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PRESENTATION DE L’ETUDE D’IMPACT 

Avant la réforme de l'étude d'impact et celle de l'autorisation environnementale unique, les installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) relevant du régime de l'autorisation étaient 
systématiquement soumises à étude d'impact. 

Le code de l'environnement prévoit la notion de "projets soumis à évaluation environnementale". Cette 
évaluation est un processus et l'étude d'impact constitue le rapport effectué par le porteur de projet dans 
le cadre de ce processus. 

Le cadre général de l'étude d'impact est fixé réglementairement par le décret du 29 décembre 2011 
(article R122-1 à R122-16 du Code de l’Environnement). Le contenu de l'étude d'impact est fixé par 
l'article R. 122-5 du code de l'environnement tel qu'il résulte de la réforme de l'autorisation 
environnementale. 

Les autres installations relevant du régime d'autorisation sont soumises à un examen au cas par cas par 
l'autorité environnementale. 

Les porteurs de projet conservent la possibilité d'opter immédiatement pour une étude d'impact. 

Comme précisé dans l’article R122-5 du Code de l’Environnement, l’étude d’impact est proportionnée à la 
sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet. 

On considère que le secteur d’étude est une zone tampon de 500 mètres autour des parcelles du projet. 
En simplifiant, nous réalisons l’étude d’impact pour l’ensemble des communes du plan d’épandage. 

L’étude reprend, dans l’ordre indiqué par celui-ci, les éléments suivants : 

 Présentation et description du projet (phase 1), 

 Analyse de l’état initial du site et de son environnement (phase 2), 

 Analyse des effets de l’activité projetée sur la santé, l’environnement, la sécurité (phase 3), 

 Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus (phase 4), 

 Mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les inconvénients de l’activité d’épandage sur 
l’environnement et la santé publique (phase 5), 

 Esquisse des principales solutions de substitution (phase 6), 

 Méthodes utilisées pour établir l’état initial du site et évaluer les effets du projet sur l’environnement et la 
santé humaine (phase 7), 

 Les difficultés rencontrées pour réaliser cette étude (phase 7), 

 Les personnes ayant participé à cette étude (phase 7), 

 La compatibilité de l’épandage avec l’affectation des sols définie par le document d’urbanisme opposable 
(phase 8). 

La présente étude d'impact porte sur la valorisation en agriculture de l’ensemble des effluents produits 
par la sucrerie TEREOS de Connantre. Elle concerne ainsi le périmètre et la mise en œuvre de la filière 
d’épandage ou de fertirrigation décrits dans le cadre de l’étude préalable (chapitre 2). 

L'intérêt du projet consiste à utiliser les eaux de sucrerie comme fertilisants et apports hydriques pour 
des cultures, dans le respect des cadres réglementaires et agronomiques repris dans l'étude préalable. 

L'activité d'épandage des sous-produits est très répandue en agriculture au niveau national : en ce sens, la 
filière de recyclage présentée ne constitue pas une spécificité vis-à-vis du milieu agricole. 

Cette étude d’impact a été réalisée par le bureau d’études SEDE. 

Dans la suite de ce document, le terme « effluent » désigne aussi bien les eaux terreuses que les eaux 
claires.  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/etude-impact-reforme-evaluation-environnementale-projets-constructions-installations-ouvrages-27355.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/autorisation-environnementale-unique-reforme-28357.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/etude-impact-nouveau-contenu-27489.php4
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=58732F8724C2D0643100BC50A0A85EDB.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000033940824&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170308
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PHASE 1 – PRESENTATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

La présentation a déjà été réalisée au Chapitre 2 « Etude préalable ». Vous trouverez ci-dessous un 
récapitulatif des principaux éléments : 

1 LA SUCRERIE 

La sucrerie de Connantre produit du sucre cristallisé à destination de l’industrie agroalimentaire ainsi que 
des coproduits comme la mélasse et les pulpes, à partir de betteraves provenant de la région marnaise, 
ainsi que de la Seine-et-Marne et de l’Aube. 

Cette activité génère d’importants volumes d’effluents. 

Ces effluents sont classés 02 01 02 effluents provenant du lavage et du nettoyage selon la liste de 

codification des déchets (Annexe II de l'article R. 541-8 du code de l’environnement). 

1.1 Localisation  

La sucrerie est implantée dans le département de la Marne, sur la commune de Connantre, en bordure de 
la route nationale 4, entre Fère Champenoise et Sézanne. 

1.2  Description du système de circulation 

 

Le site de TEREOS de Connantre est actuellement alimenté en eau potable (sanitaire) et en eau de forage. 
L’ensemble des réseaux de distribution d’eau est équipé de dispositifs de déconnexion évitant tout retour 
de pollution. 
Les consommations d’eau en 2015 ont été de 169 135 m3 pour l’eau de forage et 6 457 m3 pour l’eau 
potable. 

On distinguera dans le reste du document 2 grands types d’effluents épandus. 

 Les eaux terreuses, provenant du décanteur après lavage des betteraves; 
 Les eaux claires, provenant des bassins de stockage. 

 

1.3 Qualité des effluents 

La qualité des eaux produites est mesurée par plusieurs paramètres qui sont : Les matières en suspension 
(MES), la DCO (Demande Chimique en Oxygène) brute et décantée, l’azote global (NGL), le phosphore 
total (Pt). 

Les concentrations des rejets enregistrées les cinq dernières années (moyenne par campagne avec 
intercampagne) pour chacune des eaux sont : 
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Années 

Paramètres (mg/l) 

MES DCO  NGL Pt 

2010-2011 355 4 289 49 9 

2011-2012 435 3 344 44 9 

2012-2013 319 3 315 43 10 

2013-2014 272 4 010 49 10 

2014-2015 196 2 687 47 8 

2015-2016 256 3 702 61 8 

Limite AP 
ou AM 
2/2/98 

200 000   8 

Tableau 1 : Concentrations moyennes de rejets annuels – eaux claires (Synthèse SRR TEREOS) 

Années 

Paramètres 

MES 
(g/l) 

DCO brute 
(mg/l) 

DCO 
décantée 

(mg/l) 

N 
(mg/l) 

P 
(mg/l) 

2010-2011 154 22 394 8 266 524 21 

2011-2012 105 22 557 7 544 511 15 

2012-2013 165 22 348 7 871 632 23 

2013-2014 169 26 862 9 279 667 20 

2014-2015 155 24 474 8 911 608 23 

2015-2016 103 18 519 7 857 497 13 

Limite AP 
ou AM 
2/2/98 

200 25 000  1250 36 

Tableau 2 : Concentrations moyennes de rejets annuels -  eaux terreuses (Synthèse SRR TEREOS) 

1.4 Stockage des eaux 

L’ensemble des bassins après curage représente un volume de 1 098 600 m3 (volume de terre d’environ 
263 000 m3). 

Le volume annuel des eaux à épandre sera d’environ 1 800 000 m3. La capacité de stockage est donc 
d’environ 6 mois. Elle permet de faire face aux périodes où l’épandage est soit impossible, soit interdit. 

 

1.5 Plan d’épandage actuel 

Le plan d’épandage actuel se compose de deux zones d’épandage.  
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La première zone dite « historique » est actuellement équipée pour permettre les épandages. Elle 
concerne les communes suivantes : 

MARNE  

Allemant Gaye 

Angluzelles-et-Courcelles Gourgançon 

Bannes Linthelles 

Broussy-le-Grand Linthes 

Broussy-le-Petit Ognes 

Connantre Péas 

Corroy Pleurs 

Euvy Saint Loup 

Faux-Fresnay Saint-Remy-sous-Broyes 

Fère-Champenoise Sézanne 

  

AUBE  

Champfleury Semoine 

Herbisse Villiers-Herbisse 

Salon  

Une deuxième zone dite « extension », elle est à ce jour non encore équipée. Elle concerne les communes 
suivantes :  

MARNE  

Allemanche-Launey-et-
Soyer 

Marsangis 

Anglure Pleurs* 

Chichey Queudes 

Gaye* Saint-Saturnin 

Granges-sur-Aube Thaas 

La Chapelle-Lasson Villeneuve-Saint-Vistre 

Marigny Vouarces 

Les communes avec un astérisque * de cette zone sont également concernées par la zone 1 dite 
« historique ». 

Deux départements sont donc concernés par les épandages : la Marne et l’Aube. 



ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 5 

 

 
C’est l’arrêté inter-préfectoral du 27 octobre 2000 modifié par l’arrêté du 29 juin 2004 qui autorise 
l’épandage dans la zone 1 « historique » sur une surface totale d’environ 11 500 ha. 
Il a été complété par l’arrêté du 6 octobre 2009 qui autorise l'épandage dans la zone 2 « extension » sur 
une surface d’environ 7 000 ha. 

 

2 LES EFFLUENTS 

2.1 Les quantités 

Les épandages d’eaux claires commencent après la moisson et se terminent en janvier de l’année 
suivante. 

Les épandages d’eaux claires utilisées pour la fertirrigation se font quant à eux sur culture.  

Les épandages d’eaux terreuses issues du lavage des betteraves sont quant à eux directement liés à 
l’activité de l’usine. Ils commencent le jour de la mise en route de l’usine (septembre) et se terminent en 
janvier-février de l’année suivante. 

La production par type d’effluent est la suivante : 

 

Tableau 3 : Quantité d’effluents (moyenne 2014/2015) (Source : redevance AESN) 

Le volume annuel varie en fonction du tonnage des betteraves travaillées. Il sera donc amené à 
augmenter avec l’allongement des campagnes betteraves et la mise en place de la campagne sirop. A 
l’horizon 2018, la quantité d’eaux terreuses à épandre est estimée à 400 000 m3/an et celle d’eaux claires 
à 1 400 000 m3/an.  

2.2 La composition des effluents  

2.2.1 Paramètres agronomiques 

Les analyses présentées et utilisées pour les paramètres agronomiques ont été réalisées avant et pendant 
la campagne d’épandage soit de mai à fin janvier : 

  

Type d’effluent Quantité (m
3
/an) 

Eaux terreuses 330 220 

Eaux claires 1 155 641 
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Elément Symbole Unité 
Nombre d'analyses 

réalisées 
Valeurs 

minimales 
Valeurs 

maximales 
Valeurs moyennes 

Matières en 
suspension 

MES mg/l 21 61,00 620,00 279,00 

pH pH 
 

21 5,70 8,50 7,34 

Rapport C/N C/N 
 

21 0,42 40,30 16,83 

Carbone organique CO mg/l 21 19,50 3180,00 1117,00 

Azote Kjeldahl NTK mg/l 21 18,00 86,00 64,90 

Phosphore total P2O5 mg/l 21 1,73 14,80 7,80 

Potassium total K2O mg/l 21 179,00 369,00 275,6 

Magnésium total MgO mg/l 21 26,70 50,70 37,20 

Calcium total CaO mg/l 21 48,60 1471,00 799,00 

Tableau 4 : Synthèse des éléments fertilisants – Eaux claires (Campagne 2015) (Source BA TEREOS) 

Les eaux claires riches en potasse trouvent une valorisation intéressante en agriculture. Elles présentent 
notamment un intérêt pour les cultures de luzerne, les cultures de printemps et le colza. 

Elément Symbole Unité 
Nombre d'analyses 

réalisées 
Valeurs 

minimales 
Valeurs 

maximales 
Valeurs moyennes 

Matières en 
suspension 

MES g/l 13 44,93 129,72 104,50 

pH (phase liquide) pH 
 

13 5,80 7,50 6,67 

Rapport C/N C/N 
 

13 14,90 23,60 17,10 

Azote Total NTK mg/l 13 97,00 754,00 552,60 

Phosphore total P2O5 mg/l 13 12,70 24,27 20,66 

Potassium total K2O mg/l 13 384,00 760,00 575,00 

Magnésium total MgO mg/l 13 52,00 90,00 75,00 

Calcium total CaO mg/l 13 1227,00 3051,00 2 303,00 

Tableau 5 : Synthèse des éléments fertilisants – Eaux terreuses (Campagne 2015-2016) (Source BA TEREOS) 

Les eaux terreuses sont riches en potassium, magnésium et azote total. 
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Elément Symbole Unité 
Nombre d'analyses 

réalisées 
Valeurs 

minimales 
Valeurs 

maximales 
Valeurs moyennes 

Matières en 
suspension 

MES g/l 7 38,00 71,00 51,00 

pH (phase liquide) pH 
 

7 7,70 8,20 8,00 

Rapport C/N C/N 
 

7 0,53 0,77 0,68 

Azote Total NTK mg/l 7 35,00 47,00 39,00 

Phosphore total P2O5 mg/l 7 2,76 12,20 5,33 

Potassium total K2O mg/l 7 121,00 225,00 162,71 

Magnésium total MgO mg/l 7 19,40 32,50 25,31 

Calcium total CaO mg/l 7 49,60 117,00 87,94 

Tableau 6 : Synthèse des éléments fertilisants – Eaux claires utilisés en fertirrigation (Campagne 2015-2016, S29 à 

S37) (Source BA TEREOS) 

Les eaux claires de l’intercampagne utilisées uniquement en fertirrigation sont moins riches en éléments 
mais présentent un intérêt hydrique. 

2.2.2 Eléments traces métalliques 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de l’analyse METOX effectuée sur les eaux claires produites 
par le site TEREOS de la sucrerie de Connantre. 

La matière sèche des eaux claires est de 0,33 %. 

Eléments Symbole 
Valeurs 

moyennes 
(mg/l)  

Cadmium Cd <0,005 

Chrome Cr 0,020 

Cuivre Cu 0,024 

Mercure Hg <0,1 

Nickel Ni <0,020 

Plomb Pb <0,020 

Zinc Zn 0,02 

4 éléments Cr+Cu+Ni+Zn <0,084 

Tableau 7 : Synthèse des teneurs en éléments traces métalliques – Eaux claires (analyse du 15/12/15) 

(Campagne 2015-2016) (Source BA TEREOS)  
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Le tableau ci-dessous présente les résultats des deux analyses effectuées sur les eaux terreuses sur les 
teneurs en éléments traces métalliques :  

La matière sèche des eaux terreuses est de 12,4 %. 

Eléments Symbole Unité 20/10/2015 15/12/2015 
Valeurs 

moyennes 

Valeurs limites 
(arrêté du 
02/02/98) 

% par rapport 
à la valeur 

limite  

Cadmium Cd mg/kg MS 0,48 0,47 0,475 10 5 

Chrome Cr mg/kg MS 33,8 33,9 33,85 1000 3 

Cuivre Cu mg/kg MS 15,8 17,2 16,5 1000 2 

Mercure Hg mg/kg MS 0,046 0,07 0,058 10 1 

Nickel Ni mg/kg MS 17,7 15,6 16,65 200 8 

Plomb Pb mg/kg MS 16,4 19,7 18,05 800 2 

Zinc Zn mg/kg MS 52,4 58,3 55,35 3000 2 

4 éléments Cr+Cu+Ni+Zn mg/kg MS 119,7 125 122,35 4000 3 

Tableau 8 : Synthèse des teneurs en éléments traces métalliques – Eaux terreuses (2 analyses) 

(Campagne 2015-2016) (Source BA TEREOS) 

 
Les teneurs en éléments traces métalliques dans les eaux terreuses sont négligeables et inférieures aux 
valeurs limites de l’arrêté du 2 février 98. 

2.2.3 Composés traces organiques 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de l’analyse effectuée sur les eaux terreuses sur les teneurs 
en composés traces organiques :  

 

Eléments Unité Valeurs  

Valeur limite 
(arrêté du 02/02/98) 

% par 
rapport à la 
valeur limite 

générale 
Cas 

général 
Epandage sur 

pâturages 

7 PCB mg/kg MS < 0,21 0,8 0,8 26 

Fluoranthène mg/kg MS 0,17 5 4 3 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  < 0,05 2,5 2,5 2 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS < 0,05 2 1,5 3 

Tableau 9 : Synthèse des teneurs en composés traces organiques – Eaux terreuses (1 analyse) 

(Campagne 2015-2016) (Source BA TEREOS) 

 

Les teneurs en composés traces organiques dans les eaux terreuses sont négligeables et inférieures aux 
valeurs limites de l’arrêté du 2 février 98. 
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2.2.4  Les analyses microbiologiques 

Des analyses microbiologiques sont réalisées sur les eaux terreuses. Les résultats sont présentés ci-
dessous :  
 

Eléments Unité 201510-0549 201512-0416 

Escherichia coli 
germes 

/g 12 000 1 400 

Clostridium 
perfringens 

à 37°C 
germes/g < 

<40 240 

Entérocoques fécaux npp/g 8820 880 

Salmonelles dans 1 g absence absence 

OEufs d'Helminthes 
viables 

germes/1,5g présence  présence 

Tableau 10 : Synthèse des analyses microbiologiques– Eaux terreuses (2 analyses) 

(Campagne 2015-2016) (Source BA TEREOS) 

Les résultats n’entrainent aucune conséquence sur les contraintes d’épandage.  

2.2.5  Les analyses nématodes 

En 2015, les analyses nématodes n’ont révélé aucune trace de nématodes dans les eaux claires ou 
terreuses. Les échantillonnages et les analyses se font en sortie d’usine mensuellement pour les eaux 
claires. Pour les eaux terreuses, les échantillonnages et les analyses se font de manière hebdomadaire en 
sortie d’usine et mensuellement en sortie de rampes d’épandage. 

3  VALEUR AGRONOMIQUE DES EFFLUENTS 

La valorisation agricole des eaux repose sur deux principes : intérêt agronomique et innocuité de leur 
épandage. La valeur agronomique résulte de l’importance des apports en éléments fertilisants 
(notamment potasse) face aux besoins des sols et cultures, et ce, à des doses d’épandage déterminées. 

En période de déficit hydrique, la fertirrigation est également un substitut à l’irrigation. 

4 LE PLAN D’EPANDAGE ET SON FONCTIONNEMENT 

4.1 Caractéristiques du plan d’épandage  

La définition du périmètre d’épandage prend en considération : 

 Les facteurs de l’environnement naturel (topographie, hydrologie, proximité d’habitations, 
protection de captages en eau potable, parcellaires, assolement…), 

 La motivation des exploitants (besoins en éléments fertilisants, en matière organique, économies 
engendrées,…), 

 Les caractéristiques de chaque exploitation permettant de définir un potentiel d’utilisation des 
eaux de la sucrerie, 

 La présence d’autres plans d’épandage. 

La valorisation agricole des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre correspond à la satisfaction d’un 
besoin en éléments fertilisants et en matière organique des sols et des cultures. En effet, l’obtention de 
rendements élevés est directement liée à la pratique raisonnée de la fertilisation.  
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De plus, le poste « engrais » représente une part importante des charges proportionnelles de 
l’exploitation agricole. L’utilisation des effluents est, à ce titre, une source d’économie appréciable. Pour 
que l’économie soit réelle, une réduction raisonnée des fertilisations est nécessaire. Des conseils sont 
dispensés aux agriculteurs, par la société TEREOS, tout au long de l’année dans le cadre du suivi et de 
l’auto-surveillance des épandages. 

Enfin, les agriculteurs irrigants bénéficient grâce à la fertirrigation d’une quantité d’eau non négligeable. 

Les communes concernées par le plan d’épandage présenté dans l’étude sont déjà autorisées par les 
arrêtés encadrant la filière d’épandage des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre. 

4.2  Organisation et mise en œuvre de la filière de valorisation agricole 

4.2.1 Organisation générale  

La filière s’organise de la façon suivante :  

 Stockage des eaux claires sur le site de la sucrerie, 
 Visite prévisionnelle, 
 Etablissement du Programme Prévisionnel d’Epandage, 
 Gestion et contrôle des épandages ou de la fertirrigation des eaux claires et des eaux terreuses, 
 Réalisation du suivi et de l’auto-surveillance des épandages et de la fertirrigation des effluents: 

analyses, contrôles, établissement des documents réglementaires (bilan agronomique, …). 

Afin de maîtriser l’ensemble de la filière, la société TEREOS a en charge l’épandage et maintenant de la 
fertirrigation de l’intégralité des effluents qui sont traités par valorisation agricole directe. 

4.2.2 L’évacuation et l’épandage des effluents 

Les eaux épandues sont réparties sur les parcelles du périmètre « historique ». Elles sont acheminées via 
8 lignes d’épandages sur plus de 110 km de réseau enterré. Sur ce périmètre comprenant 96 regards, les 
épandages se font à partir des regards avec des tuyaux souples jusqu’aux parcelles. 

4.2.3 La démarche auprès des agriculteurs 

L’établissement du plan prévisionnel d’épandage implique les services technique et betteravier de l'usine. 

A partir du plan de la zone d’épandage, l’ensemble des cultures est recensé dès le mois de février. Sur la 
base de ce plan, la recherche active des parcelles est organisée par le service betteravier de la sucrerie. 
Elle permet parfois d’orienter les agriculteurs dans leur choix de parcelles à épandre, et aussi de culture 
pour l’année suivante pour une bonne réalisation de l’épandage et une utilisation optimale des apports 
d’éléments fertilisants par les eaux. 

Un prévisionnel d’épandage est alors établi conjointement, reprenant l’ensemble des informations 
suivantes :  

 La caractérisation des effluents et les valeurs fertilisantes, 
 La liste des parcelles à épandre, leur surface et la succession culturale, 
 La période d’épandage prévue et la dose à épandre par parcelle, 
 Les contraintes particulières (dates d’implantation des CIPAN, enfouissement…), 
 Les analyses de sols 

 les préconisations spécifiques d'utilisation des effluents, 

 l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 
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Une copie du prévisionnel est adressée à l'inspecteur des installations classées, aux agriculteurs 
concernés (uniquement le bilan pour leurs parcelles) et au groupe de suivi des épandages (à la Chambre 
d'agriculture de la Marne et de l’Aube). 

4.2.4 La valorisation agricole : les épandages des effluents  

Avant la campagne d’épandage, chaque personne en charge de l’épandage est destinataire d’un cahier 
d’épandage qui reprend les informations nécessaires au bon déroulement des opérations d’épandage :  

 La liste et la localisation de l’ensemble des parcelles à épandre, 
 La localisation des zones d’exclusion, 
 Les accès aux parcelles, 
 Les consignes à respecter pour la campagne : étalonnage, bonnes pratiques…, 
 Les différents opérateurs de la filière, 
 La liste des adresses et des coordonnées téléphoniques des agriculteurs. 

Ce document est complété au fur et à mesure des épandages. Ces données servent à l’établissement du 
registre d’épandage. 

Les contrôles des épandages portent sur : 

 Le respect des distances d’isolement vis-à-vis notamment des habitations et cours d’eau, 
 Le respect des zones d’exclusion, 
 Le respect de la dose d’épandage : la dose doit être impérativement respectée dans le cadre 

d’une fertilisation raisonnée. Cela passe par une connaissance de la qualité physique du déchet et 
le réglage du matériel par la réalisation de tests de répartition, 

 La régularité d’épandage : obtenir un épandage le plus régulier possible, tant sur la longueur que 
sur la largeur, 

 Le respect de la structure des sols. 

 

5 LES RAISONS DU DEPOT D’UN NOUVEAU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION PLAN 

D’EPANDAGE  

La sucrerie a un projet d’extension de son activité (augmentation de la durée de campagne et campagne 
sirop) entrainant une augmentation de la quantité de sous-produits à épandre proportionnelle à la 
quantité de betteraves traitées. 

Les modifications étant considérées comme substantielles par l’administration en charge du suivi de la 
sucrerie TEREOS de Connantre (DREAL), celle-ci demande le dépôt d’un nouveau dossier de demande 
d’autorisation pour le plan d’épandage avec enquête publique. 

L’usine dispose déjà d’une étude pédologique et d’une étude hydrogéologique sur le périmètre. 

 

Nota : Le présent dossier correspond au dossier spécifique « Epandage ». En effet, la Demande d’Autorisation 
d’Exploiter relatif à l’ensemble des projets de l’établissement TEREOS Connantre comprend 2 dossiers :  

- Un dossier spécifique « usine », 

- Un dossier spécifique « épandage ». 

Ces deux dossiers, qui seront déposés en même temps,  ne constituent toutefois qu’une seule et même demande et 
nous demandons qu’ils soient instruits conjointement. 
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PHASE 2 – ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

L’étude d’impact débute par la description de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être 
affectés par le projet, dont une présentation a déjà été faite au Chapitre 2 « Etude préalable » en phase 4 
« Le milieu ». 

 

1 MILIEU PHYSIQUE 

1.1 Situation du plan d’épandage - Rappel 

La superficie apte du plan d’épandage couvre près de 18 000 hectares situés sur 38 communes et 2 
départements (Marne et Aube). 

La liste des communes est précisée dans l’étude préalable, phase 4 « Le milieu » paragraphe 1. La 
cartographie du périmètre d’épandage est présentée dans le fichier parcellaire. 

1.2 Le climat 

Les données météorologiques sont issues de Météo France. Elles concernent la station météorologique de 
REIMS-COURCY pour une période de 30 ans allant de 1980 à 2010. Cette station est représentative du 
secteur du  plan d’épandage. 

1.2.1 Pluviométrie 

 

Graphique 1 : Précipitations moyennes sur 30 ans (1981-2010) 

En moyenne sur 30 ans, les précipitations sont de 775,1 mm par an. Le mois le plus pluvieux étant le mois 
de décembre (52,3 mm en moyenne), le mois le moins pluvieux étant le mois de février (41,2 mm en 
moyenne). 
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1.2.2 Températures 

 

Graphique 2 : Températures moyennes sur 30 ans (1980-2010) – Station de Reims Courcy 

En moyenne sur 30 ans, les températures les plus élevées se situent entre juin et septembre, les 
températures les plus froides entre décembre et février. 

1.2.3 Evapotranspiration potentielle (ETP) 

  

Graphique 3 : ETP sur 30 ans (1980-2010) – Station de Reims Courcy 

La prise en compte de l’ETP permet d’identifier les périodes de déficit hydrique sur un même secteur : ce 
sont les périodes où l’évapotranspiration par les plantes est supérieure aux apports en eau par les 
précipitations. 

Le département se situe à l'est du bassin parisien, son climat est océanique dégradé, il est sous influence 
du climat continental, expliquant ses hivers frais, ses étés doux et ses pluies assez fréquentes mais 
souvent peu abondantes (51 mm par mois en moyenne) et réparties tout au long de l'année. 
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La durée du déficit hydrique est longue s’étalant d’avril à septembre. 

1.3 L’air 

Les données concernant la qualité de l’air sont issues du réseau « AtmO Grand Est ». 

Les données correspondent aux dernières valeurs moyennes relevées pour le périmètre concerné (source 
http://www.atmo-ca.asso.fr). 

La station de mesure de l’air retenue est la station de Pourcy. 

 Les polluants mesurés sont les poussières fines (PM10) et très fines (PM2.5), l’ozone (O3) et le dioxyde 
d’azote (NO2). De plus, ces mesures permettent de bénéficier d’un point de référence en zone rurale 
marnaise 

Plusieurs sources de pollutions atmosphériques (olfactives, détérioration de la qualité, …) localisées à 
proximité du plan d’épandage des effluents, peuvent être recensées :  

 Axes routiers importants susceptibles d’altérer localement la qualité de l’air, 
 Activités agricoles ayant un impact olfactif, 
 Autres activités ayant un impact sur la qualité de l’air, 
 Activités industrielles responsables d’émissions atmosphériques polluantes (ex : plateforme de 

compostage). 

L’effet cumulatif des émissions de ces sources seront pris en compte avec les émissions liées au projet.  

Concernant plus particulièrement la circulation des véhicules légers liée à la mise en œuvre du suivi des 
épandages d’effluents. Elle engendre la production de gaz d’échappement, constitué principalement de 
vapeur d’eau, d’oxydes d’azote (NO, NO2), de monoxyde et de dioxyde de carbone (CO, CO2). Il n’y a 
actuellement aucune circulation de véhicules lourds. 

 

Les tableaux  ci-dessous définissent les valeurs réglementaires et les seuils d’alertes. 

Valeurs réglementaires (µg/m
3
)  

 
Objectif  
qualité 

Valeur limite Valeur cible 

Ozone (O3) 
120 en  

moyenne sur 8h - 
120 en moyenne sur 8h à  
ne pas dépasser plus de  
25 fois par année civile 

Dioxyde  
d’azote (NO2) 

40 
(1)

 
40 

(1) 
200 en moyenne sur 1h à ne pas 

dépasser  plus de 18 fois par année civile - 

Particules fines  
(PM10) 

30 
(1)

 
40 

(1) 
50 en moyenne journalière à ne pas 

dépasser  plus de 35 fois par année civile - 

Particules très  
fines (PM2.5) 

10 
(1)

 25 
(1)

 20 
(1)

 

 
(1) Moyenne annuelle 

Concentrations relatives au déclenchement des procédures d'alerte en 2015 (en µg/m
3
) 
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Seuil d’Information et  
de Recommandation  

(SIR) 
Seuil d’Alerte (SA) Conditions 

Ozone (O3) 180 sur 1h 
1er seuil : 240 sur 3h  

2
ème

 seuil : 300 sur 3h  

3ème seuil : 360 sur 1h 

Déclenchement si dépassement sur 1 station  
fixe, unité mobile ou à partir de la prévision  

issue de la modélisation dans la zone  
couverte par la procédure 

Dioxyde d’azote  
(NO2) 

200 sur 1h 

400 sur 1h ou 200 sur 1h 
si SIR déclenché la veille, 
le jour et le lendemain 

Déclenchement si dépassement observé sur  
2 stations fixes ou unité mobile avec un  

décalage temporel maximum de 3h dans la  
zone couverte par la procédure 

Particules  
fines (PM10) 

50 sur 24h  

à 8h et à 14h 

80 sur 24h  

à 8h et à 14h 

Déclenchement si dépassement sur 2  
stations fixes

(1)
 dont au moins une de fond  

ou une unité mobile dans la zone couverte  
par la procédure 

(1) Ou à défaut 1 capteur situé en fond s’il n’en existe pas d’autre dans la zone couverte par la procédure. 

À Pourcy sur l’année 2015, les seuils d’alerte ont été dépassés quatre fois en PM10 au mois de mars et une 
fois en O3 au mois de juillet : 

 
 

Les particules fines sont principalement issues de la combustion (véhicules ou poids lourds diesel, 
combustion du bois, industrie ou production d’énergie) et de l’érosion. Elles peuvent également résulter 
de transformations dans l’atmosphère (particules secondaires), en lien notamment avec l’activité agricole. 
D’autre part, les particules fines se sont accumulées du 17 mars au 21 mars en raison de conditions 
météorologiques stables. 

L’ozone n’est pas émis directement dans l’atmosphère, mais résulte de réactions chimiques, sous l’effet 
du soleil et de la chaleur, entre les oxydes d’azote et les composés organiques volatils (hydrocarbures, 
solvants...). Ces polluants sont principalement émis par les transports routiers ainsi que par certaines 
activités industrielles, artisanales et domestiques. Par conséquent, le temps ensoleillé accompagné de 
températures très élevées observé le 1er juillet 2015 a favorisé la formation d’O3. Les concentrations 
d’O3 ont ainsi été élevées ce jour-ci, jusqu’à dépasser le seuil d’information et de recommandation de 
180µg/m3 sur 1h. 

En conclusion, de par son comportement, le site de Pourcy correspond bien à un site de fond. 

Concernant l'air, les indices de qualité ATMO sont représentatifs de l’atmosphère des parcelles du plan 
d’épandage des effluents puisque cet indice concerne essentiellement les zones rurales. 

Les activités agricoles font partie des sources potentielles d’émission de pollution de l’air dans le 
secteur. Les émissions d’origine agricole seront l’objet d’une attention particulière dans l’étude des 
effets de l’activité d’épandage sur l’air. 
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1.4 Sols et sous-sols 

1.4.1 Géologie 

 

Carte 1 : Carte géologique  
(source : BRGM –www.geoportail.com) 

Les parcelles du plan d’épandage sont en rouge sur la carte. 

La craie du Santonien et du Campanien et les formations de recouvrement constituées par les alluvions 
anciens de plateaux ou accumulées dans les dépressions, forment l'essentiel des formations géologiques 
en présence. 

1.4.2 Pédologie 

La caractérisation des sols du périmètre d’épandage a été réalisée lors des dossiers d’autorisation 
précédents. Les communes du plan d’épandage actuel sont déjà été autorisées dans les arrêtés en vigueur 
pour la filière.  

Les types de sols rencontrés sont présentés dans la phase 4 « Le milieu » de l’Étude Préalable. 
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1.5 Risques naturels 

Les risques naturels constituent une des 5 grandes familles des risques majeurs. 

Qu'est-ce qu'un risque majeur ? 

Un risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine naturelle ou anthropique (l'aléa), dont les 

effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants (les 

enjeux), et dépasser les capacités de réaction de la société. 

Les risques naturels en Champagne-Ardenne: 

  mouvement de terrain 

Des mouvements de terrain y ont été enregistrés autour de Sedan et de Charleville-Mézières. 

  inondations 

384 communes sont situées dans  la zone du plan de prévention des risques d’inondation, notamment en 

aval de la Meuse, en aval de la Marne, de la Seine et de l’Aube. 

 sismiques 

D’autres risques ont été identifiés sur les communes de manières plus anecdotiques : Risque industriel, 

effet de surpression, risque industriel - effet thermique, transport de marchandises dangereuses et 

rupture de barrage. Ces risques sont sans lien avec le plan d’épandage présenté dans ce dossier et ne 

sont donc pas étudiés ici. 

(source : http://web.ac-reims.fr) 

1.5.1 Mouvements de terrain 

Les 5 communes de l’Aube sont concernées par le risque « mouvement de terrain ». Aucun plan de 
prévention des risques de mouvements de terrain n’a été identifié. De plus, des affaissements et 
effondrements liés aux cavités souterraines (hors mines) ont été localisées sur certaines d’entre elles. 

Les communes de la Marne concernées pas le plan d’épandage ne sont pas concernées par le risque 
« mouvement de terrain ». 
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 Les communes concernées sont les suivantes : 

AUBE 

  Commune Risques identifié PPRn 

Champfleury 
Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements liés 

aux cavités souterraines (hors mines)  
Mouvement de terrain - Tassements différentiels 

- 

Herbisse 
Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements liés 

aux cavités souterraines (hors mines)  
Mouvement de terrain - Tassements différentiels 

- 

Salon Mouvement de terrain - Tassements différentiels - 

Semoine 
Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements liés 

aux cavités souterraines (hors mines)  
Mouvement de terrain - Tassements différentiels 

- 

Villiers-Herbisse Mouvement de terrain - Tassements différentiel - 

 
Le périmètre est peu concerné par les risques de mouvements de terrains. 
 

1.5.2 Aléas inondations 

Le périmètre d’épandage des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre est concerné par  le risque 
« inondations et coulées de boues ».  

MARNE 
  

Commune 
Arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe 

naturelle 
PPRn 

Allemant 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Angluzelles-et-
Courcelles 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

  

Bannes 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Broussy-le-grand 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Broussy-le-petit 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Connantre 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
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Corroy 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Euvy 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Faux-Fresnay 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Fère Champenoise 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Gaye 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Gourgançon 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Linthelles 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Linthes 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Ognes 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Péas 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Pleurs 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Saint-Loup 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Saint-Remy-sous-
Broyes 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

  

Sézanne 
Inondations, coulées de boue (arrêté du 20/04/89) Inondations, 
coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/99) 

  

Gourgançon 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Allemanche-Launer-
et-Soyer 

Inondations et coulées de boue (arrêté du 04/02/1983) 
Inondations et coulées de boue (arrêté du 16/05/83) 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 19/12/99) 

 

Anglure 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 

Le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) a été 
arrêté par le maire le 

20/03/2010 
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Chichey 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Granges-sur-Aube 

Inondations et coulées de boue  (arrêté du 04/02/83),  
Inondations et coulées de boue  (arrêté du 16/05/83) 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

Le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) a été 
arrêté par le maire le 

18/09/2012 
Inondation - Par 

ruissellement et coulée de 
boue 

Inondation - Par une crue à 
débordement lent de cours 

d'eau (bassin de risque : 
Aube) (prescrit le 

31/10/05) 

La Chapelle-Lasson 

Inondations et coulées de boue  (arrêté du 04/02/83),  
Inondations et coulées de boue  (arrêté du 16/05/83) 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

Le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) a été 
arrêté par le maire le 

05/08/2015 

Marigny 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Marsangis 

Inondations et coulées de boue  (arrêté du 04/02/83),  
Inondations et coulées de boue  (arrêté du 16/05/83) 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

Le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) a été 
arrêté par le maire le 

03/05/2012 

Queudes 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Saint-Saturnin 

Inondations et coulées de boue  (arrêté du 04/02/83),  
Inondations et coulées de boue  (arrêté du 16/05/83) 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

  

Thaas 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 

du 29/12/99) 
  

Villeneuve-Saint-
Vistre-et-Villevotte 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

  

Vouarces 

Inondations et coulées de boue  (arrêté du 04/02/83),  
Inondations et coulées de boue  (arrêté du 16/05/83) 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté 
du 29/12/99) 

Inondation - Par 
ruissellement et coulée de 
boue Inondation - Par une 
crue à débordement lent 
de cours d'eau (bassin de 
risque : Aube) (prescrit le 

31/10/05) 
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AUBE 
  

Commune Arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle PPRn 

Champfleury 
Inondations et coulées de boue  (arrêté du 29/12/92) Inondations, 
coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/99) 

  

Herbisse 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 

29/12/99) 
  

Salon 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 

29/12/99) 
  

Semoine 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 

29/12/99) 
  

Villiers-
Herbisse 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 
29/12/99) 

  

 

Tableau 11 : Tableau identifiant les risques « inondation »et les programmes d’actions de prévention et plans de 
prévention  

(source www.prim.net) 

http://www.prim.net/
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Carte 2 : Carte des risques d’inondations  
(source : brgm-site infoterre) 

 

Le plan d’épandage des effluents n’est concerné par aucun programme d’action de prévention contre le 
risque d’inondation. 
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Des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle du à cet aléas ont été identifiés. 

Les risques varient dans le secteur d’étude de très faibles (vert foncé) à très élevés (nappe affleurante) 
(violet). 

Ces plans et programmes n’imposent, en général, pas de contraintes particulières vis-à-vis de l’activité 
d’épandage d’effluents. Les épandages d’effluents ne sont pas préconisés dans les zones présentant une 
hydromorphie importante et notamment les zones humides ou les zones inondables. 

Les épandages et la fertirrigation ont lieu principalement en période de déficit hydrique. 

1.5.3 Aléas sismicité 

Dans tout le secteur d’épandage, le niveau de sismicité est de 1. Une zone de sismicité 1  est très faible. Il 
n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les ouvrages « à risque normal » d’autant plus 
pour un projet sans construction. 

1.5.4 Stabilité des sols 

Le retrait-gonflement des sols se caractérise par des mouvements de terrains différentiels de petite 
amplitude provoqués par des variations de volume de certains sols argileux lorsque leur teneur en eau se 
modifie. 

 

Carte 3 : Aléas retrait-gonflement des argiles 
(source : brgm-site infoterre - Lien : infoterre.brgm.fr) 

L’aléa retrait-gonflement des argiles est de type faible à nul sur la totalité du périmètre d’épandage.  

Ce phénomène n’impose pas de contraintes particulières vis-à-vis de l’activité d’épandage d’effluents de 
la sucrerie. 

http://www.planseisme.fr/spip.php?page=glossaire#gloss155
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1.6 L’eau 

1.6.1. Les masses d’eaux superficielles (uniquement cours d’eau) 

Le plan d’épandage est traversé par plusieurs cours d’eau dont les caractéristiques écologiques et 
chimiques sont présentées page suivante. Seuls les cours d’eau du zonage de la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) sont recensés et étudiés. Ce sont donc eux qui sont présentés dans ce document. 

Une zone de la DCE correspond à toute zone située dans un bassin DCE qui a été désignée comme 
nécessitant une protection spéciale, dans le cadre d’une législation communautaire spécifique concernant 
la protection des eaux de surface et des eaux souterraines ou la conservation des habitats et des espèces 
dépendants de l’eau. 

MARNE Eaux superficielles 

Commune Station Qualité écologique 
Eléments de 

qualité 
biologique 

Eléments de 
qualité 

physico-
chimique 

Eléments de 
qualité 

polluants 
spécifiques 

Angluzelles-et-Courcelles Aucune station avec des données ne correspond 

Bannes Aucune station avec des données ne correspond 

Allemanche-Launer-et-Soyer LE RU DE CHOISEL  - 03020941   
aucune 
donnée 

      

Broussy-le-Grand LE RU DE BROUSSY - 03113210 2007 -2010 bon / médiocre bon 

Allemant Aucune station avec des données ne correspond 

Broussy-le-Petit Aucune station avec des données ne correspond 

Connantre Aucune station avec des données ne correspond 

Corroy Aucune station avec des données ne correspond 

Euvy Aucune station avec des données ne correspond 

Faux-Fresnay 
LE FOSSÉ NUMÉRO 01 DU CUL DE LA 

NOUE - 03020708 
2010-2011 bon bon bon / 

Fère Champenoise Aucune station avec des données ne correspond 

Gaye Aucune station avec des données ne correspond 

Gourgançon Aucune station avec des données ne correspond 

Linthelles Aucune station avec des données ne correspond 

Linthes Aucune station avec des données ne correspond 

Ognes LA MAURIENNE - 03020477 2010-2011 bon   bon / 

Péas Aucune station avec des données ne correspond 

Pleurs LES AUGES - 03020591   
aucune 
donnée 

      

Saint-Loup Aucune station avec des données ne correspond 

Saint-Remy-sous-Broyes Aucune station avec des données ne correspond 

Sézanne Aucune station avec des données ne correspond 
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Anglure Aucune station avec des données ne correspond 

Chichey Aucune station avec des données ne correspond 

Granges-sur-Aube Aucune station avec des données ne correspond 

La-Chapelle-Lasson Aucune station avec des données ne correspond 

Marigny LA SUPERBE  03020650 2011-2013 bon bon bon / 

Marsangis Aucune station avec des données ne correspond 

Queudes Aucune station avec des données ne correspond 

Saint-Saturnin Aucune station avec des données ne correspond 

Thaas Aucune station avec des données ne correspond 

Villeneuve-Saint-Vistre-et-
Villevotte 

Aucune station avec des données ne correspond 

Vouarces Aucune station avec des données ne correspond 

AUBE Eaux superficielles 

Commune station Qualité écologique 
Eléments de 

qualité 
biologique 

Eléments de 
qualité 

physico-
chimique 

Eléments de 
qualité 

polluants 
spécifiques 

Champfleury Aucune station avec des données ne correspond 

Herbisse Aucune station avec des données ne correspond 

Salon Aucune station avec des données ne correspond 

Semoine Aucune station avec des données ne correspond 

Villers-Herbisse Aucune station avec des données ne correspond 

Tableau 12 : Caractéristiques écologiques et chimiques des cours d’eau du périmètre d’épandage 

Les cours d’eau du secteur d’étude présentent lorsqu’ils sont étudiés, des eaux superficielles dont la 
qualité de l’état écologique est globalement jugée  comme « bonne ». Seuls les éléments du sous critère 
« éléments de qualité physico-chimique » de la station de Broussy-le-Grand sont jugés « médiocre ». 

1.6.2 Les masses d’eaux souterraines 

Le SDAGE a établi un objectif d’état des masses d’eau souterraines sur les 53 masses d’eau que compte le 
bassin (hors masses d’eau à cheval sur 2 agences), 28 % devraient atteindre le bon état chimique en 2021. 

Sur le périmètre d’étude, 4 masses d’eaux ont été identifiées :   
 

FRHG208 HG208 Craie de Champagne sud et centre 
FRHG218 HG218 Albien-néocomien captif 
FRHG208 HG208 Craie de Champagne sud et centre 
FRHG008 HG008 Alluvions de l'Aube 

(source InfoTerre) 
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Le tableau, ci-après liste les masses d’eaux ainsi que leur état chimique sur la période 2007-2010 : 

 Aucune station avec des données ne correspond 

MARNE Nappes Souterraines 

Commune Station Qualité chimique 

Allemant Aucune station avec des données ne correspond 

Angluzelles-et-Courcelles Aucune station avec des données ne correspond 

Bannes Aucune station avec des données ne correspond 

Broussy-le-Grand 01878X0028/FAEP1 2007 -2010 bon 

Broussy-le-Petit Aucune station avec des données ne correspond 

Connantre Aucune station avec des données ne correspond 

Corroy Aucune station avec des données ne correspond 

Euvy 02241X0006/PAEP 2007 -2010 bon 

Faux-Fresnay Aucune station avec des données ne correspond aux 
critères de recherche saisis 

Fère Champenoise 
01886X0002/FAEP1 2007 -2010 bon 

02241X0003/H 2007 -2010 bon 

Gaye 02237X0020/P 2007 -2010 médiocre 

Gourgançon Aucune station avec des données ne correspond 

Linthelles Aucune station avec des données ne correspond 

Linthes Aucune station avec des données ne correspond 

Ognes Aucune station avec des données ne correspond 

Péas Aucune station avec des données ne correspond 

Pleurs Aucune station avec des données ne correspond 

Saint-Loup Aucune station avec des données ne correspond 

Saint-Remy-sous-Broyes Aucune station avec des données ne correspond 

Sézanne 

02232X0043/PAEP 2007 -2010 bon 

02232X0054/F3 2007 -2010 bon 

02232X0032/FAEP2 2007 -2010 bon 

Allemanche-Launer-et-Soyer Aucune station avec des données ne correspond 

Anglure Aucune station avec des données ne correspond 

Chichey Aucune station avec des données ne correspond 

Granges-sur-Aube 02613X0071/PUITS 2007 -2010 médiocre 

La-Chapelle-Lasson Aucune station avec des données ne correspond 

Marigny Aucune station avec des données ne correspond 
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Marsangis 

Queudes Aucune station avec des données ne correspond 

Saint-Saturnin Aucune station avec des données ne correspond 

Thaas Aucune station avec des données ne correspond 

Villeneuve-Saint-Vistre-et-
Villevotte 

Aucune station avec des données ne correspond 

Vouarces 02614X1004/FAEP 2007 -2010 médiocre 

 
 

AUBE 

 
 

Nappes Souterraines 

Commune Station Qualité chimique 

Champfleury Aucune station avec des données ne correspond 

Herbisse Aucune station avec des données ne correspond 

Salon 02245X0004/PAEP 2007 -2010 bon 

Semoine Aucune station avec des données ne correspond 

Villers-Herbisse Aucune station avec des données ne correspond 

Tableau 13 : Caractéristiques des masses d’eaux souterraines 

Dans le secteur d’étude, la qualité des masses d’eau varie de bon (Broussy-le-Grand, Euvy, Fère 
Champenoise, Sézanne et Salon) à médiocre (Gaye, Granges-sur-Aube et Vouarces). 

La commune de Broussy-le-Grand est concernée par le Sage Petit et Grand Morin  qui a clairement un rôle 
à jouer dans l’amélioration de l’état des masses d’eaux souterraines du secteur d’étude. 

C’est à travers le respect des SDAGE et des SAGE que l’impact du plan d’épandage sur les masses d’eau 
est pris en compte. 

1.6.3 SDAGE du Bassin Seine Normandie 

Les orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 pour une gestion équilibrée de la ressource en eau 
répondent aux principaux enjeux identifiés à l’issue de l’état des lieux sur le bassin. 
 

Les orientations sont par conséquent organisées selon le plan suivant : 
- Les huit défis à relever : 

1 Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants “classiques”. 
2 Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques. 
3 Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses. 
4 Réduire les pollutions microbiologiques des milieux. 
5 Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 
6 Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides. 
7 Gérer la rareté de la ressource en eau. 
8 Limiter et prévenir le risque inondation. 

- Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis. 
- Levier 2 - Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis. 

 

http://www.gesteau.fr/sage/petit-et-grand-morin
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La valorisation agricole des effluents est principalement concernée par le défi 1 : Diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux par les polluants « classiques ». Pour cela, différentes dispositions ont été mises 
en place. Elles sont présentées pour le cas particulier des industriels : 

 Disposition 1.1 : Adapter les rejets issus des industriels au milieu récepteur. 

Pour respecter les objectifs d’état des masses d’eau, il convient d’ajuster les rejets dans les milieux 
aquatiques des industries en fixant si nécessaire des prescriptions complémentaires aux installations 
existantes. 
Pour ces masses d’eau, le pétitionnaire doit, pour tout projet soumis à autorisation au titre des 
installations classées : 

• analyser l’impact de ce rejet par rapport au respect des objectifs généraux de non 
dégradation et des objectifs physico-chimiques fixés en annexe 4 d’état des masses 
d’eau, 
• mettre en œuvre les techniques disponibles pour réduire au maximum les rejets de 
nature physico-chimique au milieu naturel, 
• rechercher des techniques alternatives permettant de limiter les rejets (stockage sur 
site, réutilisation d’eau…). 
Pour la délivrance d’autorisations au titre des installations classées, l’autorité 
administrative tient compte de ces trois points. 
 
 

 Disposition 1.4 - Limiter l’impact des infiltrations en nappes 

L’impact du plan d’épandage sur les masses d’eau est présenté dans ce dossier de demande 
d’autorisation. Il complète celui réalisé sur l’impact des récentes modifications du fonctionnement de la 
sucrerie. La quantité d’effluent est réduite par un recyclage optimisé. 

 Disposition 1.3 Traiter et valoriser les boues des systèmes d’assainissement  
Les effluents peuvent dans cette disposition être assimilés aux boues. Le recyclage de la matière est 
adapté en tenant compte :  

• du contexte socio-économique, 
• du bilan environnemental des filières examinées. 

 

L’orientation 12 - Limiter les risques microbiologiques d’origine agricole du défi 4 « Réduire les pollutions 
microbiologiques des milieux » est également concerné. 
En effet, la disposition 37 : limiter les risques d’entraînement des contaminants microbiologiques par 
ruissellement hors des parcelles est suivie par la réalisation d’analyses pathogènes sur les effluents 
produits par la sucrerie TEREOS de Connantre mais également en renforçant les contrôles des pratiques 
de stockage et d’épandage. 
De plus, les programmes départementaux d’actions «zones vulnérables» intègrent ces mesures. La 
gestion de la filière d’épandage de la sucrerie tient compte des programmes d’action pour la protection 
des zones vulnérables avec le calendrier d’épandage, les doses adaptées, …d’autant plus que les effluents 
contiennent très peu d’azote. 
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1.6.4 Le SAGE  

Certaines communes du plan d’épandage sont concernées par un SAGE :  
 
 

MARNE     

Commune SDAGE SAGE 

Allemant 
Seine 

Normandie 
Petit et Grand Morin 

Bannes 
Seine 

Normandie 
Petit et Grand Morin 

Broussy-le-Grand 
Seine 

Normandie 
Petit et Grand Morin 

Broussy-le-Petit 
Seine 

Normandie 
Petit et Grand Morin 

Sézanne 
Seine 

Normandie 
Petit et Grand Morin 

 
Les enjeux du Petit et Grand Morin sont :  
 

 Améliorer la qualité de l'eau; 
 Restaurer les fonctionnalités des cours d'eau et milieux associés; 
 Connaître et préserver les zones humides  dont les marais de St Gond; 
 Prévenir et gérer les risques naturels liés à l'eau; 
 Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau; 
 Concilier les activités de loisirs liées à l'eau être elles et avec la préservation du milieu nature; 
 Gouvernance, cohérence et organisation du SAGE. 

 
Pour cela, les règles du SAGE ci-dessous ont été approuvées. Les conséquences par rapport au plan 
d’épandage sont en gras. 
 

1. Encadrer la création de réseau de drainage : pas de drainage créé. 

2. Préserver les continuités écologiques des cours d'eau : pas de modification du tracé des cours d’eau. 

3. Encadrer la protection des frayères : aucun prélèvement ou rejet d’eaux dans les cours d’eau. 

4. Protéger les berges : sans impact sur les berges. 

5. Limiter la destruction ou la dégradation des zones humides : aucune zone humide n’est localisée sur le 
plan d’épandage. 

6. Protéger les zones naturelles d'expansion des crues : aucun impact sur les zones naturelles 
d'expansion des crues. 

7. Interdiction de tous nouveaux prélèvements d'eau dans les marais de Saint-Gond : aucun prélèvement 
d’eau dans les marais de Saint-Gond. 

http://www.gesteau.fr/sage/petit-et-grand-morin
http://www.gesteau.fr/sage/petit-et-grand-morin
http://www.gesteau.fr/sage/petit-et-grand-morin
http://www.gesteau.fr/sage/petit-et-grand-morin
http://www.gesteau.fr/sage/petit-et-grand-morin
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Le plan d’épandage de la sucrerie de Connantre respecte donc ces règles. 
 
 
En conclusion, afin de veiller à la compatibilité du plan d’épandage avec les préconisations du SDAGE et 
du SAGE localisé dans le secteur, les mesures prises dans le cadre de ce plan d'épandage des effluents 
de la sucrerie TEREOS de Connantre sont : 

 Epandage agricole à dose agronomique, au plus près des besoins de la culture 
 Maintien du suivi agronomique de la filière 
 Respect des périmètres de protection immédiats, rapprochés des périmètres de captage d'eau 

potable 
 Epandage de proximité sur des parcelles agricoles en terre labourable 
 Une filière d'évacuation alternative est prévue dans le cadre de ce dossier 

Elles sont donc conformes aux dispositions du SDAGE et au SAGE localisé dans le secteur. 

1.6.5 Les contrats de milieux 

Le périmètre n’est concerné par aucun contrat de milieux. 

1.6.6 Périmètres de protection de captage 

1.6.6.1 Captages d’eau potable 

Les périmètres de protection de captage concernés par des parcelles du plan d’épandage sont présentés 
dans l’Étude préalable phase 4 « Le milieu ». 

Dans la Marne, des captages protégés par des périmètres de protection de captage par arrêté 
préfectoral ont été identifiés sur les communes du plan d’épandage suivantes :  

Vouarces, Granges-sur-Aube, Euvy, Gaye, Broussy-le-Grand et Fère-Champenoise. 

Dans l’Aube, seules les communes de Semoine (BSS 02246X0012) et de Salon (BSS 02245X0004 et BSS 
02245X0018) ont des captages protégés par des périmètres de protection de captage par arrêté 
préfectoral. 

Tous les périmètres existants sur les communes du plan d’épandage sont reportés sur les cartes du fichier 
parcellaire de l’étude préalable. 

1.6.6.2 Captages « Grenelle » 

Dans la Marne, 7 captages étaient déclarés Grenelle en 2009 et 25 captages ont été déclarés 
« Conférence Environnementale » en 2015 (captages en orange sur la carte ci-dessous). 

Une commune du périmètre d’épandage (Granges-sur-Aube) est concernée par un captage prioritaire dit 
captage « Conférence Environnementale ».  

Dans l’Aube, aucun captage prioritaire Grenelle ne concerne les communes du plan d’épandage 
(www.coordinationrurale.fr). 
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1.6.6.3 Ressources majeures 

Les zones recelant des ressources majeures concernées par le plan d’épandage sont décrites dans l’étude 
préalable - phase 4 : « le milieu ». 

 

1.6.7  Zones humides 

La caractérisation et la délimitation des zones humides sont données ici à titre indicatif. 
Les communes suivantes sont concernées par une zone humide Loi sur l’Eau connue :  

- Bannes 
- Broussy-le-Grand 
- Broussy-le-Petit 

 

Et  
- Saint-Saturnin  
- Vouarces 
- Granges-sur-Aube 
- Anglures 
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Aucune parcelle du plan d’épandage n’est située dans une zone humide recensée par la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 

Une parcelle qui se trouve en zone humide ne devrait pas être épandue avec les effluents (aptitude 0). 

Les zones humides sont identifiées sur la carte dans le sens où elles peuvent présenter un intérêt 
faunistique et floristique. L’activité d’épandage n’est toutefois pas concernée par la rubrique 3.3.1.0 : 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais. 

1.7 Le bruit 

Le son est une variation rapide de pression dite pression acoustique autour de la pression atmosphérique.  

L’AFNOR (Association Française de NORmalisation) définit le bruit comme étant « toute sensation auditive 
désagréable ou gênante, tout phénomène acoustique produisant cette sensation, tout son ayant un 
caractère aléatoire qui n’a pas de composantes définies ». Il s’agit d’un mélange de sons indésirables 
d’intensités et de fréquences différentes qui est ressenti comme un phénomène gênant ou désagréable.  

La pression sonore et l'intensité s'expriment souvent en décibels (dB). 

Les émissions sonores induites par le projet sont limitées aux phases d’acheminement et d'épandage. 

Les effluents, conformes à la réglementation, sont évacués vers les parcelles auxquelles elles sont 
destinées par réseau de canalisation comportant des pompes électriques. Les épandages se font à l’aide 
d’un enrouleur et d’une rampe. 

La source des émissions :  

 

 

Sur l’échelle des bruits (émissions à la source), les pompes utilisés pour la reprise et l’épandage des 
effluents génèrent des niveaux de bruits inférieurs à 80 dB (tracteur : 74-112 dB, moissonneuse-batteuse : 

80-105dB      74-112dB 
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80-105 dB, chargeuse : 100 dB). Les techniciens œuvrant à proximité peuvent disposer de protection 
antibruit personnelle. 

Les pompes fonctionnant sans interruption, les bruits sont de type continu. 

Aucun transport ou épandage des effluents par tracteur citerne n’est réalisé à ce jour. Les seuls véhicules 
sont ceux utilisés pour le suivi agronomique. 

Le 25 juin 2002, le Conseil et le Parlement Européens ont adopté la directive 2002/49/CE relative à 
l’évaluation et la gestion du bruit dans 
l’environnement. Cette dernière 
demande aux autorités compétentes 
d’établir, en concertation avec le 
public, des plans d’action de réduction 
des nuisances sonores. Cette directive 
a été transposée en droit français par 
le décret N°2006-361 du 24 mars 2006, 
en partie codifiée dans le Code de 
l'Environnement, et l’arrêté du 4 avril 
2006. Cette transposition a rendu 
obligatoire l’élaboration de deux outils 
: 

 Les cartes de bruit 
stratégiques, 

 Plan de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement des 
grandes infrastructures des 
transports terrestres (Réseau 
de l’État Département de la Marne Approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 2012). 

 
Les cartes de bruit ont été réalisées sur la totalité du réseau routier national où le trafic était supérieur à 
16 400 véhicules/jour. 

Or les pompes sont localisées sur le site TEREOS et sur les parcelles du plan d’épandage. Elles sont 
éloignées de toutes habitations. 

Les périodes d’émission 

Le risque lié au bruit dépend de deux facteurs : le niveau sonore lui-même, et la durée d'exposition. 

En ce qui concerne les épandages des effluents, pendant l’intercampagne, l'activité n’aura lieu qu’en 
semaine (du lundi au vendredi), 24h/24. En campagne, l’activité se déroule 7j/7, 24h/24. 

 

1.8 Les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes, de loisirs 

Dans le paragraphe suivant, les espaces naturels, agricoles forestiers, maritimes et de loisirs seront 
distingués les uns des autres.  

Les espaces agricoles comprendront l’ensemble des activités considérées comme agricoles à savoir les 
activités d’élevage et de cultures hors exploitations forestières. Ces dernières sont intégrées dans les 
espaces forestiers.  
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Enfin, les espaces de loisirs regrouperont la notion de base de loisirs et activités de loisirs, parcs 
d’attractions et stades. 

 

Occupation du sol 

 

 

 

 

 Tableau 14 : Occupation du sol du département de la Marne, de l’Aube et de la France métropolitaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La région Grand Est est au 7 ème rang des régions en termes d’artificialisation. Elle est proche de la 
moyenne nationale.  Les départements de la Marne et de l’Aube apparaissent comme des zones moins 
artificialisées. L’artificialisation est moyenne liée à la densité de population.  

L’agriculture occupe la majeure partie du territoire français (60%). Dans les départements de la Marne et 
de l’Aube, la proportion est légèrement supérieure, en particulier dans la Marne.  
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Idem pour la part des surfaces occupées par des forets ou des surfaces en eaux, ou la région Grand Est est 
proche des résultats de la France. 

Les zones humides sont faiblement représentées dans le Grand Est, mais il faut tenir compte des limites 
de l’observation par l’outil Corine Land Cover, qui ne voit pas les «petites» zones (tourbières, mares 
forestières, etc.). 

Espace agricole 

Pour les communes du plan d’épandage des effluents, la surface est largement occupée par des activités 
agricoles telles que définies par la base CLC. La répartition est la suivante : 

 
Carte 4 : Localisation espace agricole dans le secteur d’étude 

(www.geoportail.gouv.fr) 

Les épandages des effluents se dérouleront exclusivement sur les terres régulièrement cultivées. 

(Référence Corine Land Cover) 
  

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Espace forestier 

 
Carte 5 Localisation formations forestières dans le secteur d’étude 

(www.geoportail.gouv.fr) 

Le parcellaire du périmètre d’épandage des effluents dans les départements de l’Aube et de la Marne est 
relativement peu concerné par l’espace forestier.  

Les épandages de ces effluents n’ont pas lieu en forêt, mais certaines parcelles peuvent se trouver en 
limite d’espace forestier.  

 

 

 

 

 

 

 

Carte 6 : Extrait de la carte de localisation des formations forestières 

Espace maritime 

Le périmètre d’épandage des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre ne concerne aucun espace 
maritime.  

Espaces de loisirs 

La figure suivante localise les parcs d’attractions recensés dans le périmètre :   

http://www.geoportail.gouv.fr/
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(Source www.geoportail.fr) 

Figure 1 : Parcs d'attractions ou de loisirs du secteur d’étude 

Le plan d’épandage des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre ne concerne aucune zone de loisirs. 

Conclusion 

Les espaces forestiers, maritimes et de loisirs ne sont pas concernés par le plan d’épandage des effluents 
de la sucrerie TEREOS de Connantre. En revanche, l’espace agricole l’est, de par la nature même du 
projet. 

2 MILIEUX NATURELS, TERRESTRES ET EQUILIBRES BIOLOGIQUES 

2.1 La faune 

La faune désignée dans ce paragraphe comprend les espèces animales, dites sauvages situées sur les 
communes du plan d’épandage des effluents. 

La source des données utilisées est la suivante : « Inventaire National du Patrimoine Naturel 
(inpn.mnhn.fr). Cette liste est issue de données bibliographiques. Elle n’est pas exhaustive. 

Ainsi, sur le périmètre d’épandage, on dénombre plus de 100 espèces animales (poissons, mammifères, 
batraciens, oiseaux…). 

Le tableau d’identification des espèces faunistiques est présenté en annexe 2. 

Conclusion : 

La faune n’est pas concernée directement par l’épandage agricole. Mais l’influence de l’épandage sur la 
faune sauvage sera étudiée à travers l’étude d’impact du plan d’épandage sur les zones remarquables 
naturelles protégées. 

2.2 La flore 

L’étude de l’état initial de la flore a été réalisée sur la base des données de l’Inventaire National du 
Patrimoine Naturel (inpn.mnhn.fr). 
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L’accent a été particulièrement mis sur les espèces bénéficiant d’un statut de protection. 

Ainsi, sur les communes concernées par le plan d’épandage, des centaines d’espèces sont inscrites sur la 
liste de protection en France. La répartition des espèces par commune est en annexe 2. 

Conclusion : 

L’épandage agricole est une activité agricole courante pratiquée en France depuis des décennies. Elle 
concerne uniquement des parcelles cultivées. L’influence de l’épandage sera étudiée à travers l’étude de 
l’impact du plan d’épandage sur les zones remarquables naturelles protégées. 

2.3 Zones remarquables naturelles 

Une enquête menée auprès des services de la DREAL a permis de réaliser une liste exhaustive des zones 
remarquables et naturelles par commune. 
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Tableau 15 : Tableau des ZNIEFF de type 1 et 2 du périmètre d’étude (www.inpn.fr) 
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Commune N2000 ZPS N2000 SIC 

Angluzelles-et-Courcelles, Faux-Fresnay, 
Pleurs, Granges-sur-Aube, Marigny, 

Saint-Saturnin, Thaas, Vouarces 

FR2112012 Marigny, 
Superbe, vallée de 

l'Aube 
/ 

Bannes, Broussy-le-Grand, Broussy-le-
Petit 

/ 
FR2100283 Le Marais de 

Saint-Gond 

 Gaye, Marigny   
FR2100255 Savart de la 

Tommelle à Marigny 

Sézanne / 
FR2100268 Landes et 

mares de Sézanne et de 
Vindey 

 Saint-Saturnin, Vouarces   
FR2100285 Marais de la 

Superbe 

 

Tableau 16 : Tableau des zones NATURA 2000 (www.inpn.fr) 

La carte des « Contraintes environnementales » présentée dans le Guide Pratique à l’épandage reprend 
la délimitation de l’ensemble de ces zones. Les fiches de présentation des zones Natura 2000 sont jointes 
en annexe 3. 

2.4 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La trame verte et bleue résulte des Lois Grenelle 1 et 2 dont l’objectif est de mettre en place différentes 
mesures pour assurer le bon fonctionnement des écosystèmes. 

Ainsi, l’objectif du SRCE est d’identifier, afin de maintenir ou créer si besoin, des corridors écologiques 
assurant les connexions entre des réservoirs de biodiversité (zones naturelles, réserves biologiques, 
Arrêté de protection de Biotope). Ces corridors écologiques offrent aux espèces animales et végétales des 
conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. 

Ainsi, les couvertures végétales permanentes le long des cours d’eau constituent un corridor obligatoire. 

Le schéma régional de cohérence écologique de Champagne-Ardenne a été adopté par arrêté du préfet 
de région le 8 décembre 2015 : arrêté préfectoral du 8 décembre 2015. Il est disponible sur internet 
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-de-
a69.html 

Le plan d’épandage de la sucrerie TEREOS de Connantre est en cohérence avec les objectifs du Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique puisque le projet prend notamment en compte les espaces « 
remarquables », issus de zonages environnementaux de protection ou d’inventaire préexistants (Natura 
2000, ZNIEFF...), et des espaces de nature plus « ordinaire », retenus pour leurs caractéristiques 
paysagères (diversité de structure, grande surface, compacité...). 

http://www.inpn.fr/
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_SRCE_20153420053.pdf
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2.5 Les équilibres biologiques 

2.5.1. Que sont les équilibres biologiques ? 

Les équilibres biologiques sont des situations qui s’instaurent dans un environnement donné, permettant 
une existence normale des espèces animales et végétales dépendantes les unes des autres.  

Ne pas rompre les équilibres biologiques, c’est ne pas introduire de facteurs perturbateurs dans ces 
équilibres. Le maintien des continuités écologiques en est un point clé.  

En ce qui concerne le plan d’épandage des eaux issus de la sucrerie TEREOS de Connantre, les équilibres 
biologiques se sont constitués autour de l’exploitation de parcelles agricoles. Afin de les maintenir, il 
convient de poursuivre l’exploitation de ces parcelles. 

2.5.2. Qu’est-ce qu’une parcelle agricole ?  

Une parcelle agricole est une zone où les principales activités sont issues de la culture de la terre, c’est-à-
dire que la terre est utilisée pour la production d’aliments : végétaux ou animaux (culture et élevage). 

Sur le secteur défini par le plan d’épandage des eaux issues de la sucrerie TEREOS de Connantre, 
l’agriculture est dite intensive. Il s’agit d’un système de production agricole caractérisé par l'usage 
important d'intrants, et cherchant à maximiser la production par rapport aux facteurs de production, qu'il 
s'agisse de la main d'œuvre, du sol ou des autres moyens de production (matériel, intrants divers). 
Autrement dit, une parcelle agricole voit des passages multiples d’engins (tracteurs attelés de charrue en 
cas de labour, de chisel pour l’enfouissement de paille, de moissonneuse pour la récolte, d’épandeur pour 
les traitements et les fertilisations, …). 

2.5.3. Pour les eaux claires et terreuses 

Le plan d’épandage des eaux issues de la sucrerie TEREOS de Connantre intervient sur des terres déjà 
exploitées et ce depuis de nombreuses années.  

De même, l’épandage ou la fertirrigation se substituent aux apports d’engrais chimiques (même si un 
besoin en fumure est parfois nécessaire pour satisfaire les besoins agronomiques des cultures) ou aux 
systèmes d’irrigation classique. Ils n’entraînent donc pas d’activité plus importante sur une même 
parcelle. Le retour à l’épandage n’est réalisé que 3 fois en 10 ans pour les eaux terreuses et tous les ans 
pour les eaux claires.  

Enfin, en ce qui concerne les stockages, ils n’ont pas lieu sur le plan d’épandage. 

La dose épandue est calculée afin de répondre aux besoins de la rotation culturale mise en place et ne 
contribue pas à enrichir les sols ou déséquilibrer leur composition fertilisante. La lame d’eau est adaptée 
aux conditions pédoclimatiques. 

Pour conclure, les épandages ou la fertirrigation des eaux issues de la sucrerie TEREOS de Connantre 
s’intègrent dans le cadre de la pratique agricole raisonnée, en substitution complète ou partielle d’apport 
de certains engrais (notamment potassique) et n’impliquent pas d’activité supplémentaire.  

Conclusion : 

La préservation des équilibres biologiques est essentielle pour garantir le maintien des espèces sauvages 
animales ou végétales. La pratique de l'épandage agricole est en cohérence avec cet objectif sur les 
parcelles agricoles du périmètre d'épandage des eaux claires et terreuses. 
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3 PAYSAGES, SITES ET PATRIMOINE CULTUREL 

L’analyse des sites classés et inscrits, ainsi que des Zones de Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager (ZPPAUP) a été réalisée à l’aide de l’outil cartographique CARMEN disponible via le site 
internet de la DREAL Champagne Ardenne et du site de l’INPN. 

Sur le périmètre d’épandage on peut notamment identifier 3 sites archéologiques inscrits (rue de la 
Magdeleine, l'Ormelot, Voie Palon). 

Ils sont présentés dans l’étude préalable, phase 4 « Le milieu », paragraphe 5. 

4 ENVIRONNEMENT HUMAIN – SANTE - SECURITE 

4.1 La population 

Les densités de population sont très variables sur le périmètre d’épandage en fonction du caractère 
urbain du secteur. 

Le tableau ci-dessous synthétise ces données pour chaque EPCI dont une commune est concernée par le 
plan d’épandage. 

Commune EPCI 
Population 

(2012) 
Densité (2012) 

Allemant, Broussy-le-petit, Chichey, Sézanne, 
Gaye, Linthelles, Péas, Saint-Loup, Saint-Remy-
sous-Broyes, Queudes, Villeneuve-Saint-Vistre-

et-Villevotte, Linthes 

CC des Coteaux 
Sézannais  

9 519 hab. 
(2013) 

 34 hab/km
2
 

Angluzelles-et-Courcelles, Bannes, Broussy-le-
grand, Connantre, Corroy, Euvy, Faux-Fresnay, 

Fère Champenoise, Gourgançon, Marigny, 
Ognes, Pleurs, Thaas 

Communauté de 
communes du Sud 

Marnais 

6 390 hab. 
(2015) 

22 hab/km
2
 

Allemanche-Launer-et-Soyer, Anglure 
,Granges-sur-Aube,La-Chapelle-Lasson,  

Marsangis, Saint-Saturnin, Vouarces 
Pays d'Anglure 

6 942 hab. 
(2014) 

33 hab/km
2
 

Herbisse, Semoine, Villers-Herbisse 
 Communauté de 

communes du Nord 
de l'Aube 

2 864 hab. 
(2013) 

14 hab/km
2
 

Champfleury, Salon CC Seine et Aube 
10 142 hab. 

(2014) 
26 hab/km

2
 

Tableau 17 : Synthèse démographique du périmètre d’épandage (source INSEE) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Coteaux_S%C3%A9zannais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Coteaux_S%C3%A9zannais


ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 43 

 

Créée à la date du 12 septembre 2016 avec effet le 1er janvier 2017, la Communauté de communes de 
Sézanne-Sud Ouest Marnais se forme suite à la fusion des communautés des « Coteaux Sézannais » (23 
communes), des « Portes de Champagne » (19 communes) et du Pays d'Anglure » (20 communes). 

La densité de population est plutôt comprise entre 14 et 34 hab/km2. 

Conclusion : 

La population du secteur d’étude est rurale et mobile. A ce titre, elle est susceptible d’être impactée par 
le projet. Elle est susceptible d’être présente à proximité des parcelles du plan d’épandage au moment 
des épandages ou de la fertirrigation. 

4.2 Les infrastructures 

Aucune infrastructure ferroviaire n’est localisée sur le périmètre. 

Les infrastructures routières localisées autour et dans le périmètre sont la nationale N4 au nord et les 
départementales D5, D76, D54, D7, D373, D51 et D10. 

Les infrastructures routières sont uniquement empruntées par  la voiture des techniciens en charge du 
suivi des chantiers d’épandage.  

 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Coteaux_S%C3%A9zannais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Portes_de_Champagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Pays_d%27Anglure
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4.3 Les Schémas de Cohérence Territoriaux (SCOT) 

 

Carte 7 : Carte des SCOT (source : GEOPORTAIL) 

 

Au 1er sept 2013, la région ne compte que 6 SCoT prescrits ou approuvés. 29 % des communes couvertes 
contre 58% en France 60 % de la population couverte contre 72 % en France 26 % de la superficie 
couverte contre 45 % en France Les SCoT sont hétérogènes en superficie, en population et ne couvrent 
que 5 des 10 agglomérations principales de la région.  

Les schémas de cohérence territoriaux (SCOT) sont un outil de planification et de réflexion commune à 
l’échelle d’un bassin de vie.  

https://www.cr-champagne-
ardenne.fr/Actions/amenagement_territoire/Documents/Reseau_Rural_Regional/Etat_des_lieux_SCOT_
CA_30012014.pdf 

 

Le périmètre d’épandage n’est actuellement concerné par aucun SCOT. 

4.4 Les zones d’activité 

Dans le secteur d’étude, aucune zone d’activité n’a été identifiée. 

L’ensemble des implantations des zones d’activités a été vérifié sur www.zones-activite.net. 

Aucune parcelle du périmètre d’épandage n’est concernée à court terme par l’implantation d’une zone 
d’activités. 

http://www.zones-activite.net/
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4.5 Les plans de prévention des déchets non dangereux 

Le Plan de prévention d’élimination des déchets ménagers et assimilés du département de la Marne a été 
révisé 2003. 

Le Plan de prévention d’élimination des déchets ménagers et assimilés du département de l’Aube a été 
révisé au 20 janvier 2014. 

Ces deux plans ont été détaillés dans l’étude préalable, phase 2 « La réglementation », Partie 5 
« Compatibilité du projet ». 

Dans les deux départements, la filière de valorisation agricole des eaux est la filière à privilégier. La mise 
en place d’un suivi régulier de la qualité des eaux et des conditions d’épandage garantiront le maintien et 
la pérennité de ces filières. 

5. CONCLUSION 

5.1 Interrelation entre ces éléments 

On entend par interrelation la relation entre plusieurs éléments ou membres d’un même ensemble ou 
groupe. 

Le tableau suivant présente les interrelations entre les éléments précédemment décrits dans le cadre de 
l’analyse de l’état initial du projet de plan d’épandage des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre et 
susceptibles d’être modifiées par la réalisation du projet. 

Pour chacune des interrelations (croisement d’une ligne et d’une colonne du tableau suivant), le 
rédacteur s’est posé deux questions : 

 Existe-t-il un lien entre les deux éléments considérés ?  (pour non) ou  (pour oui). 

 Si oui, ce lien est-il impacté par la mise en œuvre de la filière et dans quelle mesure (c’est 

l’objet du commentaire). 

Pour chacune des interrelations identifiées comme susceptibles d’être impactées par le projet (signalée 
par un  dans le tableau suivant), la nature de l’impact est précisée. 

Les éléments considérés le sont tels qu’ils ont été définis dans l’état initial. Un rappel sommaire de cette 
description est repris dans la première colonne du tableau. 
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 Population 
Faune et 

flore 
Habitats naturels 

Sites et 
paysages 
culturels  

Biens matériels 
(Infrastructures, zones 

d’activités...) 

Continuités 
écologiques 

Équilibres 
biologiques 

Facteurs 
climatiques 

Sols et sous-sols Eau Air Bruit Espaces naturels Espaces agricoles 
Espaces 

forestiers 
Espaces de 

loisirs 

Population 
(population 
rurale qui se 
déplace pour 
aller travailler) 

     

Réalisation des 
chantiers 
d’épandage 

       
Qualité de 
l’eau 

  

Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

        

Faune et flore (animaux et 
plantes sauvages) 

         

Fertilisation 
et passage 
du matériel 


Qualité de 
l’eau 

  

Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

  

Fertilisation et 
passage du 
matériel 

    

Habitats naturels  
(habitats définis dans les zones naturelles 
remarquables) 

       

Fertilisation 
et passage 
du matériel 


Qualité de 
l’eau 

      

Fertilisation et 
passage du 
matériel 

     

Sites et paysages 
(sites classés, sites inscrits et grands ensembles emblématiques) 


Circulation sur les 
voies d’accès 

           

Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

  

Mise en 
œuvre de la 
filière 

    

Biens matériels  
(infrastructures routières) 

       

Ruissellement 
en cas de 
déversement  

  

Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

      

Circulation 
sur les 
voies 
d’accès  

Continuités écologiques 
(bicorridors) 

          

Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

        

Équilibres biologiques    Fertilisation 
Qualité de 
l’eau 

  

Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

  

Mise en 
œuvre de la 
filière 

    

Facteurs climatiques 
(au sens météorologique) 

  
Qualité de 
l’eau 

            

Sols et sous-sols 

Ruissellement 
et qualité de 
l’eau 

      

Mise en 
œuvre de la 
filière 

    

Eau 
(ressource en eau au sens de la qualité) 

       
Qualité de 
l’eau 

    

Air 
(au sens de la qualité de l’air) 

          

Bruit 
(émissions sonores) 



Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 



Émission de 
bruits lors des 
épandages des 
effluents 

    

Espaces naturels  
(habitats et zones naturelles) 

      

Espaces agricoles  
(espace où se pratique une activité agricole hors zones forestières) 

     

Espaces forestiers  
(espaces boisés, denses) 
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5.2 Diagnostic de l’état initial 

Parmi l’ensemble des éléments décrits dans l’état initial, les facteurs climatiques, l’air, les espaces 
forestiers, maritimes et de loisirs, ne seront pas concernés par le plan d’épandage des eaux de la sucrerie 
TEREOS de Connantre. 

Pour les autres éléments, le projet est susceptible de les impacter. Ceux-ci sont classés par ordre de 
vulnérabilité ci-après :  

 Les espaces agricoles, du fait de la nature même du projet. 

 Le sol, du fait de l’objectif même du projet. 

 L’eau. 

 La population : les personnes présentes à proximité des parcelles du plan d’épandage des 

effluents  au moment des épandages de ces derniers. 

 La faune et la flore : du fait de leur présence sur ou à proximité des parcelles du plan 

d’épandage. 

 Les sites et paysages : du fait d’un impact essentiellement visuel. 

 Le patrimoine culturel et archéologique du fait d’un impact essentiellement visuel. 

 Les biens matériels, en particulier les infrastructures routières. 

Les effets potentiels du plan d’épandage des effluents de de la sucrerie TEREOS de Connantre sur ces 
éléments sont décrits ci-après dans la phase 3 – Analyse des effets de l’activité projetée sur la santé, 
l’environnement et la sécurité. 
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PHASE 3 – ANALYSE DES EFFETS DE L’ACTIVITE PROJETEE SUR LA SANTE, 

L’ENVIRONNEMENT ET LA SECURITE 

L'analyse des effets s'intéresse aux impacts, sur les éléments décrits dans le cadre de l’état initial, induits 
par la mise en œuvre de l’évacuation et de l’épandage ou la fertirrigation des effluents. Ces opérations 
nécessitent des moyens spécifiques et génèrent des effets variés sur l’environnement ou la santé 
humaine. 

Les épandages des effluents sont effectués en substitution d’autres apports en agriculture tels que des 
engrais minéraux, et remplacent des apports qui seraient effectués. A ce titre, l’analyse des effets est 
étudiée. 

L'analyse de chacun des effets, positif (c'est-à-dire favorable) ou négatif (donc nuisible), direct (en lien 
immédiat) ou indirect (s’établit par un intermédiaire), temporaire (de durée limitée) ou permanent (qui 
dure), à court terme, à moyen terme ou à long terme, permet d'identifier des mesures compensatoires à 
mettre en œuvre afin de les réduire voire les annuler. 

Les effets des 2 étapes qui composent la valorisation agricole des effluents sont analysés. Ce sont : 

 L’évacuation des eaux depuis le site de la sucrerie, 

 L’épandage ou fertirrigation des eaux. 

Pour chaque élément décrit dans l’état initial, un tableau reprend l’ensemble des effets considérés par 
rapport au projet.  

Les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les inconvénients de l’activité d’épandage sur 
les éléments décrits dans l’état initial seront abordées dans un chapitre spécifique (cf. Phase 4 mesures 
envisagées pour éviter, réduire, ou compenser les inconvénients de l’activité d’épandage sur 
l’environnement et la santé publique). Elles sont cependant évoquées en fin de chaque paragraphe afin 
de montrer les mesures qui permettent de minimiser voire d’annuler les effets négatifs.  
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1 LA POPULATION 

1.1 Impact visuel 

Les eaux de la sucrerie font l’objet d’un stockage sur le site de la sucrerie de Connantre. 

Elles  sont acheminées sur les parcelles puis sont immédiatement épandues. 

Visuellement, les épandages sont comparables à de l’irrigation. 

L’effet visuel du projet d’épandage des eaux est : 

 Négatif puisqu’il modifie l’état naturel et direct. 
 Temporaire, car visible au moment de l’évacuation. 
 A court terme, car dès que les travaux sont terminés, l’effet est nul. 

1.2 Dégagement de poussières 

Lors de l’évacuation et de l’épandage des eaux de la sucrerie, aucune poussière n’est susceptible de se 
dégager.  

Sur le dégagement de poussière, l’effet des épandages des eaux est nul. 

1.3 Émissions de bruits 

Les principaux effets du bruit sont :  

 La fatigue auditive,  

 Le changement du rythme cardiaque ou respiratoire,  

 La nervosité générale,  

 Des troubles de la vision nocturne, etc. 

Les effets du bruit sur la santé sont fonction de l’intensité de la source sonore, de sa fréquence et de la 
durée d’exposition. 

Dans le cadre de ce projet, les émissions sonores induites sont limitées au transport sur la route, dans les 
chemins puis sur les champs des voitures en charge du suivi et au bruit émis par le matériel utilisé pour 
l’épandage ou la fertirrigation (pompes électriques, rampe, enrouleur, matériel d’irrigation). Ces 
opérations se déroulent sur de courtes périodes de manière ponctuelle. 

Par ailleurs, les chantiers sont réalisés sur des durées limitées dans le temps (environ 1 heure par hectare 
épandu). 

  



ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 50 

 

Bien que les niveaux de bruit soient équivalents à ceux de la circulation actuelle et des activités 
agricoles couramment pratiquées, les effets sur les populations par l’activité d’épandage agricole sont :  

 Négatifs : la production de bruit peut induire une gêne de la population locale. 
 Directs, temporaires et à court terme : les bruits ne sont émis qu’au moment de l’intervention. 

 

1.4 Les vibrations  

Les vibrations sont liées au fonctionnement des pompes électriques. 

Les effets des vibrations dépendent de la fréquence et de la durée d'exposition. 

Le graphique suivant présente des exemples de niveaux d’exposition relevés au cours de certaines 
activités.  

 

Graphique 4 : Exemples de niveaux d'exposition relevés pendant certaines activités 

(Source : http://agriculture.gouv.fr) 

Ce graphique concerne les conducteurs d’engins agricoles. A ce titre, il semble évident que les 
populations locales à proximité du plan d’épandage des eaux de la sucrerie ne sont pas exposées aux 
mêmes catégories de risques car situées en dehors des machines et exposées sur des durées bien plus 
courtes. De plus, on peut estimer que le bruit des pompes est inférieur à celui des machines agricoles. 

Le degré d’exposition de la population est inexistant : pas d’effet. 

 

http://agriculture.gouv.fr/
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1.5 Production d’odeurs 

Les eaux  sont principalement un mélange d’eaux de process et de terre (eaux terreuses). De ce fait, elles 
sont faiblement odorantes.  

Comme pour tout produit même faiblement organique, des odeurs peuvent être ressenties au niveau des 
bassins lorsque les eaux sont stockées longtemps lors de leur reprise ou lors de leur épandage.  

Dans la pratique, le retour d’expérience par rapport aux épandages indique que les odeurs sont très 
faibles et leur durée très courte. 

Les effets liés à la production d’odeur sont :  

 Négatifs : la production d’odeurs induit une gêne très locale et limitée de la population. 
 Directs, temporaires et à court terme : les odeurs ne sont ressenties qu’au moment de 

l’intervention. 

 

1.6 Impact sur la circulation 

Le transport sur route ne concerne pas les effluents. Ils sont acheminés par tuyau.  

Plusieurs départementales et une nationale ont été identifiées sur le périmètre (cf. Phase 1 - Analyse de 
l’état initial). 

L’impact de l’utilisation par les voitures en charge du suivi des axes routiers est nul. 

 

1.7 Impact sur le développement de l’urbanisme 

La valorisation des eaux n’a lieu que sur des parcelles agricoles régulièrement exploitées. En ce sens, elle 
n’a aucun impact sur le développement de l’urbanisme. Au contraire, elle en subit les effets : dès lors 
qu’une parcelle agricole est reprise pour des constructions de lotissements, zones d’activités… et perd sa 
vocation agricole, les épandages d’effluents cessent. 
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1.8 Synthèse 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LA POPULATION 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Impact visuel          

Dégagement de poussières          

Bruits          

Vibrations          

Odeurs          

Impact sur la circulation          

Impact sur l’urbanisme          

          

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 5. Mesures 
mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients.  

Ces mesures sont :  

 La prévention des risques liés à la nature même des produits à épandre : les eaux sont peu 
chargées en matière organique. 

 Le respect des règles de circulation. 

 La mise en place d’une distance de plus de 100 m des habitations pour les épandages. 

 L’absence de stockage intermédiaire.  

 La prise en compte des vents dominants, dans la mesure du possible. 

 La non-réalisation d’épandages par grand vent et l’enfouissement des effluents épandus dans 
les 48h, lorsqu’il est possible. 

 Un retour sur la qualité des épandages chaque année auprès des utilisateurs des effluents au 
moment du prévisionnel et des réunions bilan. 

2 LA FAUNE ET LA FLORE 

Pour rappel, dans cette étude, par faune et flore, on comprend espèces animales et végétales sauvages, 
c’est-à-dire hors culture agricole ou culture industrielle.  

2.1 Les espèces animales inscrites sur la liste rouge 

Lors de la caractérisation de l’état initial sur les communes de l’étude dans les départements de la Marne 
et de l’Aube,  des centaines d’espèces animales ont été identifiées sur les communes. 

Une dizaine d’entre elles sont menacées et inscrites sur les listes rouges nationales et dans les listes 
monde. 
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Nom cité Nom vernaculaire STATUT 

 

 

Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758) Anguille européenne CR 
 

 

Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) Tourterelle des bois VU 
 

 

Vertigo moulinsiana Dupuy, 1849 
Vertigo de Des 
Moulins VU 

 

     

 
Espèces menacées de disparition de métropole 

  

 
CR En danger critique (CR* Espèce probablement éteinte) 

 
EN En danger 

  

 
VU Vulnérable 

  

 

 

    

 

Certaines d’entre elles ont un habitat en relation avec des parcelles agricoles cultivées (ex : prairies 
permanentes). 

Les prairies permanentes et les forêts ne seront pas épandues. 

A ce titre, le projet a un effet non significatif sur ces espèces.  

 

2.2 Les espèces végétales inscrites sur la liste rouge  

L’état initial a permis d’identifier des centaines d’espèces de végétaux dans la Marne et dans l’Aube. Leur 
habitat ne concerne pas les terres labourables mais les prairies / bords des champs et de forêts. 

Certaines espèces sont menacées et inscrites en liste rouge nationale (ex : orchis des marais / VU), mais 
aucune sur liste rouge monde. 

Les espèces de végétaux identifiées sur les communes du plan d’épandage peuvent être en lien avec 
une activité agricole régulière. Les épandages des effluents peuvent avoir des effets minimes sur ces 
espèces, dans le cas d’épandages sur  prairies permanentes. 

Aucun épandage ne sera donc réalisé sur prairie permanente et en forêt. 

Les parcelles hydromorphes ou à moins de 35 m d’un cours d’eau ne seront pas épandues. 

A ce titre, le projet a un effet non significatif sur ces espèces. 

 

2.3 Production d’odeurs / Émission de bruit  

Tout comme les humains, les animaux sauvages sont susceptibles d’être dérangés par : 
 Les odeurs dégagées lors des épandages.  
 Les bruits induits lors de la réalisation des épandages.  

Les effets sur la faune et la flore des émissions de bruits et d’odeurs par l’activité d’épandage agricole 
sont :  

 Négatifs car elles induisent une gêne. 
 Directs : les bruits et les odeurs ne sont ressentis qu’au moment de l’intervention. 
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 Temporaires lors des épandages et permanents en raison du produit épandu. 
 A court, moyen et long terme. 

 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

 Effet 
positif 

Effet 
négatif 

Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Les espèces animales 
inscrites sur la liste rouge  

         

Les espèces végétales 
inscrites sur la liste rouge  

         

Odeurs          

Bruits          

          

 Effet 
positif 

Effet 
négatif 

Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 4 mesures 
mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients. Ces mesures sont :  

 L’absence d’épandage des effluents sur les prairies permanentes 
 La prévention des risques liés à la nature même des effluents : les eaux claires et terreuses sont 

faiblement odorantes 
 La non-réalisation d’épandages par grand vent 
 L’absence d’épandage en zone dite sensible, zone humide, zone inondable, zone Natura 2000 ou 

ZNIEFF 

3 LES HABITATS NATURELS 

3.1 Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Au regard du tableau présenté dans cette étude, phase 2 (cf. paragraphe 2.3 Zones remarquables et 
naturelles), plusieurs facteurs, en rapport avec l’activité d’épandage, sont susceptibles d’influencer 
l’évolution des zones répertoriées.  

Historiquement, aucun épandage ou fertirrigation ne sera réalisé sur des parcelles localisées en ZNIEFF de 
type I ou II quel que soit le milieu, y compris les milieux référencés N°82 : cultures. 

 

Les épandages des eaux de la Sucrerie TEREOS de Connantre peuvent avoir un effet : 

 Positif : les épandages d’effluents contribuent au maintien de l’activité agricole (intérêt 
agronomique et économique) et donc des systèmes culturaux. Ils contribuent à améliorer ou 
maintenir la structure du sol par l’apport de terre (lutte contre l’érosion). De plus, les doses 
apportées lors des épandages sont raisonnées en fonction des besoins des cultures sur une 
rotation complète et interviennent en remplacement d’autres engrais minéraux de fond. Enfin, 
la fertilisation par les épandages ou la fertirrigation contribuent au maintien de l’activité 
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agricole et donc au maintien de l’ouverture des milieux en particulier en zone mixte (prairie / 
terre labourable). 

 Négatif : le passage de matériels agricoles peut avoir un effet sur la faune et la flore. 
 En direct, temporaire à moyen terme. 

C’est pourquoi aucun épandage n’est à ce jour réalisé en ZNIEFF. Les effets deviennent nuls.3.2
 Les sites Natura 2000 – incidences du projet 

 

 

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 

DES INCIDENCES NATURA2000 

 

 

 

1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

a. Localisation et cartographie  

Le projet est situé pour partie : 

Code Appellation Type Communes 
Parcelles 

concernées 
Distance 

FR2100285 Marais de la superbe ZSC St Saturnin, Vouarces / < 100 m 

FR2100255 Savart de la Tonnelle ESC Gaye, Marigny / < 100 m 

FR2112012 
Marigny Superbe 
Vallée de l’Aube 

ZPS Gaye, Marigny / < 100 m 

FR2100308 Garenne de la Perthe ZSC / / > 4 km 

 
   

  

Aucune parcelle n’est localisée en zone NATURA 2000. 
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b. Etendue du projet 

Emprise au sol temporaire du projet : > 18 000 ha épandables. 

c. Durée prévisible et période envisagée des épandages : 
- Projet : 
 Diurne 
Nocturne 

- Durée des épandages : en  adéquation avec le calendrier de la directive Nitrates 

- Périodes d’épandage 

 Printemps Automne 
 Eté Hiver 
 
- Fréquence : 
 Chaque année : 3 fois en 10 ans sur une même parcelle en eaux terreuses et tous les ans sur une 
même parcelle en eaux claires (en épandage et/ou fertirrigation). 
 
 

d. Entretien / fonctionnement / rejet 
 

e. Budget 

□ < 5 000 €  □   de 20 000 € à 100 000 € 

□ de 5 000 à 20 000 € 
 

   > à 100 000 € 
 

2. Définition de la zone d’influence (concernée par le projet) 

□ Rejets dans le milieu aquatique  

□ Pistes de chantier, circulation 

□ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

□ Poussières, vibrations  
 Pollutions possibles 

□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 
 Bruits 

□ Autres incidences …………………………………………………….. 
 

3. Etat des lieux de la zone d’influence 

a. Protections 

Le projet est situé en : 

□ Réserve Naturelle Nationale 

□ Réserve Naturelle Régionale 

□ Parc National 

□ Arrêté de protection de biotope 

□ Site classé 

□ Parc Naturel Régional 
 ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) 

□ Réserve de biosphère 

□ Site RAMSAR 
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□ Site inscrit 

□ PIG (projet d’intérêt général) de protection 

 ZICO 

B Usages 

□ Aucun 

□ Pâturage / fauche 

□ Chasse 

□ Pêche 

□ Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol 
libre…) 
 Agriculture 

□ Sylviculture 

□ Décharge sauvage 

□ Perturbations diverses (inondation, incendie…) 

□ Cabanisation 

□ Construite, non naturelle :  
□ Autre (préciser l’usage) : 

b. Milieux naturels et espèces 

TABLEAU MILIEUX NATURELS : 

TYPE D’HABITAT NATUREL 
Cocher si 
présent 

Commentaires 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

Pelouse 
Pelouse semi-boisée 
Lande 
Garrigue / maquis 
Autre : ………………… 

x 
- Epandage sur parcelles agricoles 

régulièrement exploitées 
- Aucun épandage sur prairie 

Milieux forestiers 

Forêt de résineux 
Forêt de feuillus 
Forêt mixte 
Plantation 
Autre : ………………… 

x Pas d’épandage en forêt 

Milieux rocheux 

Falaise 
Affleurement rocheux 
Eboulis 
Blocs 
Autre : ………………… 

x 
Pas d’épandage en zone d’affleurement 
rocheux ou sur sol trop superficiel 

Zones humides 

Fossé 
Cours d’eau 
Etang 
Tourbière 
Gravière 
Prairie humide 
Autre : ………………… 

x 

- Pas d’épandage à moins de 35 m des 
fossés, cours d’eau, plans d’eau. 

- Pas d’épandage sur prairies humides 
ou inondables, hydromorphes 

- Epandage en période de déficit 
hydrique (terres labourables 
uniquement) 

Milieux littoraux et 
marins 

Falaises et récifs 
Grottes 
Herbiers 
Plages et bancs de sables 
Lagunes 
Autre : …………………… 

 
 

 
 
 

Autre type de milieu ……………………………   

TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE : 
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Cf. Annexe 2 de l’étude d’impact et phase 2 « Analyse de l’état initial » paragraphe 2. 

 

4. Incidences du projet 

a. Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel) ou habitat d’espèce (type d’habitat et 
surface) : 

Pas d’épandage sur les parcelles inscrites en zone NATURA 2000. 

Les épandages sont réalisés périodiquement sur les parcelles en terre labourable localisées en dehors des 
zones NATURA 2000. 

C’est une activité agricole courante. 

b. Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 

Un apport excessif d’éléments fertilisants (potasse entre autre) peut entrainer une modification de la 
flore des prairies naturelles. Aucun apport sur prairie permanente n’est réalisé. 

c. Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, 
alimentation…) : 

La fertirrigation ou l’épandage est une étape utile lorsqu’on cultive une parcelle en terre labourable. 

Elle s’inscrit dans le planning des travaux et n’entraîne pas de dérangement des espèces supplémentaires. 

5. Conclusion 

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence ? 

 NON : Toutes les zones d’épandage présentant un éventuel risque pour la faune et la flore ont été, 
par précaution, exclues et classées inaptes à l’épandage. 

□ OUI : l’évaluation des incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être réalisé. Ce dossier 
sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 

A Sélestat                                          Signature :     

Le  Mardi 27 juin 2017 
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3.3 Les zones à dominantes humides remarquables 

Les zones à dominantes humides, du fait de leur caractéristique, présentent une sensibilité particulière 
vis-à-vis des épandages : l’installation du matériel sur des sols détrempés implique le tassement et la 
déstructuration des sols et l’apport d’eau sur sols détrempés entraînerait un ruissellement des eaux 
apportées.  

L’épandage sur terre labourable n’intervient principalement qu’en période de déficit hydrique.  

Le risque de la fertilisation des zones à dominantes humides est un affaiblissement de la richesse 
floristique de celles-ci. Dans le cadre des épandages des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre, les 
prairies permanentes ont été exclues des zones épandables.  

Toutes les parcelles présentant une hydromorphie importante sont localisées, en général, en zones 
humides remarquables et ne seront pas épandues avec les eaux de la sucrerie de TEREOS. 

A ce titre, les épandages des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre sur terres labourables, en zones 
à dominante humide n’ont pas d’effet. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES HABITATS NATURELS 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à 
court terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

ZNIEFF          

Natura 2000          

Zones humides 
remarquables 

         

          

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à 
court terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 5 : 
« mesures mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients ». 

Ces mesures sont :   

 L’absence d’épandage sur les prairies permanentes, 

 L’absence d’épandage en ZNIEFF et en zone Natura 2000, 

 L’absence d’épandage dans les zones trop hydromorphes. Les parcelles hydromorphes ne sont 
pas conseillées à l’épandage, en particulier les parcelles en zones à dominantes humides. 

 La réalisation d’épandages principalement en période de déficit hydrique sur terres labourables. 

4 LES SITES ET PAYSAGES 

4.1 Une pratique agricole commune 

L'épandage des eaux terreuses ou claires est une pratique agricole commune au même titre que 
l’épandage d’engrais, d’amendements organiques ou calciques (effluents d’élevage, cendres, écumes,…) 
et autres pratiques de fertilisation ou d’irrigation. 

C’est une pratique agricole courante réalisée à l'aide de matériels d’épandage ou d’irrigation reliés au 
système de réseau depuis les bassins de stockage (par des vannes). Le matériel d’épandage ou de 
fertirrigation est adapté pour permettre une bonne répartition au sol (ex : rampe). 
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A ce titre, aucun effet notable sur les paysages n’est à prévoir. 

 

4.2 Impact visuel 

Cf. Phase 3 - paragraphe 1 - La population. 

 

4.3 Dégagement de poussières 

Cf. Phase 3 - paragraphe 1 - La population. 

 

4.4 Bruit et odeurs 

Cf. Phase 3 - paragraphe 1 - La population. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES SITES ET PAYSAGES 

 Effet positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Pratique agricole 
commune 

         

Impact visuel          

Dégagement de 
poussières 

         

Bruits          

Odeurs          

  

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

     

 Effet positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 4 : 
« mesures mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients ». 

Ces mesures sont :  

 La prévention des risques liés à la nature même des eaux claires et terreuses : elles sont 

faiblement organiques et donc peu odorantes, 

 L’absence de dépôt intermédiaire, 

 La non-réalisation d’épandage par grand vent,  

 L’enfouissement des effluents dans les 48 h lors de temps orageux, 

 L’absence d’épandages les samedis et dimanches pendant l’intercampagne. 
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5 LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Les épandages des eaux de la sucrerie (claires et terreuses) n’ont pas d’effet sur les continuités 
écologiques. En effet, l’épandage a lieu sur des parcelles agricoles et n’induit pas de destruction ou 
d’altération des corridors écologiques par rapport aux pratiques déjà existantes indiquées à l’état 
initial. 

L’action d’épandage n’a donc pas d’effet sur les continuités biologiques. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

6 LES EQUILIBRES BIOLOGIQUES 

L’épandage des eaux de la sucrerie (claires et terreuses), considéré comme une pratique agricole 
classique, n’introduit pas de facteurs perturbateurs dans ces équilibres. Il se substitue ponctuellement aux 
apports d’engrais effectués en agriculture en particulier potassiques. 

L’action d’épandage n’a donc pas d’effet sur les équilibres biologiques. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES EQUILIBRES BIOLOGIQUES 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

7 LE PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHEOLOGIQUE 

7.1 Une intervention localisée 

L’activité d’épandage agricole est pratiquée sur la couche arable de parcelles agricoles, et est similaire à 
l’épandage d’engrais ou d’amendements minéraux ou organiques. A ce titre, elle n’induit pas 
d’interventions supplémentaires, par rapport à celles déjà existantes, sur les monuments historiques, 
sites classés (Code de l’Environnement art. L 341-1), ou sur le sous-sol (biens archéologiques) : pas 
d’effet. 

7.2 Impact visuel, émission de bruit et production d’odeurs 

Cf. Phase 3 - paragraphe 1 - La population. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LE PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHEOLOGIQUE 
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Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 5 Mesures 
mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients. 

Ces mesures sont :   

 La prévention des risques liés à la nature même des eaux claires et terreuses : elles sont 
faiblement organiques et donc peu odorantes. 

 L’absence d’épandage les samedis et dimanches pendant l’intercampagne. 

 La mise en place d’une distance de plus de 100 m des habitations les épandages ou la 
fertirrigation. 

 L’absence de stockage intermédiaire. 

 La prise en compte des vents dominants dans la mesure du possible. 

 La non-réalisation d’épandage par grand vent. 

 La réalisation et le suivi d’enquêtes chaque année auprès des utilisateurs des eaux claires et 
terreuses. 

8 LE SOL 

8.1 Impact sur la géologie du sous-sol 

Les épandages des eaux de la sucrerie TEREOS sont réalisés sur les couches superficielles des sols. 

A ce titre, ils n’ont pas d’impact sur la structure profonde du sol et donc encore moins sur la géologie et 
les sous-sols. 

8.2 Impact sur l’état de fertilisation des sols 

Les eaux terreuses en particulier mais les eaux claires également sont utilisées comme fertilisants en 
substitution d’engrais chimiques, en particulier d’engrais potassiques.  

A la dose agronomique pratiquée, les apports d’éléments fertilisants liés aux eaux couvrent une partie des 
besoins potassiques des rotations culturales mises en place sur le périmètre. Un complément en fumure 
est parfois nécessaire pour couvrir les besoins agronomiques des cultures. 

D’autres éléments fertilisants majeurs ou non sont apportés par les épandages des eaux de la sucrerie 
TEREOS, mais ne suffisent pas à couvrir les besoins des rotations considérées.  

L’apport des eaux de la sucrerie TEREOS a donc un effet positif et direct sur la fertilisation des sols.  

Cet effet est temporaire et à court terme, car il dure le temps d’une rotation culturale. Il peut également 
exister un effet à moyen terme car certains éléments apportés ne sont pas mobilisés par les plantes au 
cours de la rotation. Cependant, les combinaisons d’épandage pluriannuel permettent d’éviter toute sur-
fertilisation à l’échelle de la rotation et ainsi d’éviter le risque de lessivage. 
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8.3 Impact sur la structure des sols lors des épandages 

L’installation du matériel avant les épandages puis son utilisation lors des épandages peut entraîner un  
tassement des sols ou une dégradation temporaire de la structure dans des zones localisées. 

Le tassement induit une forte baisse de la porosité naturelle du sol. La compaction des sols a un impact 
négatif, direct et durable sur leur activité biologique et sur leurs caractéristiques hydrologiques. Les sols 
tassés sont moins productifs, plus sensibles à l'érosion et contribuent moins aux fonctions épuratrices des 
sols. Cependant, l’épandage des eaux terreuses est précédé d’un décompactage pour faciliter 
l’application du produit et éviter ainsi tout risque de ruissellement. 

Ceci permet également un retour au sol de la terre exportée avec les betteraves lors de la récolte et donc 
de limiter l’érosion des sols. 

Il s’agit donc d’un effet : 

 Négatif et positif. 

 Direct car lié aux passages des véhicules. 

 Temporaire et à moyen terme car réversible en fonction des pratiques et surtout de l’état initial du sol au 
moment des installations et des épandages. 

8.4 Impact sur la teneur en ETM des sols 

Les Éléments Traces Métalliques (ETM), plus communément appelés métaux lourds, constituent une 
famille de 7 éléments naturellement présents dans l’environnement (cadmium, chrome, cuivre, mercure, 
nickel, plomb et zinc) et de toxicité très variable. Ainsi, le cuivre et le zinc sont des oligo-éléments 
indispensables au développement des plantes et des animaux et ne sont toxiques qu’à de fortes doses, 
tandis que le mercure ou le cadmium sont nocifs à plus faibles doses. 

8.4.1 Des éléments naturellement présents dans les sols 

Il convient de rappeler que les sols destinés à recevoir des eaux contiennent naturellement des ETM. Le 
Programme ASPITET, lancé en 1993, a permis de mesurer ces teneurs (cf. tableau 18). 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des teneurs en Éléments Traces Métalliques dans les sols 
français. 

 Cd Cr Cu Ni Pb Zn 

(Nb valeurs) (768) (791) (787) (797) (790) (804) 

Minimum < 0,02 < 2 < 2 < 2 2,2 < 5 

1
er

 décile 0,03 27,5 5,0 8,7 17,2 31 

1
er

 quartile 0,07 45,1 8,2 18,0 23,1 49 

Médiane 0,16 66,3 12,8 31,0 34,1 80 

Moyenne 0,42 75,0 14,9 41,3 64,8 149 

3
ème

 quartile 0,47 90,7 18,1 48,6 48,5 132 

9
ème

 décile 1,06 118,0 27,2 78,9 91,5 275 

Maximum 6,99 691,0 107,0 478,0 3 088 3 820 

A =seuils de l'arrêté du 2/02/98 sur 
l'épandage des effluents d'épuration 

2 150 100 50 100 300 

Nombre de valeurs supérieures au seuil A. 26 39 1 186 76 71 
(Source : www.inra.fr/dpenv/baizec39.htm) 

Tableau 18 : teneurs totales en éléments-traces métalliques dans des sols français (teneurs en mg/kg MS) 
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8.4.2 Teneurs dans les sols en fonction des pratiques et des apports 

Diverses études ont été menées depuis de nombreuses années afin de mesurer l’impact des épandages 
d’effluents de stations d’épuration sur les teneurs en éléments-traces métalliques des sols et des cultures. 
Quelques résultats sont présentés ci-après. Ils peuvent s’appliquer aux effluents dont les teneurs en ETM 
sont inférieures aux boues. 

Épandages de boues conformes à la réglementation de 1998 sur des sols agricoles : Programme INRA 
AGREDE-QUASAR (Baize et al., 2003) 

Cette étude a été menée en deux temps, en collaboration avec plusieurs Chambres d’Agriculture.  

Dans un premier temps : l’étude a été menée sur des sols n’ayant pas reçu d’épandages de boues 
d’épuration ou autres déchets urbains et sur une seule espèce (le blé tendre). La récolte des épis de blé à 
maturité a été effectuée sur 1 m² et sur une douzaine de parcelles assez éloignées les unes des autres 
pour chaque série de sols.  

Les teneurs en ETM des grains ont été déterminées.  

Pour chaque site de prélèvement des grains, l’horizon de surface du sol a été caractérisé par des analyses 
approfondies (caractérisation agropédologique, teneurs totales en ETM, extractions partielles des métaux 
par différents réactifs).  

Dans un second temps : le même protocole a été appliqué sur des sites ayant reçu des épandages de 
boues, et des sols appartenant aux mêmes séries de sols.  

Les quantités de boues épandues sur les parcelles étudiées dans le cadre de ce programme étaient 
raisonnées et respectueuses de la réglementation. Les flux de cadmium, apportés par les boues, peuvent 
être estimés entre 0,8 et 15 g/ha/an en moyenne pour un ou deux épandages. 

Les teneurs en ETM des échantillons de sols ayant reçu des boues ne présentent aucune différence avec 
les échantillons sans effluent.  

Au cours de cette étude, il n’a jamais été possible de mettre en évidence un impact significatif des 
épandages de boues sur la composition des sols (extractions partielles) ni sur celle des grains de blé, 
lorsque les doses d’apport sont raisonnées et respectent la réglementation.  

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES SOLS 
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Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 5 Mesures 
mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients. 

Ces mesures concernant le respect de la structure des sols, seul impact négatif de ce thème, sont :  

 La prise en compte de l’accessibilité des parcelles avant et pendant les épandages, 

 La réalisation des épandages principalement lors des périodes de déficit hydrique, 

 L’utilisation de matériel d’épandage ou de fertirrigation adapté aux sols du secteur, 

 La prise en compte des conditions pédoclimatiques. 

9 L’EAU  

9.1 Effet sur le niveau des eaux 

Aucune utilisation des eaux superficielles ou profondes n’est réalisée lors de la mise en œuvre (stockage 
et épandage) de la filière de valorisation agricole des eaux de la sucrerie.  

Il n’y a donc pas d’impact prévisible au niveau des prélèvements d’eau dans le cadre de la gestion du 
plan d’épandage. 

Les irrigations représentent une lame d’eau d’irrigation d’environ 105 mm/ha (source : AGRESTE 2010), et 
les précipitations locales plus de 620 mm sur une année. 

La quantité d’eau, apportée annuellement par les épandages, sur l’ensemble du périmètre, n’est pas  
négligeable. 

Dans l’étude référencée « Étude de l’impact des épandages d’eaux terreuses, d’eaux décantées et de 
vinasses issues de l’industrie betteravière sur la teneur en nitrate des eaux de drainage » d’octobre 
2015, les résultats montrent que les lames d’eau apportées sont drainées en presque totalité. 

Il est nécessaire de réaliser les épandages et/ou la fertirrigation principalement en période de déficit 
hydrique. 

 

9.2 Effet sur la qualité des eaux  

L’altération de la qualité des eaux peut être liée à un apport direct d’effluents dans le réservoir considéré 
(projection d’effluents) ou par transfert du compartiment sol vers le compartiment eau. 

9.2.1 Projection directe d’effluents dans un réservoir d’eau 

La réglementation du 2 février 1998 impose des distances d’isolement entre les épandages pratiqués et 
les cours d’eau. Le cas général impose une distance d’isolement de 35 m pour des parcelles de pentes 
inférieures à 7 % et 100 m pour des parcelles de pentes supérieures à 7 %. 

A cette distance, le risque de projection est nul.  
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9.2.2 Transfert du compartiment sol vers le compartiment eau : les éléments fertilisants 

Pour les éléments fertilisants, l’impact est lié à des pertes d’azote et/ou de phosphore par ruissellement 
ou érosion vers les eaux superficielles et/ou percolation verticale au-delà de la zone racinaire vers les 
eaux souterraines.  

Les pertes sont liées aux conditions météorologiques suivant l’apport, à la lame d’eau, au type de sol sur 
lequel est réalisé l’épandage, à l’implantation de la culture intermédiaire. 

Plusieurs études ont été réalisées sur ces pertes. Les résultats obtenus sont relativement variés en ce qui 
concerne les voies majoritaires de pertes : lixiviation verticale pour les nitrates, et ruissellement/érosion 
pour le phosphore.  

L’effet des épandages sur les pertes en phosphore par ruissellement/érosion est nul, voire bénéfique par 
rapport à un sol non amendé [Bossche et al. (2003) ; Andrajski et al. (2003)]. Toutefois, il convient de 
souligner que ces références ont été obtenues sur des sols faiblement pentus (pentes comprises entre 3 
et 6 %), ce qui minimise les risques d’épisode de ruissellement/érosion et avec des boues. 

Une référence portant sur un petit bassin versant forestier [Grey et Henry (2002)] avec un relief marqué 
(pente de 60%) conclut néanmoins que, même dans ce cas de figure extrême, les pertes en phosphore 
sont négligeables.  

Concernant le transport vertical du phosphore, il n’existe pas de référence en milieu agricole, mais une 
référence en sylviculture montre que des apports combinés de boues et de lixiviats sur sol forestier ne 
provoquent pas d’augmentation détectable du phosphore dans les eaux drainées [Benbrahim et al. 
(2003)]. Les exportations en phosphore des cultures annuelles étant bien supérieures à celles des arbres, 
il y a peu de chance que le phosphore soit lixivié en parcelle agricole.  

Les effluents d’élevage ou agro-industriels représentent une source d’azote considérable dont la 
valorisation pose des questions à court et long terme, en fonction de la période d’apport et de la 
disponibilité de cet azote. Une revue de 6 références bibliographiques montre que l’épandage d’engrais 
organiques a augmenté la teneur de l’eau percolée de 0 à +27 mgNO3.I-1, selon le climat, l’occupation du 
sol, la date de l’application et la nature de l’effluent organique, par rapport au traitement fertilisé avec 
engrais minéral à dose d’azote disponible équivalente (Beaudoin et al., 2005). Cependant, de nombreux 
travaux, conduits dans les années 1980 et 1990 sur la biodisponibilité de l’azote ont montré que 
l’épandage d’effluents d’élevage ne provoque pas de pertes supplémentaires comparativement à des 
engrais minéraux, à l’échelle d’une quinzaine d’années, à condition que les apports soient raisonnés par 
rapport aux besoins des plantes (épandages de printemps de manière fractionnée) et en évitant 
l’épandage d’effluents dont l’azote est très disponible (lisier) en automne, avant la période de drainage 
(Peyraud et al., 2012). 

Dans l’étude référencée « Etude de l’impact des épandages d’eaux terreuses, d’eaux décantées et de 
vinasses issues de l’industrie betteravière sur la teneur en nitrate des eaux de drainage » d’octobre 
2015, les études montrent que dans le cadre d'un reliquat post récolte maitrisé et d'une culture 
intermédiaire implantée précocement et détruite tardivement, l'impact des apports d’effluents favorisant 
l'organisation de l’azote n'ont qu'un impact très faible voire négligeable sur la qualité des eaux de 
percolation. Dans le cas contraire le risque augmente significativement et ce d’autant plus que le sol 
possède une faible capacité de stockage en eau. 

 

A l’échelle parcellaire, l’ensemble des moyens tactiques permettant de réduire les risques de lixiviation du 
système de cultures sont récapitulés ci-après (Di et Cameron, 2002 ; Dinnes et al., 2002) : 

 Limiter les applications de fertilisants, 
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 Synchroniser les apports avec la demande en fractionnant les apports, voire pratiquer une 
fertilisation localisée ou encore à vitesse de libération lente, 

 Réduire les fuites de nitrate au moyen de cultures intermédiaires, 
 Faire un bilan d’azote prévisionnel de la culture à la parcelle, afin de diminuer les stocks d’azote 

post récolte, 
 Utiliser des inhibiteurs de nitrification, 
 Incorporer les résidus de culture pauvres en azote (teneur inférieure à 1 %), 
 Fractionner les apports de fertilisants avant ou pendant les périodes automnales et hivernales, 
 Décaler les retournements de prairie aux périodes de moindre risque de lixiviation, et implanter 

des cultures grandes consommatrices d’azote et à enracinement profond au cours des deux 
années qui suivent le retournement, 

 Mettre en œuvre une agriculture de précision, c’est-à-dire appliquer ces recommandations à 
l’échelle infraparcellaire (Robert, 1997 ; Pierce et al., 1999), 

 A l’échelle d’un groupe de parcelles ou des petits bassins versants ruraux, la localisation ciblée des 
jachères permanentes peut contribuer à réduire la quantité lixiviée moyenne à l’échelle du bassin 
(Lacroix et al., 2005). 

9.2.3 Transfert du compartiment sol vers le compartiment eau : les composés-traces 

Il existe peu de références sur ce thème.  

Toutefois, des études montrent que le transfert d’ETM et/ou de CTO, contenus dans les boues de station 
d’épuration, vers la nappe phréatique, après épandage reste faible [Benbrahim et al. (2004)]. Il en est de 
même pour le transfert vers les eaux de drainage : les concentrations en ETM observées sont 2 fois à 1000 
fois plus faibles que les concentrations limites des normes de potabilité [Guiresse et al. (1999)]. 

Il est a noté que les abords des bassins de l’usine de Connantre comptent 9 piézomètres et le périmètre 
d’épandage compte 33 piézomètres. Ces piézomètres permettent de recueillir les eaux de drainages aux 
abords des parcelles et ainsi de suivre l’évolution des teneurs en éléments des eaux souterraines. 

Sur  4 de ces piézomètres du périmètre et 1 hors périmètre, des analyses sont effectuées deux fois par an 
(mars et novembre) pour contrôlent la présence des métaux lourds (As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg, AOX) et 
les Matières Inhibitrices. 

9.2.4 Impact sur la zone vulnérable 

Le plan d’épandage se situe sur la zone vulnérable de la Marne et de l’Aube.  

Toutes les surfaces concernées par cette zone vulnérable sont épandues dans le respect d’un calendrier 
d’épandage spécifique (cf. Étude préalable, phase 2 « La réglementation »), ayant pour objectif de limiter 
les risques de lessivage des nitrates. 

Les épandages d’été doivent être suivis d’un couvert végétal, soit une nouvelle culture (type colza, blé, 
orge), soit une Culture Intermédiaire Piège à Nitrate (CIPAN) qui a pour rôle de retenir l’azote 
naturellement contenu dans le sol. 

Tous les agriculteurs concernés par la zone vulnérable ont notamment pour obligation de tenir à jour un 
plan prévisionnel de fumure et d’enregistrer leur pratique. 

A l’issue de chaque épandage d’eaux de la sucrerie, les agriculteurs reçoivent une fiche leur indiquant au 
minimum le dosage réellement pratiqué, la quantité d’azote total, la quantité d’azote minéralisable, les 
quantités de phosphore et potasse apportées au sol, la surface réellement épandue et la date 
d’épandage. Ces données permettent aux agriculteurs de remplir leur cahier d’épandage. 
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En l’état des connaissances et des pratiques (respect de la dose d’apport, du temps de retour sur 
parcelle, du calendrier d’épandage), les épandages des eaux de la sucrerie TEREOS  de Connantre n’ont 
pas d’effet sur la qualité des eaux au niveau des nitrates. 

Un effet négatif, indirect et à court terme peut éventuellement avoir lieu si l’agriculteur ne tient pas 
compte des préconisations dans le cadre de sa fertilisation complémentaire. 

 

9.3 Compatibilité avec le SDAGE  

Cf. Étude d’impact, phase 2 « Analyse de l’état initial ». 

 

9.4 Compatibilité avec les SAGE  

Cf. Étude d’impact, phase 2 « Analyse de l’état initial ». 

 

9.5 Impact sur les plans de prévention des risques d’inondation  

L’épandage agricole d’effluents se substitue à un apport d’engrais ou à une irrigation. Il ne modifie en rien 
la vocation agricole de la parcelle. 

De tous les PPRI présentés au paragraphe 1.5.2 de la Phase 2 « Analyse de l’état initial » de cette étude, 
aucun article des règlements ne concerne les épandages agricoles (effluents ou effluents d’élevage). 

L’activité d’épandage n’a aucun impact sur le risque d’inondation. 
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SYNTHESE DES EFFETS SUR LES EAUX 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Effet sur le niveau 
des eaux 

         

Effet sur la qualité 
des eaux 

         

Compatibilité 
SDAGE / SAGE 

         

Impact PPRI          
          

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

 

10 L’AIR 

10.1 Dégagement de poussières 

Cf. Étude d’impact - Phase 3 « Analyse des effets » - paragraphe 1 – « La population » – Dégagement de 
poussières 

 

10.2 Émissions gazeuses liées aux effluents 

Les composés considérés dans ce paragraphe comprennent :  

 Les gaz à effet de serre (GES) : méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O), 

 Les dérivés azotés (NH3, NOx),  

 Les odeurs (cf. Étude d’impact – phase 3 « Analyse des effets » - paragraphe 16.3 

Commodité du voisinage : les odeurs). 

Au regard de ce qui précède, il n’y a pas d’effet des émissions de gaz à effet de serre liées aux effluents 

de la sucrerie TEREOS de Connantre. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR L’AIR 

 Effet 
positif 

Effet 
négatif 

Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Dégagement de 
poussières 

         

Émissions gazeuses 
liées aux engins 
motorisés 

         

Émissions gazeuses 
liées aux effluents 

         

 
 

          

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à 
court terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 
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Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 5 Mesures 
mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients. 

Ces mesures sont :   
 La prise en compte de vents dominants dans la mesure du possible, 

 La non-réalisation d’épandage par grand vent. 

 

11 LES ESPACES NATURELS 

Les effets du projet sur les espaces naturels sont traités dans le paragraphe concernant les habitats 
naturels (cf. Étude d’impact, phase 3 « Analyse des effets » - paragraphe 3 : Les habitats naturels). 

 

12 LES ESPACES AGRICOLES 

12.1 Impact sur l’état de fertilisation et de structure des sols  

Cf. Étude d’impact, phase 3 - paragraphe 8 : le sol 

 

12.2 Une zone consacrée aux grandes cultures 

Le périmètre d’épandage des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre est uniquement constitué par des 
parcelles agricoles vouées à la grande culture : elles sont régulièrement fertilisées, désherbées, et les sols 
« retournés » afin de préparer le sol pour les semis.  

L’épandage d’effluents réalisé dans le respect de l’arrêté du 2 février 1998 ne perturbe pas l’équilibre de 
ces zones et entre pleinement dans le cadre de l’activité agricole 

Par ailleurs, rappelons que la valorisation des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre intervient en 
substitution d’une fertilisation classique, même si des apports de fumures peuvent être nécessaires pour 
répondre aux besoins agronomiques des cultures. 

La valorisation des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre n’a pas d’effet sur une zone consacrée aux 
grandes cultures. 

 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES ESPACES AGRICOLES 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Impact sur les sols          

Zone consacrée aux 
grandes cultures 

         

  



ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 71 

 

          

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 5 Mesures 
mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients. 

Ces mesures sont :  

 La prise en compte de l’accessibilité des parcelles avant et pendant les épandages ou la 

fertirrigation. 

 L’attente du ressuyage des sols pour la réalisation des épandages 

13 LES ESPACES FORESTIERS 

Les épandages ne sont pas réalisés sur des parcelles forestières : pas d’effet. 

Certaines parcelles sont situées à proximité d’espaces forestiers. Les épandages pourront être réalisés 
en bordure de ceux-ci en veillant à ce qu’il n’y ait pas de projection d’effluents : aucun effet n’y est 
prévisible. 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à 
moyen terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

 

14 LES ESPACES DE LOISIRS 

Le projet n’est pas localisé à proximité d’un espace de loisirs tel que défini lors de la caractérisation de 
l’état initial. 

A ce titre, aucun effet n’est à prévoir sur les espaces de loisirs. 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à 
moyen terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

 

15 LA CONSOMMATION ENERGETIQUE 

La valorisation agricole des eaux de sucrerie vise à satisfaire une partie des besoins des plantes et des sols 
en éléments fertilisants, amendements organiques et calciques.  

Les installations utilisées pour le pompage et l’épandage des effluents consomme des énergies fossiles 
mais cette consommation est largement compensée par les économies d’énergie fossile réalisées du fait 
de la non-utilisation d’engrais minéraux dont la production est très énergivore (source : référence Bilan 
carbone) et du fait de l’approvisionnement local des effluents. 
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Il s’agit donc d’un effet : 

 Positif car l’activité limite la consommation d’énergie fossile 
 Direct, et temporaire car les énergies fossiles ne sont consommées qu’au moment de 

l’intervention  
 A moyen terme car les effets ne durent que le temps de vie des émissions de gaz à effet de 

serre 
 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LA CONSOMMATION D’ENERGIE FOSSILE 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          

 

16 LA COMMODITE DU VOISINAGE 

16.1 Le bruit 

Cf. Étude d’impact, phase 3 « Analyse des effets »  

Les mesures envisagées pour minimiser ou éviter ces effets négatifs sont présentées en Phase 4 
« Mesures mises en œuvre ou prévues pour éviter, réduire et compenser les inconvénients ». 

Ces mesures sont :  

 Le respect des règles de circulation pour les voitures en charge du suivi, 

 La non-réalisation d’épandage les samedis et dimanches en période d’intercampagne 

 La mise en place d’une distance de plus de 100 m des habitations pour les dépôts bout de champs, 

 La réalisation et le suivi d’enquêtes chaque année auprès des utilisateurs des effluents.  

 

16.2 Les vibrations 

Cf. Étude d’impact, phase 3 « Analyse des effets »  

 

16.3 Les odeurs 

Cf. Étude d’impact, phase 3 « Analyse des effets » 

 

16.4 Les émissions lumineuses 

 Les épandages ont majoritairement lieu de jour et aucun système d’éclairage n’est utilisé.  

Il n’y a donc pas d’émissions lumineuses liées aux épandages, donc pas d’effet. 

 

SYNTHESE DES EFFETS SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE 
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Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Bruit          

Vibrations          

Odeurs          

Emissions 
lumineuses 

         

17 L’HYGIENE, LA SANTE, LA SECURITE ET LA SALUBRITE PUBLIQUE 

17.1 Des études particulières : l’audit environnemental d’Arthur ANDERSEN 

Le cabinet indépendant Arthur ANDERSEN a mené un audit environnemental et économique des filières 
d'élimination des boues d'épuration en janvier 1999 à l’initiative du Comité National sur les boues 
d’épuration (CNB), pour le compte des Agences de l’Eau et des organismes professionnels agricoles. 

Celui-ci consacre une part importante à l’évaluation des principaux risques sanitaires de l’épandage 
agricole.  

L’audit reprend les éléments des travaux du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF), 
section des eaux, publié en 1997, pour ce qui concerne sa partie traitant des risques sanitaires. Les 
estimations des risques sanitaires apparaissent très faibles dès lors que les règles de bonnes pratiques 
d’épandage sont respectées, et les valeurs seuils maximales proposées sont très inférieures aux 
concentrations généralement rencontrées dans les produits. Ce sont les résultats de ces travaux qui ont 
servi de base à la réglementation actuelle concernant les épandages des boues (définition des valeurs 
limites). 

Pour les éléments-traces métalliques et les micro-polluants organiques, l’approche utilisée a été celle de 
l’évaluation des risques, allant jusqu’à leur caractérisation, en retenant les hypothèses suivantes : 

 En prenant comme base de calculs les teneurs maximales des substances observées dans 

les boues résiduaires à cette époque (sachant que pour les micro-polluants, toutes les 

démarches de réduction et de séparation à la source, mises en œuvre entre les années 

1990 et 2000 ont conduit à des diminutions systématiques des teneurs et ce non 

seulement en France, mais en Europe), 

 En prenant comme hypothèse une répartition homogène de l’exposition via l’ensemble 

des terres agricoles utilisables en France. 

Aussi, le risque sanitaire induit par les épandages d’effluents comparables aux boues, pratiquées dans 
le respect des conditions réglementaires et agronomiques, est considéré comme négligeable : pas 
d’effet. 

17.2 Évaluation des risques sanitaires ERS 

17.2.1 Présentation de la méthodologie 

Le but de l’Évaluation des Risques Sanitaires (ERS) est d’estimer l’impact potentiel d’une activité sur la 
santé humaine. 

En France, entre 95 % et 99 % des matières organiques épandues sur les sols agricoles sont des produits 
issus de déjections animales (lisiers, fumiers…). Dans une moindre mesure, les boues de stations 
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d’épuration urbaines ou industrielles sont également utilisées pour amender les sols. A ce jour, la surface 
concernée par l’épandage des boues représente environ 400 000 hectares soit 4 % de la surface agricole 
utile. 

Du fait de la présence de substance chimiques (éléments-traces métalliques, composés-traces 
organiques…) et éventuellement d’organismes pathogènes dans les boues de produits à épandre, les 
précautions prises vis-à-vis des pratiques d’épandage, pour garantir la sécurité alimentaire et le maintien 
des fonctions environnementales des sols, sont encadrées réglementairement par les lois n°92-3 du 3 
janvier 1992 dite loi sur l’eau et n°76-663 du 19 juillet 1976 relatives aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, et par la directive européenne du Conseil n°86-278 du 12 juin 1986 
relative à la protection de l’environnement et notamment des sols lors de l’utilisation des boues 
d’épuration et des effluents en agriculture (en phase de révision). 

Ainsi, en application de ces lois, sont soumises à autorisation les filières d’épandage des boues urbaines 
de plus de 800 tonnes de matières sèches épandues par an, ainsi que les filières d’épandage  de boues ou 
d’effluents issus d’installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 
Dans les deux cas, le dossier d’autorisation comporte un volet relatif à l’impact sur la santé humaine de 
ces filières de valorisation. 

Dans ce contexte législatif, le SYndicat des Professionnels du Recyclage 
en Agriculture (SYPREA) a souhaité que soit mise en place une 
méthodologie générale d’évaluation des risques sanitaires 
potentiellement engendrés par l’épandage des effluents urbaines et 
industrielles. Dans le cadre d’une convention entre l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Énergie (ADEME), le SYPREA, la Fédération professionnelle des entreprises de l’eau (FP2E) et l’Institut 
national de l’environnement industriel et des risques (INERIS), ce dernier a été sollicité pour : 

 Elaborer une méthodologie d’évaluation des risques sanitaires liés à la présence de 

substances chimiques et d’organismes pathogènes. 

 Vérifier l’applicabilité ou la faisabilité de cette méthodologie sur un cas concret pour les 

substances chimiques. 

La méthodologie mise au point a été développée en conformité avec les prescriptions réglementaires 
françaises. 

Les principes de transparence, de prudence scientifique, de proportionnalité et de spécificité s’appliquent 
à la démarche d’évaluation des risques sanitaires. 

* Source : (Source : Guide méthodologique ERS, INERIS, novembre 2004) 

L’évaluation quantitative des risques liés aux substances chimiques pour la santé se décompose en quatre 
étapes : 

 L’identification du potentiel dangereux passe par la détermination des effets indésirables que 

les substances chimiques sont intrinsèquement capables de provoquer chez l’homme. 

 L’évaluation des relations dose-effet permet l’estimation du rapport entre le niveau 

d’exposition, ou la dose, et l’incidence et la gravité des effets. 

 L’évaluation de l’exposition consiste à quantifier l’exposition (les concentrations ou les doses) 

des populations sur la base du schéma conceptuel d’exposition établi. 
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 La caractérisation du risque est la synthèse de l’évaluation des risques et quantifie le risque lié 

aux substances chimiques, en présentant les résultats sous une forme exploitable et 

accompagnés d’une évaluation de l’influence des incertitudes relevées tout au long de l’étude. 

Le schéma conceptuel d’exposition suivant récapitule l’ensemble des voies possibles de transfert et 
d’exposition pour les populations cibles d’un plan d’épandage spécifique. 

 

Figure 2 : Schéma conceptuel global d’exposition 

La démarche d’évaluation quantitative des risques sanitaires des filières d’épandage des boues de 
stations d’épuration  ou des effluents se place bien évidemment dans le cadre des bonnes pratiques 
d’épandage. 

Les points essentiels des bonnes pratiques d’épandage ou de fertirrigation sont repris ci-après, certains 
éléments présentés étant d’ordre réglementaire : 

 Eviter le contact direct avec les effluents ; s’équiper de vêtements de travail appropriés. 

 Maintenir des zones enherbées entre les parcelles épandues et les cours d’eau. 

 Respecter les doses d’épandage et signaler  tout ruissellement ou fuite des effluents. 

L’évaluation des risques doit tenir compte également : 
 Des concentrations de références dans les sols et dans les aliments pour chaque 

substance concernée, 

 De la durée de l’épandage, 

 De la fréquence d’épandage sur une même parcelle. 

17.2.2 Application de la méthodologie relative aux substances chimiques au plan d’épandage de la sucrerie  

TEREOS 

Une méthodologie d’évaluation des risques sanitaires liés à l’exposition aux substances chimiques lors 
d’épandage des boues de station d’épuration sur les sols agricoles a été mise en place par l’INERIS [2007].  

L’Évaluation des Risques Sanitaires (ERS) vise à prévenir et à gérer, sur le long terme, le risque potentiel 
encouru par une population vivant à proximité d’une source de pollution.  
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Comme indiqué précédemment, cette démarche comporte 4 étapes : 

1. L’identification des dangers, 

2. La définition des relations dose/réponse (choix des valeurs toxicologiques de 
référence VTR), 

3. L’évaluation de l’exposition des populations, 

4. La caractérisation et quantification des risques sanitaires. 

Identification des dangers 

Les critères utilisés pour choisir les agents à étudier sont : la fréquence des émissions, la nocivité, la 
persistance dans l’environnement, la bio-accumulation dans la chaîne alimentaire, etc…, le tout, par 
rapport à l’environnement et la santé humaine.  

Dans le cadre du plan d’épandage  présenté dans le dossier, les sources de dangers sont : 

 Le bruit et les odeurs : dans le cas présent, étant donné le faible temps d'exposition de la 

population locale, il ne s’agit pas d’un effet notable : ce critère n’est pas retenu pour 

l’évaluation des risques sanitaires.  

 Les micro-organismes pathogènes : l’homme peut être affecté par ces agents en 

consommant des plantes contaminées ou de la viande d’animaux ayant ingéré des plantes 

ou du sol contaminés. 

Ceci suppose que les agents pathogènes résistent, et se transmettent à la plante lors de la 
récolte, résistent aux conditions de stockage et particulièrement résistent aux process 
agro-alimentaires ou de préparation des aliments.  

Ce mode de contamination concerne donc seulement les aliments destinés à être 
consommés crus ou à peine cuits. Or, par principe de précaution, les épandages 
d’effluents ne sont pas réalisés sur des parcelles utilisées pour cultiver des produits 
agricoles destinés à la consommation humaine à l’état cru.  

Ce critère n’est pas retenu pour l’évaluation des risques sanitaires.  

 Les composés-traces organiques (CTO) : le CSHPF** a sélectionné les substances les plus 

nocives et qui constituaient des traceurs de risques.  

Un des critères de choix a également été la persistance des molécules dans 
l’environnement (en effet beaucoup de CTO se décomposent assez rapidement dans les 
sols). Pour ces éléments dégradables dans l’environnement, la réglementation a fixé des 
valeurs seuils pour les effluents destinées à l’épandage et des flux maximums sur 10 ans 
(arrêté du 2 février 1998). 

Les teneurs en composés-traces organiques des effluents de la sucrerie TEREOS sont très 
inférieures aux limites réglementaires fixées dans l’arrêté du 2 février 1998 (cf. chapitre 2 
– phase 1). 

Les risques liés aux CTO sont faibles en soi. Pour ces éléments, l’effet des effluents sur la 
santé humaine est considéré comme faible.  

Il ne s’agit pas d’un effet notable : ce critère n’est pas retenu pour l’évaluation des risques 
sanitaires.  

 Les éléments-traces métalliques : comme pour les CTO, le CSHPF a sélectionné les 

éléments les plus à risque d’une part et les plus fréquents dans les boues et effluents 

urbains et industriels d’autre part. Ces éléments ne sont pas dégradables.  
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Des valeurs limites dans les sols au-delà desquelles les épandages sont proscrits ont donc 
été fixées ; des flux maximum à ne pas dépasser sur 10 ans ont également été établis de 
façon à ce que l’enrichissement des sols soit contenu, et enfin, des teneurs limites dans 
les effluents destinés à l’épandage ont été fixées. 

Les teneurs des effluents de la sucrerie TEREOS (cf. Etude d’impact, phase 1 
« Présentation », paragraphe 2) en éléments-traces sont inférieures aux valeurs limites 
fixées par la réglementation.  

Les teneurs maximales mesurées dans les effluents de la sucrerie TEREOS concernent le 
zinc, représentant 30 % environ de la valeur limite de l’arrêté du 2 février 1998. Dans la 
suite du chapitre, cet élément a été choisi pour la caractérisation des risques. 

CSHPF : Conseil Supérieur d’Hygiène Public de France 

Agents Risque Critère retenu pour l’évaluation de l’impact 

Bruit Faible Non 

Odeurs Faible Non 

Micro-organismes pathogènes Faible Non 

Composés-traces organiques Faible Non 

Éléments-traces métalliques Faible Oui 

Tableau 19 : Agents chimiques, physiques et biologiques présents lors des épandages d’effluents 

Pour l’évaluation des risques sanitaires, le nickel sera étudié comme paramètre majorant (sécuritaire). 

Identification du potentiel « danger » : cas du nickel 

Le choix du polluant traceur de risque a été porté sur le nickel car il est l’élément le plus présent dans les 
eaux terreuses qui sont  les eaux les plus sèches qui seront épandues et que son taux de présence par 
rapport à la valeur limite de l’arrêté du 2 février 1998 est le plus élevé (jusqu’à 8 %). La teneur reste très 
faible. 

Définition des relations dose/réponse 

Les valeurs toxicologiques de référence du nickel sont présentées dans le tableau suivant (source : INERIS). 

Substances 
chimiques 

Source 
Voie 

d’exposition 
Facteur 

d’incertitude 
Valeur de référence 

Nickel  US EPA Orale 3 - faible 
RID : 1,1.10

-2
 mg nickel/kg/j 

(exposition chronique) 

Nickel INERIS Inhalation - Pas de valeur 

Les RID (Référence Dose) sont établies pour une exposition par voie orale par l’US EPA (IRIS) (United States Environnemental Protection Agency 
– Integrated Risk Information System) 

Ces deux donnés sont des VTR (Valeurs Toxicologiques de Référence) établies pour des substances induisant des effets à seuils, c’est-à-dire des 
effets systémiques. 

Tableau 20 : Valeurs toxicologiques de référence du zinc 

D’après l’INERIS, une exposition au nickel au-delà de ces valeurs peut entraîner des conséquences sur la 
santé. 
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Évaluation de l’exposition des populations 

Difficulté d’évaluation : l’épandage est une activité qui s’exerce de façon diffuse sur un vaste territoire. La 
réglementation et les guides méthodologiques encadrent des activités concentrées, et les méthodes 
d’évaluation sont moins ou peu pertinentes dans le cas d’un projet comme celui du plan d’épandage des 
effluents de la sucrerie TEREOS. 
Voies de contamination : Les cheminements possibles de ces substances jusqu’à l’homme ont été étudiés. 
Les principales voies identifiées sont les suivantes : 

 Ingestion 

 voie 1 : Effluents  Sols Hommes - Ingestion directe de terre ou de poussières 
 voie 2 : Effluents  Sols Plantes  Hommes - Alimentation végétale 
 voie 3 : Effluents  Sols Plantes  Animaux  Hommes - Alimentation carnée 
 voie 4 : Effluents  Sols Eaux souterraines  Hommes - Eaux de boisson 

 Inhalation 

 voie 5 : Effluents  Hommes 
 voie 6 : Effluents  Sols  Hommes 

Les voies 1 et 5 sont considérées comme les plus critiques quand on se réfère aux éléments-traces 
métalliques car elles comportent le moins d’intermédiaires, et donc il n’y a pas d’effet de dilution des 
concentrations au fur et à mesure de la chaîne. 

Identification des populations les plus exposées : Dans le cas présent, trois sources sont possibles :  

 Particules ingérées pendant les chantiers d’épandages d’effluents,  
 Particules transportées sur les vêtements et chaussures et qui se transfèrent dans 

l’habitat où elles sont potentiellement ingérées. 

Le risque s’applique essentiellement sur les personnes intervenant dans le cadre du recyclage agricole 
(prestataires et agriculteurs), mais également aux riverains des parcelles épandues. 

Caractérisation des risques sanitaires : Ingestion des effluents séchées de la sucrerie TEREOS 

Calculons l’exposition par ingestion directe d’effluents de la sucrerie TEREOS pour différentes cibles (source 

INERIS [2007] et [2013]) : 

 Riverains enfant de 15 kg ingérant 0,15 g/j d’effluents et toute sa vie durant, 

 Riverains adultes de 70 kg ingérant 0,05 g/j d’effluents et toute sa vie durant, 

 Agriculteur de 70 kg ingérant 0,216 g/j d’effluents et toute sa vie durant. 

Ces hypothèses sont hautement improbables mais maximisent l'exposition. 

NICKEL Riverain enfant Riverain adulte Agriculteur 

Teneur max dans les effluents de la 
sucrerie TEREOS : 17.7 mg de Ni /kg 

MS) 

15 kg ingérant 
0,15g/j 

70 kg ingérant 
0,05g/j 

70 kg ingérant 0,216g/j 

Quantité ingérée 0,003 mg/j 0,001 mg/j 0,004 mg/j 

Indice rapporté au poids 0,0002 mg/kg/j 0,0000 mg/kg/j 0,0001 mg/kg/j 

IR (Indice de Risque)* 0.0006 0.0000 0.0002 

*La dose de référence retenue est la plus contraignante à savoir la VTR de l’US EPA : 0.3 mg/kg/j 

Tableau 21 : Indices de risque en nickel en cas d’ingestion des effluents 
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A titre de comparaison, les IR sont également donnés dans le tableau suivant : 

IR 
Teneur max dans les eaux 

terreuses de la sucrerie 
TEREOS, en mg/kg MS 

VTR en mg/kg/j 

Riverain enfant Riverain adulte Agriculteur 

15 kg ingérant 
0,15g/j 

70 kg ingérant 
0,05g/j 

70 kg ingérant 
0,216g/j 

Cadmium  0.48 3,6.10
-4

 [EFSA 2009] 0.0133 0.0010 0.0041 

Chrome 33.9 1,3 [US EPA 1998] 0.0003 0.0000 0.0001 

Cuivre 17.2 0,01 [ATSDR 2004] 0.0012 0.0001 0.0004 

Mercure 0.07 1.10
-4

 [US EPA 2001] 0.0070 0.005 0.0022 

Nickel 17.7 1.1.10
-2

 [OEHHA 2012] 0.0161 0.0011 0.0050 

Plomb 19.7 3,6.10
-3

 [RIVM 2008] 0.0547 0.0039 0.0169 

Zinc 58.3 0,3 [US EPA 2010] 0.0019 0.0001 0.0006 

Tableau 22 : Indices de risque en ETM en cas d’ingestion des effluents 

Conclusion 

Les indices de risque calculés sont tous inférieurs à 1 : les risques peuvent donc être considérés comme 
nuls. 

Les épandages d’effluents d’épuration n’ont pas d’effet par rapport à l’évaluation des risques 
sanitaires. 

Les composés traces organiques sont  très faiblement présents dans les effluents, avec un effet faible sur 
la santé humaine. L’évaluation des risques sanitaires sur les composés traces organiques n’est pas 
pertinente. 

Les épandages des effluents n’ont pas d’effet par rapport à l’évaluation des risques sanitaires. 
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17.3 Contamination des végétaux par ETM et CTO du sol 

Dans la grande majorité des cas d’épandage des boues étudiés, les auteurs trouvent des concentrations 
en éléments-traces métalliques dans les plantes cultivées sur des parcelles épandues avec des boues 
urbaines, peu différentes des témoins sans boues et ils concluent sur un risque très faible voire inexistant. 

 [Maisonnave et al. (2001)] : l’absorption des ETM par la plante est similaire avec ou sans effluent 

de STEP, lorsque celle-ci est peu chargée,  

 [Benbrahim et al. (2004)] : pas de différence entre les témoins et les plantes ayant poussé sur les 

sols amendés pour Cu, Zn, Cd, Hg et Se, 

 [ADVA et Conseil Général (Mission de valorisation agricole des boues) (1998)] : aucune corrélation 

entre les quantités d’ETM apportées et les teneurs mesurées dans la plante,  

 [Paquet (2003)]: les boues n’entraînent pas de diminution de la qualité des végétaux et des sols. 

Les teneurs en éléments traces métalliques des végétaux dépendent plus de la nature du sol que du type 
de fertilisants utilisé ou de la dose appliquée. 

La plupart des végétaux retiennent les éléments traces métalliques dans les racines et ce, quel que soit 
l’élément. Lorsque la concentration en ETM du sol devient plus élevée, quelques éléments passent dans 
les parties aériennes (Cu, Cd, Ni, Zn). Le passage au niveau des graines existe mais est très limité même 
avec de forts taux d’application des boues [Houot et al. (2002)]. 

Des expérimentations concernant l’étude de la contamination des plantes par épandage de boues sont 
peu nombreuses, et portent sur les HAP et PCB persistants dans l’environnement. Ce sont toutes des 
études à caractère scientifique avec des effluents extrêmement riches en composés traces organiques et 
des doses généralement élevées qui n’ont rien à voir avec des pratiques agricoles normales.  

Les épandages de boues d’épuration et les effluents n’ont pas d’effet sur les grandes cultures lorsqu’ils 
sont pratiqués conformément à la réglementation. 

SYNTHESE DES EFFETS SUR L’HYGIENE ET LA SECURITE 

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Des études 
particulières : l’audit 

environnemental 
d’ARTHUR ANDERSEN 

         

Évaluation des risques 
sanitaires 

         

Contamination des 
végétaux par ETM et 

CTO du sol 
         

 

          

 
Effet 

positif 
Effet 

négatif 
Effet 
direct 

Effet 
indirect 

Effet 
temporaire 

Effet 
permanent 

Effet à court 
terme 

Effet à moyen 
terme 

Effet à long 
terme 

Synthèse          



ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 81 

 

17.4 Compatibilité avec le PRSE 

Le Plan Régional Santé Environnement Grand Est (PRSE 3) a défini 4 problématiques prioritaires sur la 
période 2015-2019 pour réduire les risques sanitaires liés à certains facteurs environnementaux et 
améliorer ainsi la santé de la population. 

- L’action en faveur du bon état des milieux : eau, air, biodiversité, risques émergents 
(environnement extérieur), 

- La préservation de la qualité des espaces de vie : habitat, logement, 
- La mise en place d’espaces publics favorables à la santé : urbanisme, aménagement, mobilités 

actives, neutralisation du bruit, 
- La formation et l’information notamment des plus jeunes et des publics sensibles ainsi que la 

promotion d’initiatives locales. 

La valorisation agricole des effluents de TEREOS est plus particulièrement concernée par le 1er thème, 
d’une part par les mesures mises en place pour les épandages sur périmètre de protection de captage 
d’eau potable (absence d’épandage en périmètre immédiat et rapproché, épandage au plus près de la 
culture en périmètre éloigné), d’autre part par la mise en place d’un suivi agronomique et la réalisation 
d’analyses de sols. 

Les mesures mises en place pour la valorisation agricole des effluents sont en adéquation avec le Plan 
Régional Santé Environnement (PRSE 3). 

 

18 LES BIENS MATERIELS 

Impact sur les infrastructures  

Dans le cadre du projet de valorisation des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre, les 
approvisionnements se font actuellement uniquement par le réseau depuis les bassins. 

Par ailleurs, la valorisation des eaux claires et terreuses intervient en substitution de l’apport d’engrais 
minéraux. A ce titre, comme décrit au paragraphe 3.1. la population, les épandages des effluents 
n’implique pas de trafic supplémentaire par rapport à la livraison d’engrais minéral.  

La filière n’aura aucun effet sur les infrastructures routières dans le sens d’une altération de celles-ci 
par rapport à leur état initial.  

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES BIENS MATERIELS 
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19 LES FACTEURS CLIMATIQUES 

19.1 Emissions de gaz à effet de serre et bilan carbone 

Au niveau national, l’agriculture est responsable de 21 % des émissions françaises de gaz à effet de serre 
(source : réseau action climant France) (ce qui la place au deuxième rang des secteurs émetteurs). L’agriculture 
rejette du méthane (élevage et sols), du protoxyde d’azote (fertilisation azotée et gestion des déjections 
animales) et du dioxyde de carbone (consommation d’énergie).  

On peut estimer les émissions liées à une activité et les émissions de CO2 qui en découlent en valorisation 
agricole directe. 

Les filières de valorisation agricole des effluents ont un bilan d’émission négatif d’environ -100 kg 
CO2/tMB d’effluents pour la valorisation agricole directe des effluents. A titre de comparaison, la filière 
des engrais phosphatés (type Trisuperphosphate ou engrais phosphaté moyen) présente une émission de 
568 kg CO2 par tonne de produit utilisé (source : référence bilan carbone). Cette valeur prend en compte la 
production de l’engrais, son transport et son utilisation.  

Les filières de valorisation des effluents en agriculture, de façon directe, limitent le dégagement de 
carbone par rapport à l’utilisation d’engrais minéraux.  

 

Les épandages d’effluents ont, à ce titre, un effet :  

 positif car permettent une importante séquestration de carbone 

 , car les émissions de carbone sont réduites par la recapture du carbone lors des épandages indirect
(« puits de carbone ») 

 temporaire, et à moyen terme car ces effets n’existent plus sans la pratique d’épandage  

SYNTHESE DES EFFETS SUR LES FACTEURS CLIMATIQUES 
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20 CONCLUSION 

Les effets non nuls des épandages des eaux de la sucrerie TEREOS identifiés précédemment sont 
synthétisés ci-après :  

 Émission de bruits, 

 Emission d’odeurs, 

 Modification du visuel, 

 Perturbation d’espèces faunistiques et floristiques, 
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 Contribution à la fertilisation du sol, 

 Dégradation de la structure du sol, 

 Diminution de la consommation en énergie fossile. 

Les épandages des eaux de la sucrerie TEREOS ont un effet non significatif sur l’environnement ou la 
santé humaine dans le sens où ils n’y induisent pas de modifications permanentes ou importantes de 
l'environnement. Par ailleurs, les mesures présentées en Phase 4 limitent les effets identifiés. 

21 L’ADDITION ET L’INTERACTION DE CES EFFETS ENTRE EUX 

L’addition des effets entre eux n’aboutit pas à un effet notable car elle n’induit pas une modification 
significative ou permanente de l’environnement ou sur la santé humaine (effets négatifs temporaires et à 
court et moyen terme). 

22 SYNTHESE DES EFFETS 

Pour certains éléments décrits dans l’état initial, listés ci-dessous, les impacts du plan d’épandage des 
effluents de la sucrerie TEREOS sont nuls compte-tenu de la nature du projet :  

 Les biens matériels 

 Les continuités écologiques 

 Les espaces naturels 

 Les espaces forestiers 

 Les espaces de loisirs 

 L’air et la poussière 

Pour d’autres, on note au contraire un effet positif :  
 Les espaces agricoles 

 Le sol 

Enfin, des effets négatifs potentiels sont également identifiés. Ils concernent :  
 La population 

 Le sol 

 La faune et la flore 

 Les sites et paysages 

 le patrimoine culturel et archéologique 

 La ressource en eau 

Pour ces derniers, des mesures ont été définies et seront mises en œuvre pour minimiser les impacts de la 
mise en œuvre de la filière (cf. Phase 4 Mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les 
inconvénients de l’activité d’épandage sur l’environnement et la santé publique).  

Au-delà de cette évaluation, il convient de rappeler que les épandages des eaux de la sucrerie TEREOS 
interviennent en substitution d’épandage agricole d’engrais minéraux et autres fertilisants.  
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PHASE 4 – ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET  

AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

1 AUTRES PLANS D’EPANDAGE DANS ET AUTOUR DU PLAN D’EPANDAGE DES EFFLUENTS DE LA 

SUCRERIE TEREOS DE CONNANTRE 

1.1 Effluents agricoles 

La charge en effluents d’élevage des exploitations du plan d’épandage est très faible. 

La quasi-totalité des exploitations présentent un bilan de fertilisation négatif avant engrais minéraux, 
c’est-à-dire que les effluents d’élevage, lorsqu’il y en a, ne comblent pas les besoins des cultures en azote, 
phosphore ou potasse.  

L’épandage des eaux de la sucrerie TEREOS est intégré dans le bilan global de fertilisation. Les valeurs 
fertilisantes des effluents sont intégrées dans le plan de fumure prévisionnel. Dans le cadre du suivi 
agronomique, tous les agriculteurs utilisateurs sont rencontrés par la société TEREOS. Ce dernier fournit 
tous les éléments nécessaires à l’agriculteur pour intégrer l’apport d’effluents dans son programme de 
fertilisation. 

Les épandages d’effluents peuvent se cumuler aux épandages d’effluents d’élevage sur les exploitations 
du périmètre sans effets négatifs, mais, conformément à la réglementation, ne peuvent pas être réalisés 
sur une même année. L’objectif étant d’éviter un excès d’azote organique et d’avoir une bonne maîtrise 
de l’arrière effet. 

1.2 Effluents urbains et industriels 

Un apport d’effluents d’origines différentes sur une même parcelle que ce soit ou non la même année, 
n’est pas compatible avec une traçabilité maximale. 

Les Organismes Indépendants seront donc consultés dans le cadre du suivi, afin de vérifier que les 
parcelles retenues dans le cadre du plan d’épandage de valorisation des effluents de la sucrerie TEREOS 
ne se superposent pas au moment de leur intégration dans le secteur d’étude. 

Les communes autorisées dans le plan d’épandage ont déjà été autorisées dans le cadre des dossiers 
précédents. 

2 AUTRES PROJETS 

Il convient d’analyser les effets cumulés du projet avec d’autres projets connus qui, lors du dépôt de 
l’étude d’impact : 

1. Ont fait l’objet d’un document d’incidence au titre de l’article R.214-6 et d’une enquête 
publique. 

2. Ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement a été rendu public. 
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Il est important de rappeler que la zone d’influence est la commune sur laquelle sont implantées les 
parcelles du plan d’épandage. Au-delà de cette distance nous pouvons considérer que le projet n’a plus 
d’interaction avec le milieu récepteur et la population. 

Ainsi, afin de couvrir cette zone d’influence, nous prendrons donc une aire d’étude d’impact comprenant 
l’ensemble des communes étudiées. 

Dans cette zone, les projets connus lors du dépôt de l’étude d’impact, qui ont fait l’objet d’une étude 
d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié (source : www.side.developpement-
durable.gouv.fr et www.fichier-etudesimpact.developpement-durable.gouv.fr et  www.grand-
est.developpement-durable.gouv.fr/avis de l’autorité environnementale) sont les suivantes : 

 
 
* 1 = Aménagements fonciers agricoles et forestiers 
   7 = Voies ferrées 
   15  = Installations Classées 
   16 = Stations d’Épuration des eaux usées des Collectivités locales 
   18 = Canalisations d’adduction d’eau potable 
   20 = Création de ZAC 
   21 = Lotissements 
   30 = Canalisations de transport de gaz 

Aucun projet n’est localisé sur les parcelles du projet du plan d’épandage. Il n’y a aucune superposition 
entre les parcelles du plan d’épandage et les projets recensés sur les communes du plan d’épandage (cf. 
Phase 3 – paragraphe 1 – Autres plans d’épandage). 

Ces projets n’ont donc aucun impact sur le plan d’épandage des effluents présentés de la sucrerie TEREOS 
de Connantre. 

 

  

Commune Intitulé Nature
Date de 

décision

Champfleury

Autorisation d'exploiter un parc éolien à Champfleury, Plancy-

l'Abbaye et Viâpres-le-Petit

Autorisation d'exploiter un élevage porcin à Champfleury

15
28-11-2014

24-03-2014

Herbisse

 Autorisation d'exploiter un parc éolien à Herbisse et Villiers-

Herbisse

Exploitation d'un parc de 6 éoliennes à Mailly le Camp, Trouans et 

Herbisse

15
09/03/2015

07-10-2013

Villers-Herbisse
Autorisation d'exploiter un parc éolien à Herbisse et Villiers-

Herbisse
15 42072

Allemanche-Launer-et-

Soyer
Parc éolien du Pays d’Anglure - 42692

La-Chapelle-Lasson Parc éolien du Pays d’Anglure - 42692

Villeneuve-Saint-Vistre-

et-Villevotte
Parc éolien du Pays d’Anglure - 42692

http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.fichier-etudesimpact.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/avis
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/avis
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PHASE 5 – MESURES PREVUES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER 

LES EFFETS DE L’ACTIVITE D’EPANDAGE 

SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE PUBLIQUE 

Le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagement impose (article R122-5-II-7°) de décrire « les mesures prévues par le 
pétitionnaire […] pour éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé publique 
et réduire les effets n’ayant pu être évités, pour compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine n’ayant pu être évités ni suffisamment 
réduits. » 

Ainsi, l’objet de ce chapitre est de répondre à ce point réglementaire. 

1 REGLEMENTATION ET SUIVI 

Les épandages d’effluents bénéficient d’un cadre réglementaire strict.  

1.1 Le respect de la réglementation en vigueur 

Respect de la réglementation spécifique liée aux effluents : arrêté du 2 février 1998 

Les épandages d’effluents de la sucrerie TEREOS sont réalisés afin de fertiliser et amender les sols 
récepteurs. Les effluents contiennent également des éléments indésirables (cf. Chapitre 2 « Etude 
Préalable » – Phase 1) qu’il faut analyser et dont l’effet est limité par la maîtrise des flux : calcul des doses 
d’épandage au plus près des besoins de la plante, analyses des sols et surveillance des flux apportés.  

Une molécule, quelle qu’elle soit n’a d’effet toxique qu’à partir d’une certaine dose. En d’autres termes, 
en dessous d’un seuil critique, une molécule ou un élément est sans effet sur l’environnement et les êtres 
vivants. La maîtrise du risque passe donc par la maîtrise des quantités apportées et de leur accumulation 
dans le milieu (c'est-à-dire qu’il faut s’assurer qu’un apport seul n’est pas toxique et que la somme de 
tous les apports réalisés au fil du temps ne l’est pas non plus). 

C’est dans cet esprit que l’arrêté ministériel du 2 février 1998 (texte qui réglemente les filières de 
valorisation des effluents issus d’ICPE), impose un suivi des teneurs en ETM et CTO (7 ETM, 3 principaux 
HAP et 7 principaux PCB) dans les effluents et les parcelles agricoles destinées à l’épandage (uniquement 
les ETM). 

Pour la sucrerie TEREOS concernée par ce dossier de demande d’autorisation, les analyses suivantes 
doivent au minimum être réalisées selon les fréquences déjà définies dans les arrêtés actuels. 
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Un dépassement de seuil, quel qu’il soit, interdit l’épandage des effluents ou exclut la parcelle concernée. 
En outre, dans le cas des analyses d’effluents, la non-conformité aux seuils de l’arrêté du 2 février 1998 
entraîne obligatoirement l’élimination de la totalité du lot concerné dans une filière alternative. 

Les entreposages sont réalisés en zones de faible pente. Les risques de contamination des eaux sont 
limités. Cette précaution, combinée aux choix des périodes et des doses d’épandage évite tout 
entraînement d’éléments par ruissellement.  

Les dépôts réalisés en tête de parcelles respectent les distances d’isolement. 

Les cours d’eau pris en compte sont tous les cours d’eau répertoriés sur le site Géoportail / thème lacs, 
réservoirs, rivières et cours d’eau en France (source www.ign.fr). 

Les effluents sont épandus de manière homogène sur le sol. Afin de garantir ce point, les épandages sont 
pris en charge par la société TEREOS, le matériel utilisé est régulièrement contrôlé. 

Respect des quantités à épandre : la dose d’épandage est calculée en fonction des besoins d’une rotation 
par rapport à l’élément identifié comme limitant pour les effluents à savoir la potasse et la lame d’eau.  

Les épandages respectent les valeurs seuils fixées par la réglementation : respect des seuils 
réglementaires dans les sols 

L’arrêté du 2 février 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages d’effluents sur les 
sols agricoles n’autorise leurs épandages que si :  

 Le pH du sol est supérieur à 6. 

 Les teneurs en éléments-traces métalliques dans le sol sont inférieures aux valeurs seuils 

suivantes : 

Éléments-traces métalliques 
dans les sols 

Valeur limites dans les sols (en mg/kg MS) 
(arrêté du 2 février 1998) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300 

Tableau 23 : Valeurs seuils de concentration en éléments-traces dans les sols - (Arrêté du 2 février 1998) 

Ces teneurs sont vérifiées au cours du suivi grâce à la réalisation des analyses de sol (pH et ETM) à raison 
d’1 analyse pour 20 ha épandables au minimum. Ces analyses constituent les points de référence et font 
l’objet d’un suivi au minimum tous les 10 ans. 
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Les épandages respectent les valeurs seuils fixées par la réglementation : Respect des seuils 
réglementaires pour les effluents. 

L’arrêté du 2 février 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages d’effluents sur les 
sols agricoles précise que les effluents ne peuvent être épandus :  

 Tant que l'une des teneurs en éléments ou composés-traces dans les effluents excède les 

valeurs seuils fixées 

 Dès lors que le flux, cumulé sur une période de dix ans, apporté par les effluents pour l'un 

de ces éléments ou composés excède les flux limites fixés. 

Éléments-traces  
Valeurs limites dans les 
effluents (en mg/kg MS) 
Arrêté du 2 février 1998 

 Composés-traces  

Valeurs limites dans les 
effluents (en mg/kg MS) 
Arrêté du 2 février 1998 

Cas général 

Cadmium 10  Fluoranthène 5 

Chrome 1000  Benzo (b) fluoranthène 2,5 

Cuivre 1000  Benzo (a) pyrène 2 

Mercure 10  Somme des 7 PCB 
(Polychlorobiphényle) 

0,8 
Nickel 200  

Plomb 800    

Zinc 3000    

Cr+Cu+Ni+Zn 4000    

Tableau 24 : Valeurs limites de concentration en ETM et CTO dans les effluents - Arrêté du 2 février 1998 

Les épandages respectent les valeurs seuils fixées par la réglementation : respect des flux réglementaires 

La notion de flux correspond à une quantité apportée en relation avec une notion de temps.  

L’arrêté ministériel du 2 février 1998 fixe des valeurs seuils cumulées sur une période de 10 ans pour les 
apports en ETM par les effluents.  

Éléments-traces 
Flux maximum cumulé, apporté par les 

effluents sur 10 ans (g/m
2
) 

Arrêté du 2 février 1998 

Cadmium 0,015 

Chrome 1,2 

Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 

Nickel 0,3 

Plomb 0,9 

Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 

Tableau 25 : Valeurs limites des flux cumulées sur 10 ans - Arrêté du 2 février 1998 

Le respect de ces valeurs limites garantit la régulation des apports d’effluents par unité de surface.  
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Remarque : D. Baize et al (2008), ont réalisé une synthèse des essais de suivi des teneurs en ETM dans les 
sols et les cultures menés en France depuis les années 1970. Menés sur une période allant de 5 à 15 ans, 
ces essais concluent que lorsque les épandages sont réalisés dans le respect des prescriptions de l’arrêté 
du 2 février 1998, les teneurs en ETM dans les sols et les organes de récolte ne sont pas supérieures dans 
les parcelles ayant reçu des effluents d’épuration que dans les parcelles sans apport.  

Les effluents ne sont pas épandus sur des sols dont le pH est inférieur à 6 avant épandage. 

Lors de la réalisation des Programmes Prévisionnels d’Épandage, des analyses pourront être réalisées sur 
les points de références établis lors de la demande d’autorisation. Ces analyses portent sur les paramètres 
agronomiques et également sur le pH. Ainsi, le pH est connu avant la réalisation de l’épandage.  

Pour la réalisation des épandages, les distances réglementaires sont appliquées : la figure suivante 
indique les distances réglementaires appliquées pour la réalisation des épandages d’effluents. 

 

 

Figure 3 : Distances d’isolement pour l’épandage des effluents 

Pour garantir le respect de ces distances d’isolement, le prestataire en charge du suivi fournit une 
cartographie des parcelles prévues à l’épandage à son prestataire d’épandage où sont indiquées les zones 
d’exclusion par parcelle. 

1.2 Suivi réglementaire : le Suivi et l’Auto-surveillance des Épandages 

Pour éviter toute incidence d’une mauvaise utilisation des effluents (surdosages, épandages sur des 
parcelles à risques, non-respect des classes d’aptitude à l’épandage) ou d’une utilisation d’effluents non-
conformes, la sucrerie TEREOS maitrise, avec ses prestataires spécialisés dans ce type de démarche, 
l’intégralité de la filière de valorisation des effluents. 

Valorisation agricole 
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Ceci consiste en un contrôle continu des effluents et des sols épandus, ainsi que des pratiques 
d’épandage. Plusieurs documents assurant la traçabilité des épandages et la transparence de cette 
pratique sont régulièrement envoyés aux administrations départementales (au minimum 1 fois par an).  

Les procédures de contrôle et d’encadrement de la filière de valorisation des effluents visent à assurer : 

 La traçabilité des effluents durant la production puis l’entreposage dans les bassins. 

 La traçabilité et la transparence de la filière de valorisation par : 

 le suivi qualitatif et quantitatif des effluents produits,  

 les visites de programmation en amont,  

 l’établissement du Programme Prévisionnel d’Epandage, 

 le contrôle de la mise en œuvre,  

 le suivi des sols (analyses de sol, reliquat azoté…), 

 la coordination de la filière. 

 

1.2.1 Visite prévisionnelle  

Une fois l’autorisation d’épandage obtenue, le conseiller technique se rend chaque année auprès des 
agriculteurs autorisés pour définir leur besoin. Cela se concrétise par l’établissement d’un prévisionnel 
d’épandage qui permet d’établir les caractéristiques des futurs épandages (parcelles à épandre, produit, 
dose, analyse de terre à réaliser, nécessité d’implanter une CIPAN…) ou fertirrigation. 

 

1.2.2 Le Programme Prévisionnel d’Epandage 

Le Programme Prévisionnel des Épandages (PPE) est établi sur la base des commandes. Il présente les 
parcelles prévues à l’épandage pour la campagne d’épandage et notamment : 

 La surface, la classe d'aptitude, 

 La culture implantée après épandage, 

 L'identification des personnes morales intervenant dans la réalisation de l'épandage, 

 Les caractéristiques des produits (quantités, valeur agronomique), 

 Les analyses des sols des parcelles prévues à l’épandage, 

 Les préconisations spécifiques d'utilisation : dates et doses. 

Les parcelles prévues à l’épandage ne peuvent être intégrées au PPE que si elles sont aptes (du point de 
vue des sols, des contraintes environnementales, des flux calculés, …). 

Ce document est transmis à l'administration au moins 1 mois avant les épandages. 

1.2.3 Le registre des épandages (arrêté du 2 février 1998) 

Annuellement, après la campagne d’épandage, un récapitulatif des épandages est effectué au travers du 
registre d'épandage. Il contient les éléments suivants : 
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 Le type d’effluents et leurs caractéristiques, 

 Les quantités épandues par unité culturale avec les références parcellaires, les surfaces, les 

dates d'épandage, les cultures pratiquées, 

 L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les eaux avec les dates de 

prélèvement et leur localisation, 

 La composition des produits à épandre, 

 L'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et 

des analyses. 

Ce document est établi sur la base des cahiers d’épandage renseignés par les prestataires d’épandage au 
fur et à mesure de la campagne d’épandage ou de fertirrigation. 

Une synthèse du registre est ensuite réalisée. 

Pour chaque parcelle épandue, une fiche apport est calculée puis transmise à l’exploitant agricole. Les 
résultats des analyses des effluents et des sols y sont joints. Ces éléments permettent à l’agriculteur 
d’établir son bilan de fumure.  

 

1.2.4 Visites de contrôles 

Les épandages ou la fertirrigation font l’objet de contrôles de terrain au cours desquels le respect des 
règles respectivement d’entreposage et d’épandage (respect des quantités, régularité) est vérifié. 

En cas d’anomalie, des actions correctives sont mises en œuvre (ajustement des doses, rappel des règles, 
…) et des pistes d’amélioration sont recherchées pour éviter qu'elles se reproduisent.  

 

1.2.5 Conseil agronomique et suivi des agriculteurs 

Les contacts réguliers établis avec les utilisateurs des effluents sont l'occasion de renforcer le conseil 
agronomique et d'insister notamment sur : 

 Le respect des doses prescrites, 

 La nécessité d'adapter la fertilisation complémentaire. 

Des analyses de sol sur les paramètres agronomiques et sur les reliquats azotés sont réalisées pendant la 
campagne d’épandage pour adapter le conseil de fertilisation sur les parcelles représentatives de chaque 
unité culturale. 

 

Dans le cadre du suivi, la société TEREOS : 

 Conseille l’agriculteur sur la gestion de ces épandages en fonction de l’historique des épandages 
pratiqués sur ses parcelles, et au regard de la réglementation (notion de flux cumulé maximum 
en 10 ans), 
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 Conseille l’agriculteur sur les eaux épandues, dans le cadre de son plan de fertilisation raisonnée 
(en intégrant les apports de fertilisants minéraux ou de déjections animales, les résultats des 
analyses de sol),  

 Lui fournit les fiches apport. 

 

1.2.6 Suivi des flux 

Afin d’encadrer les opérations d’épandage, la notion de flux a été définie réglementairement (arrêté du 2 
février 1998) pour réguler les apports d’effluents par unité de surface, sur une période glissante de 
10 ans. Les flux d’éléments-traces métalliques (ETM) et de composés-traces organiques (CTO) doivent 
être mesurés et maîtrisés. 

 

1.2.7 Analyses décennales 

Dans le respect de l’arrêté du 2 février 1998, des analyses décennales de suivi des points de référence 
sont réalisées. 

Le pH et les teneurs en éléments-traces métalliques sont mesurés.  

 

1.2.8 Le bilan agronomique 

A la fin de la campagne d'épandage, ce rapport de synthèse reprend l'ensemble des éléments 
précédemment cités et notamment : 

 Le bilan quantitatif et qualitatif des eaux claires et terreuses, 

 Le déroulement de la campagne d'épandage (calendrier des épandages ou de la 
fertirrigation), 

 Les quantités épandues sur chaque parcelle et les éléments fertilisants correspondants, 

 Les résultats d’analyses de sol, 

 Les flux d'éléments-traces métalliques et composés-traces organiques. 

Il est présenté lors d’une réunion de synthèse aux administrations en charge du suivi. 

 

2 MESURES MISE EN ŒUVRE OU PREVUES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER LES 

INCONVENIENTS 

2.1 Innocuité des eaux de la sucrerie 

En l’état actuel des connaissances scientifiques et techniques sur les micropolluants, la société TEREOS 
met en place toutes les précautions nécessaires pour garantir l’innocuité des effluents dans le respect de 
la réglementation.  
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L’établissement de Connantre est identifié comme organisme générant des effluents pouvant être à 

l’origine de pollution. Pour cela, il est soumis à la mise en place d’un dispositif de Suivi Régulier des Rejets 

(SRR) qui peut être décliné en plusieurs niveaux d’exigences. Connantre, par la mise à disposition de 

justificatifs, fournis à l’AESN les preuves du contrôle et de la traçabilité de ses épandages, et bénéficie de 

ce fait du niveau « excellent 2e niveau », niveau le plus élevé. 

L’établissement fourni chaque année à l’administration: 

 Les données relatives aux apports d’éléments organiques et minéraux à la parcelle épandue. 

 Un descriptif des procédures de contrôle, de suivi et de validations des mesures d’effluents, par 

le biais d’audits. Un cycle de 3 audits annuels internes (en avril) des procédures d’épandages est 

validé par un audit global externe. 

 Le suivi particulier de la DBO5 (2 fois par semaine) et de la DCO (quotidien) par le biais d’analyses 

internes et validées par des analyses externes hebdomadaires. 

Le dispositif SRR est validé chaque année par un cabinet d’audit et rentre en compte dans le calcul de la 

redevance sur l’eau. 

Les effluents de la sucrerie, du fait de leur intérêt agronomique, peuvent être valorisés en agriculture. A 
ce titre, la société TEREOS met en œuvre plusieurs mesures en vue de maîtriser la qualité des produits à 
épandre, mais réalisent également un suivi analytique régulier de ces derniers (cf. chapitre 4 Étude 
d’impact, phase 5 paragraphe 1 « Réglementation »). 

SYNTHESE DES MESURES PRISES : INNOCUITE DES EFFLUENTS  IMPACT MINIMISE 

Éviter Respect de la réglementation en vigueur 

Réduire 
Prévention des risques en amont  
Prévention des risques liés à la nature même des produits à épandre. 
Suivi des ETM et des CTO 

Compenser - 

2.2 Le bruit et les vibrations 

2.2.1 Respect des règles de circulation 

Les véhicules en charge du suivi de la filière (routes nationales, départementales et communales), puis 
des chemins agricoles pour accéder aux parcelles respecteront les règles de circulation. 

 

2.2.2 Respect des dimanches 

Afin de réduire les nuisances liées aux épandages (travaux agricoles), les mesures suivantes sont 
appliquées dans la mesure du possible : 

 Pas d’épandage le samedi et le dimanche pendant l’intercampagne 
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2.2.4 Intervention en substitution d’épandage d’engrais minéraux 

Les eaux de la sucrerie sont utilisées par les agriculteurs en tant que fertilisant et parfois en tant qu’eaux 
d’iirrigation. 

Leur utilisation intervient en substitution des épandages d’engrais minéraux, potassiques en particulier. 
Cependant, des apports en fumures peuvent être nécessaires pour couvrir les besoins agronomiques des 
cultures. 

En effet, les apports d’effluents permettent à l’agriculteur de réaliser une impasse totale sur sa 
fertilisation potassique.  

Les bruits et vibrations générés par les épandages remplacent ceux qui auraient été générés par 
l’utilisation d’engrais minéraux, et n’impliquent donc pas de gêne supplémentaire.  

SYNTHESE DES MESURES PRISES : BRUIT ET VIBRATION  IMPACT MINIMISE 

Éviter 
Respect de la réglementation en vigueur  
Le choix des parcelles : éloignées des sols artificialisés 

Réduire 

Respect des règles de circulation 
L’absence d’épandages les samedis et dimanches pendant 
l’intercampagne. 
Intervention en substitution complète ou partielle d’épandage d’engrais 
minéraux 

Compenser - 

2.3 L’impact visuel 

L’impact visuel est limité aux matériels agricoles classiques en fonctionnement utilisés pour l’épandage ou 
la fertirrigation. 

2.3.1 Distances d’isolement 

L’arrêté du 2 février 1998 impose une distance d’isolement d’au moins 100 m des habitations. Cette 
distance est systématiquement respectée avec tous les types d’épandage ou de fertirrigation. 

2.3.2 Stockage intermédiaire 

Il n’y a aucun stockage intermédiaire. 

SYNTHESE DES MESURES PRISES : IMPACT VISUEL  IMPACT MINIMISE 

Éviter 
Respect de la réglementation en vigueur  
Distances d’isolement d’épandage à appliquer : 100 m des habitations 

Réduire Pas de stockage intermédiaire 

Compenser - 
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2.4 Les odeurs et les poussières 

Des odeurs sont susceptibles d’être ressenties au moment d’une manipulation des effluents (reprise et 
épandage). Aucune poussière ne sera émise. 

 

2.4.1  Le transport 

Le transport des effluents se fait par des canalisations. 

 

2.4.2 L’épandage 

Les épandages d’effluents ne sont pas pratiqués en période de grand vent. En effet, les effluents sont 
épandus à l’aide de rampes, ce qui implique une projection de celles-ci. Le vent fort risque de disperser 
aléatoirement les particules d’effluents. 

Cette règle est appliquée non seulement dans un souci de respect des habitations voisines, mais 
également dans un souci agronomique (la dispersion des particules d’effluents en dehors des champs 
prévus à la fertilisation ou de manière non-homogène sur la parcelle n’est pas dans l’intérêt de 
l’exploitant).  

Dans la mesure du possible, les épandages ne sont pas réalisés en période de risque de pluie. 

Les doses sont respectées. 

Cette précaution permet de limiter les risques de ruissellement.  

Par ailleurs, le prestataire veille à ce que les épandages ne se fassent pas les samedis et les dimanches 
c'est-à-dire les périodes où les riverains sont le plus souvent chez eux pendant l’intercampagne. Les 
épandages n’ont lieu que pendant 6 mois de l’année. 

Une même parcelle n’est épandue que tous les 3 ans pour les eaux terreuses et tous les ans pour les 
eaux claires. 

Le matériel utilisé fait l’objet d’une évaluation annuelle par la société TEREOS.  

On notera par ailleurs que les véhicules utilisés pour le suivi des épandages ou de la fertirrigation auraient 
également été utilisés pour l’épandage d’engrais minéraux auxquels les effluents se substituent 
partiellement et ceci, pour un nombre équivalent d’heure de travail et donc une émission de gaz 
d’échappement équivalente. 

 

2.4.5 Suivi : ressenti et retour des utilisateurs 

Afin d’évaluer la gêne olfactive susceptible d’être ressentie, la société TEREOS réalise un retour, chaque 
année, auprès des utilisateurs des effluents. Cela permet de transcrire le ressenti à la fois de l’utilisateur 
lui-même, mais également du voisinage.  
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SYNTHESE DES MESURES PRISES : ODEURS  IMPACT MINIMISE 

Éviter 
Respect de la réglementation en vigueur  
Pas de stockage intermédiaire 
Transport par canalisation 

Réduire 

Epandages non réalisés par grand vent 
Respect des dimanches et samedis durant l’intercampagne 
Suivi : enquête utilisateur 
Intervention en substitution complète ou partielle d’épandage d’engrais 
minéraux 

Compenser - 

  

 

2.5 La faune, la flore, les habitats naturels 

Dans le secteur d’épandage, les habitats naturels remarquables sont en majorité des prairies, des forêts... 

Les mesures prises pour réduire l’impact sur les habitats naturels sont les suivantes : 

 Interdiction d’épandage sur les prairies permanentes. 

 Exclusion des zones localisées en zone NATURA 2000 et en ZNIEFF. 

Les mesures sont prises afin de préserver la faune et la flore locale et ainsi éviter tout risque de 
dérangement de la faune ou de modification du milieu d’espèces floristiques remarquables. 

SYNTHESE DES MESURES PRISES : HABITATS NATURELS, FAUNE ET FLORE  IMPACT MINIMISE 

Éviter 

Interdiction d’épandage sur prairies permanentes (effluents). 
Interdiction d’épandage en zone localisée en zone NATURA 2000 et en 
ZNIEFF. 
Interdiction d’épandage en zone hydromorphe. 

Réduire Epandage principalement en période de déficit hydrique. 

Compenser - 

 

2.6 Les sols 

Il est nécessaire que les sols soient portants et relativement secs pour permettre l’installation du matériel 
d’épandage sur les parcelles puis l’épandage ou la fertirrigation. 

Au moment de la prise de commande, le conseiller technique et l’agriculteur-utilisateur définissent les 
périodes de livraison. L’agriculteur est la personne la plus à même de savoir si on peut ou non entrer sur 
ses parcelles, et connaît le comportement des sols de ces dernières en fonction de la météo. 

Les règles à respecter concernent les distances d’isolement des habitations, des routes, des fossés et 
cours d’eau, mais également les modalités spécifiques d’épandage (épandage ou fertirrigation). 



ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 97 

 

Enfin, des contrôles terrain sont effectués et permettent un retour d’expérience efficace (traitement des 
incidents faisant l’objet d’une fiche d’action corrective. 

Pour les épandages de printemps et d’automne, les conditions météorologiques et la portance des sols 
sont systématiquement prises en compte par le prestataire. 

SYNTHESE DES MESURES PRISES : LES SOLS  IMPACT NEGATIF FAIBLE 

Éviter Respect de la réglementation en vigueur 

Réduire 
Prise en compte des conditions pédoclimatiques 
Epandage principalement en période de déficit hydrique. 

Compenser - 

2.7 Hygiène et sécurité – Moyens de prévention et de protection 

2.7.1 Périmètres de protection de captage 

NB : cette mesure concerne la préservation de la ressource en eau potable.  

Toute parcelle du périmètre d’épandage située sur les périmètres de protection de captages 
d’alimentation en eau potable a fait l’objet d’une attention toute particulière et a été classée en aptitude 
1 à l’épandage (périmètre de captage éloigné), et en aptitude 0 pour le périmètre de protection de 
captage rapproché ou immédiat. 

L’inventaire des captages AEP, puits et forages, situés sur ou à proximité des parcelles du périmètre, a été 
réalisé et présenté au Chapitre 2 « Etude préalable » Phase 4 « Le milieu. Cet inventaire a été mis à jour 
en 2017 par SEDE à l’aide de l’ARS de la Marne et de l’Aube. 

Les captages « Grenelle » ont également été pris en compte dans l’analyse de l’état initial de la présente 
étude d’impact. 

2.7.2 Ressources majeures 

Une ressource majeure est un aquifère à fort intérêt stratégique pour les besoins en eau actuels et futurs. 
Il n’y a aucun stockage temporaire sur les parcelles du plan d’épandage. 

2.7.3 Prévention des risques liés à la mise en œuvre de la filière 

Études des risques 

Au vu des risques liés à la mise en œuvre de la filière, les différentes mesures de prévention et de 
protection ont été présentées dans la partie 5 « Etude des dangers ». 

Ces mesures simples reposent sur une sensibilisation des différents intervenants et un contrôle des 
bonnes pratiques sur le terrain. 

Elles garantissent la sécurité des personnes intervenant dans la filière et le respect du milieu récepteur. 
En cas d'erreur ou d'accident d’épandage, la société TEREOS, à travers ses équipes en charge du suivi sur 
le terrain mettra en place un plan d’action correctif. 
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Dans le but d’éviter tout risque de surdosage des effluents lors de la réalisation des épandages, ou des 
épandages en dehors des zones définies, la société TEREOS a choisi de prendre à sa charge la filière de 
valorisation agricole (via son prestataire) de qualité des eaux et du matériel. Ainsi, elle maîtrise la filière et 
reste maître de la dose à appliquer.  

Audit environnemental d’Arthur Andersen 

A l’initiative du Comité National sur les boues d’épuration (CNB), un audit environnemental a été mené 
par le cabinet indépendant Arthur Andersen Environnement (janvier 1999) pour le compte des Agences 
de l’Eau à la demande, et en lien, avec les Organismes Professionnels Agricoles. Celui-ci évalue 
notamment les principaux risques sanitaires de l’épandage agricole. Les données ci-dessous sont 
directement extraites de ce rapport : 

 État des connaissances sur les risques sanitaires 

« Les modes d’exposition spécifiques à l’épandage peuvent être les suivants : 

 Ingestion de produits animaux et végétaux dans lesquels des polluants se sont bio-
accumulés, 

 Inhalation ou contact dermique avec les effluents, 

 Ingestion d’eau souterraine ou de surface contaminée par lixiviation. 

Les facteurs de risques sanitaires de l’épandage sont classés en trois catégories : 

 Les agents pathogènes, 

 Les éléments traces métalliques, 

 Les composés traces organiques. 

Concernant les risques pathogènes, l’absence de corrélation univoque entre événement pathologique et 
épandage après trente années de pratique de l’épandage des effluents, ainsi que le faible nombre 
d’accidents constatés, ne révèlent pas l’existence d’un risque dans ce domaine, dès lors que les 
prescriptions techniques réglementaires sont respectées. Par ailleurs, les quelques expériences menées 
jusqu’à présent montrent que les exportations des éléments-traces métalliques et composés-traces 
organiques du sol vers les plantes sont faibles, voire inexistantes. » 

 Maîtrise des risques 

« L’application des précautions d’usage recommandées par le Comité Supérieur d’Hygiène Publique de 
France (CSHPF) et reprises par la réglementation, et le cas échéant la mise en œuvre de méthodes 
complémentaires d’hygiénisation des effluents fixées par la réglementation ou encore le respect des 
recommandations de l’Académie Nationale de Médecine, permettent de maîtriser les risques pathogènes. 

Les recommandations du CSHPF, ainsi que la réglementation, fixent aussi des valeurs limites en métaux 
pour l’épandage des effluents, permettant de réduire le risque résiduel dû aux éléments traces 
métalliques. Par ailleurs, la France est un des rares pays à prévoir des spécifications réglementaires 
concernant les composés traces organiques. La réglementation fixe en outre des prescriptions plus strictes 
en cas d’épandage sur pâturage, là où se situe le seul risque appréciable de contamination. » 

Les teneurs en éléments-traces (métalliques ou organiques) des effluents de la sucrerie sont inférieures 
aux valeurs limites réglementaires, qui ont elles-mêmes été fixées en intégrant le principe de précaution. 
Tout risque est donc négligeable sur ce point, ainsi que le souligne le CSHPF. 

En conclusion globale, les risques sanitaires sont négligeables. 

Évaluation des risques sanitaires des salariés en charge de la réalisation des épandages et des riverains 
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Une étude portant sur les risques sanitaires des salariés en charge de l’épandage des boues a été menée 
par le SYPREA (SYndicat des Professionnels du Recyclage En Agriculture) au cours de l’été 2008. 

Cette étude avait pour objectif de déterminer si le personnel réalisant l’épandage des boues de station 
d’épuration présentait ou pas un excès de risque de symptômes ou de maladies pouvant être associés à 
l’exposition aux effluents, en comparaison avec une population de salariés non exposés.  

108 salariés travaillant dans le secteur de l’épandage des boues ont été suivis pendant la campagne 
d’épandage 2008 (« population exposée »), et 97 salariés travaillant dans le domaine de l’eau potable ont 
été suivis pour comparaison (« population témoin non exposée »).  

Cette étude montre qu’il n’y a pas de différence significative du nombre de problèmes digestifs survenus 
chez l’un ou l’autre type de population. Ces résultats issus d’une étude statistique viennent confirmer 
l’expérience de terrain qui depuis plusieurs décennies montre globalement l’absence d’incident sanitaire 
impliquant des salariés travaillant sur les filières de valorisation agricole des effluents.  

Par ailleurs, les risques sanitaires pour les riverains du plan d’épandage des effluents de la sucrerie 
TEREOS de Connantre sont plus faibles que les risques des personnes « exposées » qui travaillent sur les 
filières d’épandage.  

On peut en conclure que les risques sanitaires des riverains sont faibles. 

HYGIENE ET SECURITE  IMPACT FAIBLE APRES LA MISE EN PLACE DES MESURES PROPOSEES 

Éviter 
Respect de la réglementation en vigueur  
Prise en compte des périmètres de protection de captage 

Réduire 
Pas de stockage intermédiaire 
Prévention des risques liés à la mise en œuvre de la filière (pas de surdosage) 

Compenser - 
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3. SYNTHESE DES EFFETS, IMPACTS ET MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS 

 
Impacts avant 

mesures 
Mesures d’évitement et de réduction d’impact Impacts après mesures 

1. La population 

Les odeurs 

Négatif 
Direct 
Temporaire 
À court terme 

Prévention des risques liés à la nature même des produits à épandre : faiblement 
odorantes (eaux claires et terreuses). 
Transport des eaux par canalisation. 
Respect des règles de circulation. 
Eviter les épandages les samedis et dimanches pendant l’intercampagne. 
Intervention en substitution complète ou partielle d’épandage d’engrais minéraux. 
Distances d’isolement des épandages à appliquer : 100 m des habitations. 
Pas de stockage intermédiaire sur le plan d’épandage. 
Épandages : ni par grand vent et ni en périodes orageuses. 
Suivi : enquête utilisateur annuelle. 

Effets non significatifs Le bruit 

Impact visuel 

 

2. La faune et la flore 

Bruit et odeurs 
Négatif 
Direct 
Temporaire et 
permanent 
À court moyen et long 
terme 

Prévention des risques liés à la nature même des produits à épandre : faiblement 
odorantes et pauvres en matière organique (eaux claires et terreuses). 
Épandages : ni par grand vent et ni en périodes orageuses. 

Effets non significatifs 

Fertilisation 
Pas d’épandage sur prairies permanentes. 
Pas d’épandage de parcelles localisées en ZNIEFF ou en zone NATURA 2000. 
Pas d’épandage sur parcelles hydromorphes. 

  

3. Les habitats naturels Pas d’effet 

Passage de véhicules agricoles 
Négatif et positif 
Direct et indirect 
Temporaire 
À moyen terme 

Épandages : ni par grand vent et ni en périodes orageuses. 
Pas d’épandage sur prairies permanentes  
Pas d’épandage de parcelles localisées en ZNIEFF ou en zone NATURA 2000. 
Pas d’épandage sur parcelles hydromorphes. 
 

Effets non significatifs 

Fertilisation 
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Impacts avant 

mesures 
Mesures d’évitement et de réduction d’impact Impacts après mesures 

4. Les sites et paysages 

Impact visuel 
Négatif 
Direct 
Temporaire 
À court terme 

Prévention des risques liés à la nature même des produits à épandre : faiblement 
odorantes (eaux claires et terreuses). 
Pas de stockage intermédiaire sur le plan d’épandage. 
Épandages : ni par grand vent et ni en périodes orageuses. 

Eviter les épandages les samedis et dimanches. 

Pas d’effet 

Bruit et odeurs 

  

5. Les continuités écologiques Pas d’effet 

  

6. Les équilibres écologiques Pas d’effet 

  

7. Le patrimoine culturel et archéologique 

Bruit et odeurs 

Négatif 
Direct 
Temporaire 
À court terme 

Prévention des risques liés à la nature même des produits à épandre : faiblement 
odorantes (eaux claires et terreuses). 

L’absence d’épandages les samedis, dimanches pendant l’intercampagne. 

Pas de stockage intermédiaire. 
Épandages : ni par grand vent et ni en périodes orageuses. 
La mise en place d’une distance de plus de 100 m des habitations pour les épandages ou 
la fertirrigation. 
La prise en compte des vents dominants dans la mesure du possible. 
La réalisation et le suivi d’enquêtes chaque année auprès des utilisateurs. 

Pas d’effet 

Impact visuel 

  

8. Le sol 

Contribution à la fertilisation du sol Négatif et Positif 
Direct 
Temporaire 
A moyen terme 

Respect de la structure des sols : prise en compte de l’accessibilité des parcelles 
Respect et attente du ressuyage des sols 
Respect des doses et des fréquences d’épandage (eaux terreuses). 

Effets positifs  

Impact sur la structure du sol 
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Impacts avant 

mesures 
Mesures d’évitement et de réduction d’impact Impacts après mesures 

9. L’eau 

 

Mesure de précaution 
Négatif 
Indirect 
Temporaire 
A court terme 

Pas de stockage intermédiaire sur le plan d’épandage. 
Respect des doses (et validation par l’administration via le prévisionnel). 

Effets non significatifs 

 

10. L’air 

Dégagement de poussières Pas d’effet  Pas d’effet 

   

11. Les espaces naturels Pas d’effet 

   

12. Les espaces agricoles 

 

Positif et négatif 
Direct 
Temporaire 
A long terme 

Prise en compte des conditions pédoclimatiques. 
Apport lors du déficit hydrique. 
Réalisation d’un suivi agronomique. 
 

Effets positifs 

   

13. Les espaces forestiers Pas d’effet  
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Impacts avant 

mesures 
Mesures d’évitement et de réduction d’impact Impacts après mesures 

14. Les espaces de loisirs Pas d’effet  

   

15 La consommation énergétique 

 

Positif 
Direct 
Temporaire 
A moyen terme 

  

16. La commodité du voisinage Cf. La population 

  

17L’hygiène, la santé, la sécurité et 
la salubrité publique 

Pas d’effet 

 

Tableau 26 : Synthèse des impacts avant mesures et mesures d’évitement ou de réduction des impacts 

 

Conclusion : 

L’ensemble des mesures prises permet de réduire les effets afin de les rendre négligeables.  

Pour les effets bénéfiques, il n'est pas jugé nécessaire de mettre en place des mesures compensatoires 
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PHASE 6 – JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET 

1 ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

1.1 INSTALLATION DE STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX 

La mise en décharge des boues conformes est proscrite depuis 2002 par la loi française sur l'élimination 
des déchets et la récupération des matériaux du 13 juillet 1992, qui suit les prescriptions de la directive 
européenne 91/271 du 21 mai 1991 (articles 14,15). Cette filière peut néanmoins être mise en œuvre 
dans le cadre des boues non conformes à l'arrêté du 2 février 1998 et par conséquent aux effluents qui 
doivent être conformes à cet arrêté également. 

Si une pollution ponctuelle était relevée sur les produits à épandre, celles-ci seraient expédiées vers les 
Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux. Mais, ces ISDND sont habilitées à recevoir des 
effluents non conformes à un épandage agricole dont la siccité est au moins égale à 30%.  

L’ISDND de HUISON (51) pourrait être sollicité. 

D’un point de vue réglementaire, cette filière ne peut être retenue en cas de produits non conformes 
pour un épandage et après un traitement de déshydratation (uniquement eaux terreuses). 

 

1.2 LA METHANISATION 

Les effluents peuvent être méthanisés avant d’être valorisés en agriculture en cas de conditions 
météorologiques empêchant la valorisation agricole. 

La méthanisation est un procédé de traitement possible pour les effluents de sucrerie (effluent d’origine 
biologique et minérale). 

L’intérêt de méthaniser les effluents réside sur : 

 Une meilleure acceptabilité du déchet lors de sa valorisation agricole. 

 Une plus forte concentration du déchet en azote organique avec un rapport C/N > à 8 

limitant les risques de lessivage hivernal de l’azote dans les zones vulnérables aux 

nitrates. 

 Une diminution des besoins en capacité de stockage. 

2 JUSTIFICATION DU CHOIX 

La justification du choix du projet de valorisation directe des effluents de la sucrerie TEREOS de 
Connantre est détaillée ci-dessous, au regard des aspects sociaux, environnementaux et économiques. 

2.1 Les aspects sociaux 
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Les effluents de la sucrerie sont valorisés en agriculture depuis plus de 20 ans en particulier dans les 
régions betteravières de France ou cette pratique est fréquente. 

La base de cette valorisation réside avant tout dans la motivation des agriculteurs d’intégrer les effluents 
dans leur programme de fertilisation et d’irrigation des cultures et d’accepter les contraintes inhérentes à 
ces pratiques : calendrier d’épandage, distance d’épandage vis-à-vis des cours d’eau, des habitations, 
dépôts et reprises des effluents en bout de champs… 

Les mesures mises en place en France pour la valorisation agricole des effluents (arrêté du 2 février 1998), 
telles que les distances d’isolement, le suivi agronomique des épandages, le suivi analytique des effluents, 
la mise en place des Missions Interservices de l’Eau, des Organismes Indépendants contribuent à garantir 
transparence et traçabilité de la filière auprès des populations. 

L’acceptabilité sociale de la filière actuelle est un des éléments permettant de justifier le choix du projet. 

 

2.2 Les aspects environnementaux 

2.2.1  L’acheminement 

La valorisation agricole des produits à épandre est réalisée à proximité de la sucrerie par tuyaux. 

Elle se substitue à l’achat d’engrais importés de type potasse. Cependant un complément en fumure peut 
être nécessaire pour répondre aux besoins agronomiques des cultures. 

2.2.2 La qualité des effluents 

Les effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre ont une qualité agronomique intéressante qui les rend 
valorisables (article R211-31 du Code de l’Environnement). 

La valorisation agricole permet non seulement de retourner au sol la terre exportée avec les betteraves 
lors de la récolte et donc de limiter l’érosion des sols, mais aussi de recycler une partie des éléments 
fertilisants prélevés par la betterave ainsi que son contenu en eau. 

Le suivi analytique mis en place permet de prévenir une éventuelle pollution à la source et de mettre en 
place rapidement la possibilité d’une filière alternative à l’épandage. 

Les mesures appliquées dans le cadre de la filière de valorisation des effluents permettent de limiter les 
risques de pollution des eaux par les nitrates et autres substances contenues dans les effluents. 

Ces mesures sont avant tout l’application de la réglementation en vigueur (arrêté du 2 février 1998, 
directive nitrates), mais aussi les conseils agronomiques (analyses reliquat azoté, conseil à l’implantation 
de la culture intermédiaire….). 

2.2.3 Le suivi des épandages et des sols 

Le suivi des épandages est réalisé par la société TEREOS. 

Annuellement, un bilan est transmis aux services de l’État. Les Organismes Indépendants sont amenés à 
transmettre leur avis sur la mise en œuvre de la filière, à l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, ainsi qu’aux 
services de l’État. 
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Tous les 10 ans, un suivi des points de référence est réalisé au niveau des sols. Ces analyses de contrôle 
ont pour objectif d’analyser l’impact des épandages des effluents sur les sols récepteurs. Les analyses de 
sols de type reliquat azoté sont réalisées en complément. 

Toutes ces mesures de suivi permettent de garantir une filière de valorisation agricole respectueuse de 
l’environnement. 

2.3 Les aspects économiques 

2.3.1 L’économie circulaire 

La valorisation agricole directe des effluents est une forme d’économie circulaire : recyclage local d’un 
déchet aux qualités agronomiques intéressantes se substituant pour partie à l’acquisition d’engrais 
chimique d’importation étrangère. De plus, il y a un retour aux parcelles agricoles de la terre prélevée lors 
de l’arrachage des betteraves. 

2.3.2 Valeur économique des effluents 

Compte tenu de la composition des effluents, leur valeur économique est de minimum 150 €/ha. 

La valorisation agricole des sous-produits est pratiquée sous forme de rendu-racine gratuit : l’agriculteur 
ne participe pas à l’épandage des effluents mais met ses parcelles à disposition. 

2.3.3 Comparaison économique des filières 

Le coût de valorisation agricole des effluents de la sucrerie se situe entre 30.00 et 50.00 € la tonne. 

Le coût d’acceptation des effluents en méthanisation est de l’ordre de 40.00 à 70.00 € la tonne (hors 
transport). 

Les coûts d’acceptation en ISDND ne sont à ce jour pas connus compte tenu du fait que ces filières n’ont 
pas été mises en œuvre. 

La filière de valorisation agricole directe des effluents est la filière la moins chère à mettre en œuvre et de 
plus, elle est intéressante d’un point de vue économique pour les agriculteurs utilisateurs. 

Le choix de cette filière se justifie du point de vue économique et agronomique. 

 

2.4 La conformité du projet aux plans départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

Cf. Étude préalable, phase 2 « La réglementation »  

Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux de la Marne et de l’Aube préconisent tous 
deux le recours à la valorisation agricole des effluents comme filière de traitement. En ce sens, le choix du 
maintien du plan d’épandage dans une filière encadrée pour valoriser en agriculture les effluents de la 
sucrerie TEREOS de Connantre  se justifie pleinement. 
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PHASE 7 – ANALYSE DES METHODES 

1 METHODES UTILISEES POUR ETABLIR L’ETAT INITIAL DU SITE ET EVALUER LES EFFETS DU 

PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

1.1 Méthodes pour établir l’état initial 

L’objectif de l’établissement de l’état initial est d’esquisser le «profil environnemental» du territoire 
concerné et d’en définir les enjeux environnementaux et sanitaires.  

Pour établir cet état initial et en particulier pour parvenir à formuler et prioriser les enjeux, il a fallu définir 
l’environnement concerné par le plan d’épandage des eaux de la sucrerie TEREOS de Connantre. Celui-ci 
concerne tantôt les parcelles elles-mêmes, tantôt les communes, sur lesquelles des parcelles concernées 
par le projet se trouvent. 

Le principe de raisonnement consiste à identifier tous les éléments localisés sur ou à proximité du projet 
de plan d’épandage.  

Les outils utilisés ont été les suivants :  

 Arrêté interpréfectoral du 27 octobre 2000 modifié par l’arrêté du  29 juin 2004. 

 Dossier de demande d’autorisation et arrêté du 6 octobre 2009. 

 Rapport de base – site de Connantre (référence PAR-RAP-16-17948C). 

 Bilan agronomique TEREOS 2015. 

 Images orthophotoplans, fonds IGN, cartes géologiques. 

 Données milieu fournies par les différents organismes d’état concernés, dont principalement : 

DREAL, DDT et ARS, données sur les éléments hydrographiques : BRGM, données sur les plans 

d’élimination des déchets ménagers et assimilés, SCOT de Champagne Ardennes, ATMO Grand 

Est. 

 Logiciels Suivra et SIG. 

 L’outil cartographique CARMEN mis en place sur la toile par le Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable et de l’Energie, celui de Géoportail et d’Infoterre. 

Ces éléments ont été analysés (contraintes environnementales) par traitement multicouches sous logiciel 
SIG et superposés au parcellaire agricole mis à disposition par les agriculteurs. 

L’analyse de ces données cartographiques a permis d’établir les cartes d’aptitudes des parcelles. Les 
classes d’aptitudes résultent de la prise en compte de l’ensemble de ces contraintes. Selon les situations, 
des interdictions, distances d’isolement et conditions d’épandage spécifiques ont été définies. 

1.2 Méthodes pour évaluer les effets de l’épandage sur l’environnement et la santé humaine 

La définition du plan d’épandage et de sa mise en œuvre a été faite au vu des contextes réglementaires, 
agronomiques et des particularités locales. 
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1.2.1 Un retour d’expérience de plus de 20 ans  

La Société TEREOS procède à l’épandage de ses effluents depuis plusieurs dizaines d’années. 

Au niveau national, l’épandage agricole des effluents de sucrerie est une pratique ancienne pour laquelle 
le retour d’expérience capitalisé à ce jour est de plus de vingt ans.  

Les opérations d’épandage en agriculture sont réalisées dans le cadre réglementaire strict du Code de 
l’Environnement et de l’arrêté du 2 février 1998, transposant et renforçant les exigences de la directive 
européenne 86/278 relative à la protection de l’environnement, et notamment des sols, lors de 
l’utilisation des effluents en agriculture. Cet encadrement réglementaire prend également en compte les 
nuisances aux riverains susceptibles d’être générées par ces pratiques en imposant des distances 
d’isolement par rapport aux habitations.  

La mise à l’enquête publique doit permettre la prise en compte de contraintes et de demandes locales 
dans la mesure où celles-ci sont justifiées et ne constituent pas des positions ou oppositions de principe. 

La voie agronomique est privilégiée en raison de : 

 La valeur fertilisante des effluents et notamment en potassium nécessaire à la croissance 

et au développement des plantes. 

 De la simplicité de mise en œuvre des opérations (notamment dans une logique de 

proximité). 

 Des coûts compétitifs qu’elle engendre par rapport aux autres moyens de traitement 

possibles de ses effluents. 

Surtout, cette filière de valorisation a fondamentalement un sens environnemental puisqu'elle réintroduit 
dans les cycles de production végétale des éléments minéraux issus des betteraves sur les parcelles des 
agriculteurs. 

Elle contribue également par ce fait, à réduire sensiblement l’utilisation d’engrais chimiques de synthèse 
(au coût énergétique élevé et contributeurs aux émissions de gaz à effet de serre et générateurs, 
notamment pour les engrais minéraux phosphatés, d’apports d’éléments traces métalliques 
potentiellement importants vers les sols) ou d’origine minière (au caractère non renouvelable).  

Ces effluents peuvent également constituer en outre un système d’irrigation économique en cas 
d’épandage par fertirrigation.  

1.2.2 Enquêtes utilisateurs 

Comme décrit précédemment, la société TEREOS en charge du suivi, réalise un retour annuel auprès des 
agriculteurs-utilisateurs afin d’évaluer le déroulement de la filière (qualité des épandages, impact sur les 
cultures …) et de mieux appréhender la perception des effluents par les riverains ou des agriculteurs.  

1.2.3 Le suivi et auto-surveillance des Épandages 

Le suivi d’exploitation et le suivi agro-environnemental présentés précédemment rendent compte à tout 
moment des conditions d’utilisations des sous-produits et donc de leur impact sur l’environnement. 

Ils peuvent faire évoluer la filière suite aux effets observés et constituent une auto-évolution permanente 
du système en place. 
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1.2.4 Guides pour l’évaluation des risques sanitaires 

L’évaluation des risques sanitaires a été réalisée sur la base des recommandations du CSHPF (Conseil 
Supérieur d’Hygiène Publique de France) et du guide méthodologique ERS INERIS de novembre 2001.  

 

1.2.5 Utilisation d’études extérieures 

Les effets liés aux bruits et aux vibrations ont fait l’objet de recherches particulières auprès d’organismes 
spécialisés tels que le ministère de l’agriculture et de la pêche, l’École Nationale de la Santé publique, 
ADEME, … 

Les résultats de ces études ont été pris en compte et appliqués aux cas des épandages d’effluents de la 
sucrerie TEREOS de Connantre.  

 

1.2.6 Maximisation des effets 

Lors de la description des effets, les rédacteurs se sont attachés à utiliser les hypothèses maximisant les 
effets du projet sur l’environnement et la santé humaine. Dans la pratique, tout effet confondu, l’impact 
de la filière d’épandage des effluents de la sucrerie est moindre que ce qui est présenté dans le présent 
document, notamment en ce qui concerne l’évaluation des risques sanitaires.  

Les eaux claires sont beaucoup moins concentrées en éléments fertilisants mais également en éléments 
traces métalliques. Leur impact est moindre lors des épandages. 

 

2 LES DIFFICULTES RENCONTREES POUR REALISER CETTE ETUDE 

La préparation de cette étude a levé plusieurs difficultés.  

2.1 Interprétation des termes utilisés dans le décret du 29 décembre 2011 

Certains termes utilisés n’ont pas de définition figée et sont sujets à interprétation. Aussi, nous proposons 
notre définition de ces termes dans la phase 2 « Analyse de l’état initial ».  

Une fois les termes et la problématique éclaircis, chacun des thèmes a fait l’objet d’une réflexion afin 
d’établir la liste des éléments permettant d’y répondre.  

2.2 Recueillir les données de l’état initial 

L’état initial aborde plusieurs thèmes. Les sources de données sont donc multiples et les formats plus ou 
moins adaptés.  

On regrettera en particulier de ne pouvoir disposer de données géolocalisées téléchargeables pour les 
sites de loisirs, les cartes géologiques...  

 



ETUDE D’IMPACT - Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses 

TEREOS France - Site de Connantre 

 DGA/NSU-LL/000517 – Mai 2017 

Mise à jour du plan d’épandage des eaux claires et des eaux terreuses  

TEREOS France- Site de Connantre 110 

 

2.3 Nature du périmètre de l’étude et particularité de l’activité 

Les lieux d’épandage changent chaque année. Cette activité d’épandage n’aura lieu que très 
temporairement sur un lieu donné : quelques heures à quelques jours par an sur une parcelle donnée. Or, 
les guides méthodologiques concernant les études d’impact ou études sanitaires raisonnent le plus 
souvent à partir d’un site géographiquement circonscrit et dont le fonctionnement, même s’il peut 
représenter des variations liées à un programme de travaux, est constant sur une longue période. On se 
heurte donc pour l’activité de valorisation agricole des effluents, notamment pour un plan d’épandage de 
cette importance, à un problème d’adaptation de ces méthodes à un contexte très particulier. 

L’étendue géographique de l’activité implique la prise en compte de nombreuses données sur un 
territoire relativement étendu. Le caractère ponctuel de l’activité dans le temps relativise certains enjeux. 

Les impacts dans cette étude ont été évalués en tenant compte de ces difficultés. L’accent a été mis sur 
les zones sensibles, et les mesures mentionnées valent en toute zone géographique. 

3 OUVRAGES ET SITES CONSULTES 

Sites consultés Données recueillies 

www.geoportail.fr  Données eaux, transports, géologie 

www.atmo-ca.asso.fr Données qualité de l’air 

www.prim.net Portail de prévention des risques majeurs 

www.rhin-meuse.eaufrance.fr Données qualité eau 

www.georm.eau-rhin-meuse.fr Cartographie données Agence de l’Eau 

www.marne.chambre-agriculture.fr Captage prioritaire Grenelle Marne 

www.coordination rurale.fr Captage prioritaire Grenelle Aube 

www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr Autres données ICPE 

www.pagesjaunes.fr  Annuaire 

www.inpn.fr  Données faune, flore, zones naturelles 

www.gesteau.eaufrance.fr  Données eau (SDAGE, SAGE, contrats de milieux 

(suite ) Sites consultés Données recueillies 

www.zone-dactivite.net Zones d’activités 

www.web.ac-reims.fr Les risques naturels 

www.inra.fr Données générales 

www.Insee.fr Statistiques générales et agricoles 

www.side.developpement-durable.gouv.fr Portail du système d’information environnemental 

www.fichier-etudesimpact.developpement-durable.gouv.fr Fichier national des études d’impact 

www.ign.fr Portail IGN 

www.linternaute.com/actualités/société-france/catastrophes-
risques-naturels/champagne-ardennes 

Les risques naturels 

 

Ouvrages consultés 

Guide méthodologique ERS INERIS (2001) 

Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (2012) 

Fiches de données toxicologiques et environnementales des substances chimiques. INERIS 

Météo France (2015) Fiches climatologiques 

 

http://www.geoportail.fr/
http://www.prim.net/
http://www.rhin-meuse.eaufrance.fr/
http://www.georm.eau-rhin-meuse.fr/
http://www.marne.chambre-agriculture.fr/
http://www.coordination/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.zone-dactivite.net/
http://www.web.ac-reims.fr/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.fichier-etudesimpact.developpement-durable.gouv.fr/
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Autres ouvrages et études consultés 

GELLON Sandrine, PIQUÉ Marie-Laure, RABIER Priscilla (2004) ÉVALUATION ET GESTION DES RISQUES LIÉS AUX 
POUSSIÈRES AGRICOLES. ENSP 

Pascal MALLARD – Didier ROGEAU (Cemagref – Rennes), Benoît GABRIELLE (INRA – Grignon), Mireille VIGNOLES – Caroline 
SABLAYROLLES – Véronique LE CORFF (ENSIACET – Toulouse), Matthieu CARRERE (CReeD – Limay), Sébastien RENOU 
(Anjou Recherche – Paris), Estelle VIAL – Olivier MULLER (Ecobilan / PriceWaterhouseCoopers – Paris), Nelly PIERRE (Orval 
- Rillieux-la-Pape), Yves COPPIN (ADEME (DDS/DGBS)) – Angers (2006) IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DE LA GESTION 
BIOLOGIQUE DES DECHETS. ADEME 

Hélène Morin (2006) Évaluation des risques sanitaires liés aux éléments traces métalliques, composés traces organiques et 
agents pathogènes dans le cadre de l’épandage des boues urbaines et des effluents issus d’industries agroalimentaires 
.ENSP 

Denis Baize, Christian Courbe, Olivier Suc, Christophe Schwartz, Martine Tercé, Antonio Bispo, Thibault Sterckman, Henri 
Ciesielsk (2006) Épandages de boues d’épuration urbaines sur des terres agricoles : impacts sur la composition en 
éléments en traces des sols et des grains de blé tendre. INRA 

 

4 REDACTEUR DE L’ETUDE 
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PHASE 8 – COMPATIBILITE DE L’EPANDAGE AVEC L’AFFECTATION DES SOLS 

DEFINIE PAR LES DOCUMENTS D’URBANISME OPPOSABLES 

Les épandages des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre ont lieu exclusivement sur des parcelles 
agricoles régulièrement cultivées. 

 

1 SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES 

TERRITOIRES  

Le SRADDET est un document de planification prescriptif qui vise à synthétiser, croiser et enrichir les 
schémas existants pour donner une vision stratégique, unifiée et claire sur l’aménagement, le 
développement durable et équilibré des territoires pour renforcer l’attractivité du Grand Est. 

Ce schéma stratégique et intégrateur doit fixer des objectifs et des règles sur les thématiques de l’égalité 
des territoires et le désenclavement des territoires ruraux, les infrastructures de transport, l’intermodalité 
et le développement des transports de personnes et de marchandises, l’énergie, la lutte contre le 
changement climatique et la pollution de l’air, la protection et la restauration de la biodiversité, la 
prévention et la gestion des déchets, l’habitat et la gestion économe de l’espace, notamment. 

Il vise six objectifs majeurs : 

- construire un projet politique fédérateur pour le Grand Est, 
- renforcer l’action collective en faveur du développement durable, 
- impulser un aménagement structuré des territoires, 
- conforter le Grand Est dans son environnement transfrontalier européen, 
- accompagner le développement territorial faisant écho au Schéma Régional de Développement 

Economique, d’Innovation et d’Internationalisation, 
- réussir le dialogue Région-territoires pour une gouvernance territoriale partagée. 

Les objectifs du SRADDET ne sont pas directement liés au projet puisque le demandeur est une structure 
de type ICPE. 

(Source : www.alsacechampagneardennelorraine.eu). 

 

2 PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) / CARTE COMMUNALE (CC) 

Il existe 2 types de documents d'urbanisme à l'échelle de la commune : le Plan Local d'Urbanisme (PLU) et 
la Carte Communale qui concerne généralement les petites communes et dont l'action est moins large.  

Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une commune ou d’un 
groupement de communes établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en 
conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. Il comprend : 

 Un rapport de présentation, qui contient un diagnostic et explique les choix effectués 

http://www.alsacechampagneardennelorraine.eu/
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 Un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui définit les orientations 
générales d’aménagement et d’urbanisme éventuellement, des orientations d’aménagement 
relatives à certains quartiers ou secteurs 

 Un règlement et des documents graphiques, qui délimitent les zones urbaines (U), les zones à 
urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N), et fixent les règles 
générales 

En l'absence de document d'urbanisme, les communes sont alors soumises au Règlement National 
d'Urbanisme (RNU), c’est-à-dire que s’applique une règle suivante : la règle de la constructibilité limitée 
en dehors des PAU (Plan Aménagement Urbain). Dès que les limites construites actuelles du village sont 
franchies, la création de nouvelles constructions n’est plus autorisée. Dans le cadre du RNU, les permis de 
construire et autorisations sont délivrés par le Maire au nom de l’État. 

Le tableau suivant présente les communes du plan d’épandage concerné par un PLU. 

MARNE 
 Commune 

Allemant PLU 

Angluzelles-et-
Courcelles 

/ 

Bannes / 

Broussy-le-Grand / 

Broussy-le-Petit / 

Connantre PLU 

Corroy / 

Euvy / 

Faux-Fresnay / 

Fère-Champenoise PLU 

Gaye / 

Gourgançon / 

Linthelles / 

Linthes / 

Ognes / 

Péas / 

Pleurs / 

Saint-Loup / 

Saint-Remy-sous-Broyes / 

Sézanne / 

Allemanche-Launer-et-
Soyer 

/ 

Anglure PLU 

Chichey / 

Granges-sur-Aube / 

La-Chapelle-Lasson / 

Marigny / 

Marsangis / 

Queudes / 

Saint-Saturnin / 
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Thaas / 

Villeneuve-Saint-Vistre-
et-Villevotte 

/ 

Vouarces / 

AUBE 
 Commune 

Champfleury / 

Herbisse / 

Salon / 

Semoine / 

Villers-Herbisse / 

 

PLU : Plans Locaux de l’Urbanisme 

Tableau 27 : Plans locaux de l’urbanisme disponible par Commune (source : www.geoportail.fr) 

Les parcelles concernées se situent sur des zones agricoles et, à ce titre, sont compatibles avec ces 
documents d’urbanisme. 

3 SCOT (SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE) 

Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) est un document de planification stratégique qui porte un 
projet de développement, à l’horizon d’une vingtaine d’années. Cette planification prend en compte les 
tendances passées ainsi que les changements auxquels le territoire devra faire face.  

Les SCOT du secteur ont été présentés phase 2 « Analyse de l’état initial », paragraphe 4.2. 

L’impact du projet sur les SCOT du secteur d’étude a également été présenté dans ce paragraphe. 

Le plan d’épandage des effluents de la sucrerie TEREOS de Connantre est compatible avec les SCOT du 
secteur du projet, notamment en jouant un rôle favorable sur l’économie productive (agricole et 
industriel).  
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ANNEXE 1 – Fiche Climatologique



FICHE CLIMATOLOGIQUE

Statistiques  1981−2010  et  records

REIMS−COURCY (51) Indicatif : 51183001, alt : 91m, lat : 49°18’18"N, lon : 04°03’00"E

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

La température la plus élevée (°C) Records établis sur la période du 01−01−1929 au 25−04−2014

16.6 21.6 24 29.4 32.4 38.3 37.7 39.3 35.5 27.5 20 16.7 39.3

Date 05−1999 28−1960 29−1968 18−1949 31−1947 28−1947 01−1952 12−2003 04−1929 03−1985 11−1995 04−1953 2003

Température maximale (moyenne en °C)

5.7 7.1 11.3 14.7 18.8 21.8 24.7 24.3 20.3 15.6 9.7 6.3 15.1

Température moyenne (moyenne en °C)

2.9 3.6 6.9 9.4 13.4 16.3 18.8 18.5 15 11.4 6.6 3.7 10.6

Température minimale (moyenne en °C)

0.1 0.1 2.6 4.2 8.1 10.8 12.9 12.6 9.8 7.2 3.4 1.1 6.1

La température la plus basse (°C) Records établis sur la période du 01−01−1929 au 25−04−2014

−22.3 −21 −12.8 −7.7 −2.6 −0.4 1.2 2 −2.2 −8.6 −11.5 −19.6 −22.3

Date 06−1985 11−1929 03−1929 01−1931 09−1930 01−1962 09−1929 26−1966 24−1931 28−1931 24−1998 31−1970 1985

Nombre moyen de jours avec

Tx >=  30°C . . . . 0.0 1.0 3.7 3.0 0.0 . . . 7.8

Tx >=  25°C . . . 0.4 2.6 7.5 13.7 12.4 3.7 0.2 . . 40.5

Tx <=   0°C 3.0 1.9 0.1 . . . . . . . 0.5 1.9 7.4

Tn <=   0°C 14.0 13.1 9.1 4.4 0.2 . . . 0.0 2.3 6.9 12.0 62.1

Tn <=  −5°C 4.9 4.4 0.9 0.2 . . . . . 0.1 1.6 3.2 15.2

Tn <= −10°C 1.4 0.9 0.0 . . . . . . . 0.1 0.4 2.8

Tn : Température minimale, Tx : Température maximale

La hauteur quotidienne maximale de précipitations (mm) Records établis sur la période du 01−01−1929 au 25−04−2014

24.7 27.9 34.1 33.2 57.8 67.3 69.2 61.1 47 35.4 39.8 47.2 69.2

Date 03−1936 14−1990 24−1960 04−1936 24−2007 03−1932 04−2006 15−2010 08−1945 02−1956 17−1972 27−1947 2006

Hauteur de précipitations (moyenne en mm)

46.4 41.2 50.9 47.6 61.7 56.7 59.2 58.3 48.7 52.4 47.7 57.4 628.2

Nombre moyen de jours avec

Rr >=  1 mm 10.3 9.6 10.9 9.6 10.4 9.5 8.1 8.3 8.2 8.9 9.7 10.7 114.3

Rr >=  5 mm 3.0 2.5 3.9 3.4 4.2 3.5 3.7 3.5 3.4 3.6 3.1 3.8 41.6

Rr >= 10 mm 0.9 0.6 0.7 0.9 1.5 1.3 1.8 1.8 1.3 1.3 0.8 1.3 14.2

Rr : Hauteur quotidienne de précipitations
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FICHE CLIMATOLOGIQUE

Statistiques  1981−2010  et  records

REIMS−COURCY (51) Indicatif : 51183001, alt : 91m, lat : 49°18’18"N, lon : 04°03’00"E

 − : donnée manquante                                                                                                                                                                            .  : donnée égale à 0
Ces statistiques sont établies sur la période 1981−2010 sauf pour les paramètres suivants :. ETP (2001−2010)

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Degrés Jours Unifiés (moyenne en °C)

466.7 406 343.1 257.2 143.9 69.7 25.7 28.3 96.4 206 343.5 443.1 2829.6

Rayonnement global (moyenne en J/cm²)

9530 15809 29408 43646 55935 59641 60946 51832 36264 21798 11320 7258 403387.0

Durée d’insolation (moyenne en heures)
Données non disponibles

Nombre moyen de jours avec fraction d’insolation
Données non disponibles

Evapotranspiration potentielle (ETP Penman moyenne en mm)

11.3 19.4 46.9 75.9 108.8 123.9 134.5 112.6 67.5 34.8 12.8 8.5 756.9

La rafale maximale de vent (m/s) Records établis sur la période du 01−01−1981 au 22−05−2012

32 36 29 27 26 28 27 31 25 30 31 42 42.0

Date 02−2003 28−1990 04−1998 01−1994 17−1995 26−2001 02−1982 09−1994 19−2000 20−2004 23−1984 26−1999 1999

Vitesse du vent moyenné sur 10 mn (moyenne en m/s)

4.4 4.2 4.2 3.8 3.4 3.2 3.2 3 3.3 3.7 3.8 4.1 3.7

Nombre moyen de jours avec rafales

>= 16 m/s 6.6 5.2 5.1 3.7 2.3 2.3 2.6 1.7 2.2 3.5 3.2 5.1 43.6

>= 28 m/s 0.2 0.3 0.1 . . 0.0 . 0.0 . 0.1 0.1 0.1 1.0

16 m/s = 58 km/h,  28 m/s = 100 km/h

Nombre moyen de jours avec brouillard / orage / grêle / neige
Données non disponibles
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ANNEXE 2 – Tableau d’identification des espèces faunistiques et

floristiques
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g\âV__]T]\âV__] g\âV__ZTẐ[RpXZ\\Z i R̀\\]\W[ZTjTi_Ẑ[e
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R̀\RUXpn]_ZThVa][[XsT

�VpnVmVR\Tk[̂\
i g\a_̂[ZTjTw][Va\lTjT�R̂][UZe
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qŴ[\̂eTŶ_a][Ve ¬WR̂[\Z]̂Te]\eR\\ZW i R̀\\]\W[ZTjTfo[ZT̀n]SpZ\RVeZTjTqXr]\\Z

R̀Z\R\lSpn]Tp]SpnV_̂e
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in]_]U[RUR[]}TU][hR u[]\mT̀R[SR[]\ i fo[ZT̀n]SpZ\RVeZ

g[al\\VeT]a_]|]
u[]\mTQ]U[XsTga_]XsTwRlZ\j

Q]U[X
i w][Va\l

g[mZ]T]_h] u[]\mZTgVa[ZWWZ i
k[R̂eelj_Zja[]\mTjT̀R\\]\W[ZTjTfo[ZT
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il[âeTS]_Y]Z

²�¢ª¦��� ©� ¥³́�µ�¶��§ 

±ZepX[VZTmZT_]Tw]̂YZsT

±ZepX[VZTm̂T̀n][mR\sTt]UnZWXsT

i_]V\j̀n]\WsT±ZepX[VZTi_]V\j

ǹ]\W

i uR̂[a]\vR\TjTu]lZTjTw][Va\l

qpV]_V]TeZ[WR[V̂e
±ZepX[VZTmZeTq]\âVeR[hZesT
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i w][Va\lTjT�R̂][UZe
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�̂ ẐZT®dZ̄
i

g__ZS]\UnZjd]̂\Z[jZWjqRlZ[TjTfo[ZT

ǹ]SpZ\RVeZTjTw][Va\l
d]̂[V]TUl_V\m[]UZ] w]V__RWTURSŜ \ i qXr]\\Z
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in]\X[RpWo[ZTpR[WZjx]̂}sT

in]\X[RpWo[ZTZ\Tx]̂_}sTT

in]\X[RpWo[ZTZ\Tx]̂}

i w][Va\l

gU[RUZpn]_̂eTeUnRZ\Rh]Z\̂e in[]aSVWZTmZeT|R\Ue i k]\\Ze
�Z\m[RURpReTS]|R[ iVUTXpZVUnZ i R̀\\]\W[ZTjTfo[ZT̀n]SpZ\RVeZTjTqXr]\\Z



QRSTUVWX QRSTYZ[\]Û_]V[Z
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ǹ]SpZ\RVeZTjTuR̂[a]\vR\TjTu]lZTjT

w][Va\l
R̀_̂Sh]TRZ\]e iVaZR\TUR_RShV\ i fo[ZT̀n]SpZ\RVeZTjTqXr]\\Z
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dVeeRW[VWR\TnZ_YZWVÛe t[VWR\Tp]_SX i R̀\\]\W[ZTjTuR̂[a]\vR\TjTu]lZTjTqXr]\\Z
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